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PREFACE 

LORSQUE  vers  la  fin  du  mois  de  novembre  dernier  j'eus  1'honneur 
d'etre  invite,  de  la  part  du  President  et  du  Bureau  de  la  British 
Academy,  a  faire  les  Schweich  Lectures  pour  Pannee  1914  \  je  songeai 

aussitot,  comme  sujet  a  traiter,  aux  papyrus  arameens  d'Elephantine. 

Nul  problem e  ne  me  semblait  presenter  a  la  fois  plus  d'actualite,  plus 
d'importance,  et  plus  d'harmonie  avec  le  but  de  Pinstitution  des 
Schweich  Lectures,  que  celui  qui  a  ete  souleve,  au  cours  de  ces  dernieres 

annees,  touchant  la  communaute  des  serviteurs  du  Dieu  d'Israel, 

groupee  autour  de  son  temple  de  '  Jaho  ',  deja  des  le  vie  siecle  avant 
notre  ere,  pres  de  la  premiere  cataracte  du  Nil.  Les  documents 

inestimables  qui  nous  ont  revele  Pexistence  et  1'histoire  de  cette  com- 
munaute ont  provoque  partout  un  immense  interet.  Les  innombrables 

articles  et  publications  de  tout  genre  qui  leur  ont  ete  consacres  forment 

une  *  litterature '  si  vaste,  que  j'ai  du  renoncer,  vu  les  circonstances 

anormales  au  milieu  desquelles  j'avais  h  travailler,  a  reunir  les  elements 

d'un  aper9u  d'ensemble  qui  ne  fut  pas  trop  insuffisant.  Et  ce  n'est 
pas  seulement  par  le  nombre  des  publications  que  cette  litterature  se 

distingue.  Les  plus  grandes  autorites  en  matiere  d'archeologie  et 

d'epigraphie  semitiques  Pont  enrichie  de  leurs  travaux;  les  egyptologues 
les  plus  distingues  y  ont  apporte  leur  contribution.  D'autre  part  on 
n'a  guere  vu  se  produire,  en  cette  occasion,  de  ces  manifestations 
etrangeres  a  1'esprit  de  recherche  scientifique  comme  les  trouvailles 
sensationnelles  en  provoquent  souvent,  de  la  part  de  personnes  plus 
soucieuses  de  faire  du  bruit  que  de  servir  la  verite. 

Dans  le  titre  donne  a  mes  Lectures,  j'ai  appele  les  serviteurs  de 
Jaho  a  Elephantine  une  communsiutejudeo-arameenne,  au  lieu  de  m'en 

tenir  a  la  formule  re9ue  de  '  communaute  juive  \  en  usage  dans  nos 
documents  eux-memes,  ou  il  est  a  di verses  reprises  question  de 

P  *armee  juive'.  En  me  servant  d'une  expression  nouvelle  et  plus 
obscure,  je  ne  me  suis  pas  seulement  laisse  guider  par  la  consideration 
de  la  langue  dans  laquelle  les  documents  sont  ecrits,  ni  par  celle  de 
Pepithete  ft  Arameens  donnee  couramment  dans  les  papyrus,  a  cote  de 

celle  de  Juifs,  aux  membres  de  la  communaute.  J'ai  surtout  tenu  a 

1  Les  Conferences  eurent  lieu  le  28  Janvier,  le  ler  et  le  4  fevrier  1915, a  Londres. 
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marquer  des  Tabord  ma  conviction  que  le  groupe  des  fideles  de  Jaho 
a  Elephantine  ne  se  composait  pas  exclusivement  de  Juifs  proprement 

dits.  L'etude  des  documents  m'avait  en  effet  conduit  depuis  quelque 
temps  deja  a  la  conclusion,  exposee  et  defendue  dans  ces  Conferences, 

que  r*armee'  ou  communaute  soi-disant  'juive1  etait  formee,  pour 
une  tres  notable  fraction,  par  des  elements  samaritains. 

Beaucoup  de  difficultes  auraient  etc  evitees,  ou  traitees  avec  plus 
de  reserve,  et  certaines  theories  natives,  qui  eussent  du,  a  la  verite, 

par  leur  caractere  deconcertant,  servir  d'avertissement  a  leurs  auteurs 

eux-memes,  n'auraient  pas  ete  risquees,  si  Ton  avait  envisage  plus  tot, 
au  moins  a  titre  d'hypothese,  la  donnee  d'une  situation  de  ce  genre. 
II  est  vrai,  d'autre  part,  que  tel  probleme,  deja  tres  obscur  a  cause  du 
manque  de  renseignements  precis  et  par  suite  de  la  multiplicite  inde- 
finie  des  possibilites  a  considerer  en  vue  duplications  meme  simplement 

provisoires  ou  probables,1  en  apparaitra  encore  plus  complique,  le 
champ  ouvert  aux  suppositions  et  conjectures  se  trouvant  con- 
siderablement  elargi. 

Un  livre  de  M.  Edouard  Naville  ne  peut  manquer  d'etre  riche  en 

1  Voir,  par  exemple,  pour  la' concordance  des  calendriers  egyptien  et  Mbreu  (ou 
eventuellement  samaritain,  ou  babylonien?)  mis  en  oauvre  simultanement  dans  la 

datatioii  des  contrats  d'^lephantine,  1'article  de  J.-B.  Chabot :  Les  papyrus 
arameens  d' Elephantine  sont-ils  faux?  (dans  le  Journal  Asiatique,  Paris,  1909; 
pp.  515-22).  Voici  euumeres,  les  uns  en  regard  des  autres,  les  noms  ties  douze 
mois  egyptiens  et  babyloniens  (ces  derniers  adoptes  par  les  Juifs  a  partir  de  la 
captivite)  : 

Egyptiens.  Babyloniens. 
Thoth  Tishri 

Paophi  Marcheshvan 
Athyr  Chisleu 
Choiak  Tebeth 

Tybi  Shebat 
Mechir  Adar 

Egyptiens.  Babyloniens. 
Phamenoth  Nisan 
Pharmuthi  Ijjar 
Pachons  Siwan 

Payni  Tammoux 

Epiphi  Ab 
Mesore  Elul 

On  se  rendra  compte  de  1'extreme  complication  du  probleme  de  la  concor- 
dance de  ces  calendriers,  au  cours  du  ve  siecle  av.  J.-C.,  a  Elephantine,  en  con- 

siderant  le  tableau  suivant  des  correspondances  etablies  entre  les  jours  des  mois, 
en  differentes  annees,  dans  nos  papyrus  : 

D'apres  Sayce-Cowley  A  :  en  471  (470?)  le  18  Elul  =  le  28  Pachons 
B  :  en  464  le  18  Chisleu  =  le  7  Thoth 

C-D  :  en  459  le  21  Chisleu  =  le  1  Mesore 

D'apres  Sachau,  pap.  28  :  en  456  le  7  Chisleu  =  le  4  Thoth 
D'apres  Sayce-Cowley  E  :  en  446  le  3  Chisleu  =  le  10  Mesore 

F  :  en  440  le  14  Ab  ==  le  19  Pachons 

G:  en  440  le  26  (?)  Tishri  =  le  6  Epiphi 
H  :  en  420  Elul  =  Payni 
J  :  en  416  le  3  Chisleu  =  le  12  Thoth 

K  :  en  410  le  24  Shebat  -=  le  9  Athyr 
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informations  interessantes  et  precieuses.  Tel  est  aussi  le  cas  pour  les 

pages  qu'il  a  publiees  sous  le  titre  Archeologie  biblique.1  Mais  la 
these  principale  soutenue  dans  cet  ouvrage,  touchant  la  langue  originale 

dans  laquelle  les  livres  de  1'Ancien  Testament  auraient  ete  composes, 
n'aura  que  peu  de  succes  parmi  les  biblistes.  Nous  ne  pouvons  en 
considerer  ici  que  le  cote  par  ou  elle  entre  en  contact  avec  les  papyrus 

d'Elephantine.  A  la  page  161,  M.  Naville  ecrit :  'Les  papyrus 
d'Elephantine  nous  ont  appris  ces  deux  faits  de  la  plus  haute  impor- 

tance :  les  Israelites  apporterent  en  Egypte  leur  culte  .  . . ;  ils  y  intro- 

duisirent  aussi  leur  langue,  qui  n'etait  pas  1'hebreu,  mais  1'arameen. 

Cette  langue  etait  en  usage  parmi  les  Juifs  d'Elephantine,  telle  est 
la  decouverte  qui  provoqua  une  aussi  grande  surprise  que  celle  des 

tablettes  de  Tell  el  Amarna  .  .  .'  Et  plus  loin  encore  (p.  190)  :  '  A 

1'epoque  d'Ezechias,  1'arameen  s'etait  deja  repandu  en  Palestine  parmi 
les  personnes  cultivees  .  .  .  Aussi  devons-nous  admettre  que  les  Juifs 

en  s'etablissant  en  Egvpte  apporterent  avec  eux  1'arameen,  la  langue 
qu'ils  ecrivaient  deja  dans  leur  pays  natal,  et  non  seulement  la  langue 
ecrite,  1'idiome  litteraire,  mais  celle  dont  ils  usaient  dans  la  vie  de  tous 

les  jours,  puisque  les  *  ostraca'  etaient  aussi  ecrits  en  arameen.' 
Du  moment  que  Ton  suppose  que  tous  les  elements  de  la  com- 

munaute  d'Elephantine  descendaient  d'ancetres  judeens,  Ton  sera  en 
effet  amene  assez  naturellement  a  cette  conclusion,  que  deja  avant  la 

captivite  de  Babylone  1'arameen  etait  la  langue  usuelle  a  Jerusalem, 
celle  dont  les  Juifs  '  usaient  dans  la  vie  de  tous  les  jours'.  Et  comme 

il  est  certain  que  les  colons  militaires,  mercenaires  de  1'Egypte,  n'auront 
pas,  generalement,  appartenu  aux  classes  superieures  de  la  societe,  il 

faudra  entendre  la  conclusion  en  ce  sens,  que  1'arameen  etait,  des 
avant  586,  la  langue  usuelle  de  tout  le  monde  a  Jerusalem.  La  dis- 

tinction entre  '  patois '  et  '  langue  litteraire ',  sur  laquelle  M.  Naville 

insiste  assez  souvent,  et  qui  est  d'ailleurs  parfaitement  legitime  en  soi,  ne 
sera  plus  d'aucune  importance  pratique  pour  Tappreciation  des  rapports 
entre  '  le  judaique '  et  '  1'arameen '  en  Judee,  vers  Tan  600  av.  J.-C. 

Dans  ces  conditions,  et  meme  abstraction  faite  des  consequences 

extremes  qui  decouleraient  des  observations  de  M.  Naville,  on  com- 
prendrait  tres  bien  que  les  prophetes  eussent  compose  et  ecrit  leurs 
discours  en  arameen.  On  comprendrait  aussi  que  les  documents  plus 
anciens  de  la  Bible,  supposes  ecrits  primitivement  en  cuneiformes  sur 
tablettes,  eussent  ete,  au  jugement  de  M.  Naville,  traduits  par  Ezra 

en  arameen,  non  pas  en  hebreu  ou  juif  (p.  200).  Mais  il  y  a  d'autres 
choses  que  1'on  ne  comprendra  plus. 

1  En  sous-titre  :  L'Ancien  Testament  a-t-il  tie  ecrit  en  hebreu  '!  ̂ traduit  de 
1'anglais  par  A.  Segoud). 
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On  ne  comprendra  guere,  par  exemple,  pourquoi  la  Loi,  traduite 
desormais  en  arameen  par  Ezra  et  lue  publiquement  en  cette  langue 

(Neh.  viii),  avait  besoin,  d'apres  M.  Naville,  d'etre  retraduite  et 

expliquee  au  peuple,  qui  est  cense  cette  fois  n 'avoir  compris  que  le 

'  juda'ique '  ou  hebreu,  et  cela  vers  Tan  440,  un  siecle  apres  la  fin  de  la 
captivite  de  Babylone  (p.  196).  L'arameen,  qui  aurait  fait  de  si 
rapides  progres  en  Judee,  grace  a  1'  'invasion  assyrienne',  depuis 
Ezechias  jusqu'a  1'epoque  de  1'emigration  des  colons  d'Elephantine 
(p.  190),  devait  avoir  evolue  a  rebours  avec  une  rapidite  non  moins 

grande  depuis  1'emigration  pour  Elephantine  jusqu'a  Ezra,  malgre 
1'intervalle  passe  en  exil  au  milieu  d'un  peuple  parlant  arameen. 

On  ne  comprendra  pas  davantage  comment  le '  judaique '  ou  hebreu, 

qui,  a  1'epoque  d'Ezra,  n'aurait  ete  encore  toujours  qu'un  patois 
inutilisable  comme  langue  ecrite,  serait  tout  a  coup,  et  apres  une 

diffusion  de  plus  en  plus  etendue  et  profonde  de  1'arameen,  devenu  une 
langue  litteraire  comme  celle  que  nous  admirons  dans  notre  Bible, 

a  1'epoque  ou  se  fit  la  traduction  des  livres  sacres  en  cette  langue, 
savoir  a  1'epoque  de  1'ere  chretienne  (p.  217),  alors  que  Thebreu 
n'existait  plus  meme  comme  patois. 

On  ne  comprendra  plus  comment,  apres  avoir  eu  besoin  a  1'epoque 
d'Ezra  d'un  targum  hebreu  pour  1'intelligence  du  texte  arameen,  les 
Juifs  en  vinrent  bientot  apres  a  avoir  besoin  de  targums  arameens 

pour  comprendre  le  texte  hebreu.  Pourquoi  ne  s'en  serait-on  pas 
tenu  au  texte  ararneen  ?  Et  ce  texte  arameen,  qu'est-il  devenu  ? 

L'idee  etrange  que  les  documents  de  1'Ancien  Testament  auraient 
re9U  leur  forme  hebraique  a  une  seule  et  meme  epoque,  et  a  un  moment 

ou  1'hebreu  avait  cesse  d'etre  une  langue  populaire,  meconnait  les 
preuves  multiples  et  manifestos  de  1'originalite  puissante  du  style  de 
leurs  auteurs,  en  meme  temps  que  du  developpement  historique  et 

vivant  de  la  langue  dont  ils  nous  oflfrent  les  jalons.  II  n'est  pas 
possible  d'admettre  un  seul  instant  que  1'hebreu  litteraire  d'Osee  et 

d'Lsa'ie  soit  du  meme  temps  et  du  meme  milieu  que  celui  de  la  Mishna, 
ou  meme  de  1'Ecclesiaste. 

Le  point  de  depart  de  toute  1'exposition  de  M.  Naville  est  une 
affirmation  equivoque  et  qui  manque  de  base  solide.  Ce  que  nous 

savons  des  relations  entre  les  Assyriens  et  les  Juifs  a  1'epoque 
d'Ezechias  ne  prouve  en  aucune  facon  qu'a  cette  epoque  '  1'arameen 

s'etait  deja  repandu  en  Palestine  parmi  les  personnes  cultivees'. 
A  supposer  que  le  message  envoye  par  Sennacherib  a  Ezechias  (2  Hois 

xix.14)  fut  en  arameen — ce  qui  n'est  pas  certain,  puisque  le  Rabsaqe 
assyrien  parlait  hebreu  (2  Rois  xviii.  26)  —  tout  ce  qu'on  en  pourrait 

conclure,  c'est  que  Sennacherib  avait  pense  a  bon  droit  qu'Ezechias 
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et  ses  ministres  etaient  capables  de  lire  1'arameen.  Lorsque  de  leur 
cote  les  ministres  d'Ezechias  prient  1'envoye  de  Sennacherib  de  parler 

en  arameen  (loc.  cit.),  '  parce  que,  eux,  ils  comprennent  cette  langue ', 
et  '  de  ne  pas  leur  parler  en  juif  aux  oreilles  du  peuple  qui  se  trouve 

sur  le  mur',  1°  ils  constatent  que  1'envoye  assyrien  parle  en  'judaique', 
qui  devait  done  etre  autre  chose  qu'un  obscur  patois  ;  2°  ils  supposent 

que  1'envoye  assyrien  est  naturellement  a  meme  de  parler  arameen,  ce 
que  1'envoye  aurait  done  pu  faire  sans  peine  ;  3°  ils  jugent  bon,  quant 
a  eux-memes,  de  lui  faire  remarquer  avec  insistance,  et  comme  une 

chose  dont  il  pouvait  ne  pas  se  douter,  qu'eux  ils  '  comprennent '  cette 
langue,  qui  n'est  done  pas  censee  s'etre  deja  repandue  &  Jerusalem ; 
4°  ils  signifient  trcs  clairement  qu'en  effet  le  peuple  assemble  sur  le  mur 
ne  la  comprend  pas.  Y  a-t-il  la  moindre  raison  de  soupconner  que 

sur  le-mur  il  n'y  avait  que  des  representants  de  la  populace,  ou  des 

classes  les  plus  inferieures  de  la  societe,  ne  parlant  et  n'entendant  que 
le  4  patois '  de  Jerusalem  ou  de  la  banlieue  et  n'ayant  aucune  con- 
naissance  de  la  langue  litteraire  en  usage  ?  Du  recit  du  deuxieme 

livre  des  Rois  on  conclura  qu'a  1'epoque  d'Ezechias,  vers  Tan  700  av. 

J.-C.,  1'arame'en  ne  s'etait  pas  encore  repandu  en  Judee,  meme  parmi 
les  personnes  cultivees,  et  qu'il  s'en  fallait  de  beaucoup.  Isa'ie  ne  se 
sera  pas  exprime  et  n'aura  pas  ecrit  ses  discours  en  arameen  pour  un 

public  qui  ne  1'aurait  pas  compris.  Sa  langue  litteraire  etait,  non  pas 
sans  doute  ce  que  M.  Naville  appelle  parfois  <  Thebreu  carre  \  ce  qui 

signifie  une  forme  en  efFet  plus  recente  de  Tecriture,  mais  'le  juif,  la 
langue  de  Canaan  (Is.  xix.  18),  que  le  Rabsaqe  assyrien  avait  juge 

valoir  la  peine  et  trouve  le  moyen  d'apprendre  et  dont  il  eprouvait  le 
besoin  de  se  servir  pour  etre  entendu.  La  ressemblance  meme  entre 

Tarameen  et  1'hebreu  offre  une  donnee  de  plus  contre  la  these  de 

M.  Naville.  Cette  ressemblance  est  telle  que  si  1'arameen  avait  ete  la 

langue  litteraire  a  Jerusalem  a  Tepoque  d'Ezechias,  tout  le  monde 

y  aurait  *  compris '  cette  langue,  tout  comme  le  public  de  Geneve 

comprenait  le  frai^ais  litteraire  a  1'epoque  ou  fut  compose  le  chant 

national  en  patois  local  (Naville,  p.  16).  Le  fait  qu'en  general  on  ne 
'  comprenait '  pas  meme  Tarameen  a  Jerusalem,  au  temps  d'Ezechias, 

prouve  qu'il  n'y  etait  pas  la  langue  ecrite. 
II  est  inutile  d'aj  outer  que  rien  ne  nous  autorise  a  supposer  que 

d'lsaie  a  Jeremie  une  modification  sensible  se  soit  introduite  a  cet 
egard  dans  les  usages  litteraires  du  peuple  juif;  ou  que  Jeremie  se 

soit  livre  au  singulier  caprice  d'ecrire  lui-meme  dans  une  langue  en 
usage  parmi  ces  conquerants  dont  il  predisait  a  son  auditoire  de 

Jerusalem  qu'il  ne  les  comprendrait  point  (v.  15). 
Si   les    papyrus   et  ostraka  que   nous   a   legues  la   communaute 
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d'Elephantine  sont  tous  arameens,  il  faudra  expliquer  ce  fait  remar- 
quablc,  et  que  M.  Naville  a  bien  fait  de  mettre  vivement  en  lumiere, 

par  d'autres  considerations  que  celle  qui  consiste  a  faire  de  1'arameen 
la  langue  usuelle  des  Juifs  des  avant  la  captivite  de  Babylone. 

Deja  dans  la  premiere  de  mes  Conferences  le  lecteur  verra  que  ce 

probleme  concernant  la  langue  se  pose  a  la  fois  pour  bien  d'autres 
particularites  caracteristiques,  d'ordre  social  et  civil,  et  meme  d'ordre 
litteraire,  que  les  papyrus  nous  ont  revelees  au  sujet  de  la  communaute 

d'Elephantine,  et  qui  toutes  accusent  des  affinites,  au  moins  indirectes, 

avec  la  Babylonie.  Ce  sont  des  Samaritains,  representants  d'une 

population  semi-babylonienne,  qui  apporterent  avec  eux  1'arameen 
dans  la  Haute-Egypte. 

La  seconde  Conference  est  consacree  specialement  au  temple  de 

Jaho  a  Elephantine.  L'examen  des  circonstances  dans  lesquelles  le 
sanctuaire  fut  detruit,  puis  surtout  1'etude  des  rapports  a  etablir 
entre  cette  institution  et  les  lois  du  Pentateuque,  touchent  a  des 

problemes  d'histoire  et  d'exegese  critique  tres  interessants.  En  con- 
siderant  1'attitude  de  dedain  absolu  que  le  grand  pretre  et  le  clerge 

de  Jerusalem  opposerent  a  la  requete  des  '  freres '  d'Elephantine  en  un 

temps  d'extreme  detresse,  le  lecteur  sera  amene  a  reconnaitre  qu'il 
devait  y  avoir  entre  Jerusalem  et  Elephantine  d'autres  sujets  de  griefs 
et  motifs  d'antipathie  que  la  seule  existence  du  temple  de  Jaho  pres 
de  la  frontiere  ethiopienne.  Les  pretres  de  Jerusalem  ne  traiterent 

pas,  plus  tard,  le  temple  de  Leontopolis  avec  tant  de  durete.  Ici 
encore  la  presence  des  elements  samaritains  au  sein  de  la  colonie 

pourra  paraitre  a  plus  d'un  une  donnee  digne  de  retenir  1'attention. 
La  troisieme  Conference  traite  d'abord  de  'Jaho ',  le  nom  sous  lequel 

le  Dieu  d'Israel  etait  connu  a  Elephantine.  Elle  expose  ensuite  une 
appreciation  relative  aux  autres  divinites  dont  le  culte  y  etait  associe, 

dans  une  certaine  mesure,  a  celui  de  Jaho.  L'influence  de  1'element 
samaritain  nous  apparaitra  a  cette  occasion  avec  une  precision  toute 

particuliere. 

II  est  inutile  d'entrer  ici  dans  plus  de  details  touchant  1'objet  de 
notre  etude.  Le  sommaire  analytique  en  fournira  au  lecteur  un 

aper9u  complet. 
A.  v.  H. 

CAMBRIDGE, 

le  25  mars,  1915. 
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LECTURE  I   pp.  1-37 

Les  cpllections  de  papyrus  arameens  d'Elephantine  publics  par  Sayce- 
Cowley  et  par  Sachau,  p.  1  ss.  —  6poque  et  milieu  d'origine  des  docu- 

ments, 3.  —  Communaute  jude'o-arameenne  d'Elephantine-Syene,  noms 
hebreux  des  membres,  3  ;  —  culte  et  temple  de  Jaho  depuis  avant  Cam- 

byse,  3s.  —  Importance  d'Elephantine  au  point  de  vue  commercial,  4  ;  — 
religieux,  5  ;  —  militaire,  5s.  —  Les  Judeo- Arameens  font  partie  d'une 
colonie  de  mercenaires  etrangers,  6,  —  dont  les  documents  font  connaitre 

1' organisation  militaire,  6-8,  —  judiciaire  et  administrative,  8-9.  —  Organi- 
sation propre  de  la  cominunaute  judeo-arameenne,  10-11;  —  situation 

economique  et  occupations  des  membres,  11  s.  —  Analyse  des  actes  Sayce- 
Cowley,  12-14.  — Traits  caracteristiques  des  contrats,  14-15. 

En  regard  de  la  communaute  d' Elephantine,  il  n'est  pas  exact  tout 
d'abord  que  la  communaute  de  Jerusalem  apres  1'exil  fut  reconstitute  au 
milieu  du  ve  siecle  av.  J.-C.  par  1'introduction  du  '  Code  sacerdotal ', 
15  ss.  — Silence  du  C.  S.  sur  les  manages  mixtes,  16.  — Indices  de  1'im- 
portance  pratique  ou  de  1'actualite  du  Deuteronome  apres  1'exil,  17  ;  — 
1'autel  national,  17-  —  La  Paque  a  Elephantine  en  1'an  419,  17s.  —  Le 
C.  S.  avant  1'exil :  Ezechiel,  19 ;  —  le  lieu  du  culte  d'apres  le  C.  S. ,  19 ;  —  les 
dimes,  19  ;  —  aulonomie  uatioiiale  d'apres  le  C.  S.,  Urim  et  Tummim,  20. 

Accentuation  du  particularisme  traditionnel  apres  1'exil,  un  effet  des 
circonstances  historiques,  20 ;  —  lutte  centre  1'element  etrauger  sous 
Zerubbabel,  21,  —  plus  tard,  notamment  sous  Nehemie,  21  s.  ;  —  double 

reuvre  de  Ne'he'mie,  les  mariages  mixtes,  22.  - —  Lecture  de  la  Loi  (Neh. 
viii),  22s.  —  Re'forme  d'Ezra,  23. 

Usages  de  la  communaute  d" Elephantine :  prets  a  interet,  24.  —  Melange 
avec  les  pai'ens,  mariages  mixtes,  24  s.  —  Affinites  avec  la  Babylonie,  noms 
babyloniens,  25  ;  —  forme  et  style  des  contrats,  25  s.  ;  —  droit  matrimonial, 
26-28 ;  —  situation  juridique  de  la  femme,  28  s. ;  —  langue  et  ecriture,  29  s. 

Emploi  exclusif  de  la  langue  arameenne,  30-32. 

Documents  d'ordre  litteraire :  version  arameeniie  de  1'inscription  de 
Behistoun,  32.  —  Texte  arameen  du  livre  de  la  Sagcsse  d'Ahiqar,  32  ss. : 
—  donnee  traditionnelle  de  ce  livre,  sa  diffusion  dans  1'antiquite,  33  ;  — 
allusions  dans  le  livre  de  Tobie,  34  ;  —  parties  conservees  dans  les  papyrus 

d'Elephantine,  34  s.  ;  —  epoque  de  la  composition,  notoriete  dans  Icmonde 
grec  et  origine  babylonienne  du  livre,  35-36  ;  —  particularite's  du  texte 
d'Elephantine,  36-37. 
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LECTURE   II    ....     pp.  38-66 

Signcs  et  causes  de  dispositions  hostiles  eutre  Egyptians  et  Jude"o- 
Arameens,  38. — Venalite  des  fonctionnaires  perses,  38s.  —  Attitude 
suspecte  de  certains  Juifs  influents  en  Egypte,  39-40.  —  Catastrophe  de 
1'an  17  de  Darius  II  :  le  temple  de  Jaho  detruit,  40.  —  Lettre  de  Jedonja 
a  Bagohi,  40-43.  —  Notes  sur  quelques  points  de  detail :  Bagohi  et 

Jehohanan,  43;  —  les  fils  de  Sin-uballit,  43  s.  ; — 'Awstari,  frere  de 'Anani.  44. 

Les  evenements  de  1'an  17  de  Darius  :  absence  du  satrape  Ar§am,  44  s. 
—  Situation  embrouillee  qu'ArSam  trouva  a  son  retour  :  les  serviteurs  de 
Jaho  s'e'taient  venges,  45  ss.  ;  —  recriminations  de  la  part  des  Egyptiens, 
40  ;  —  les  Judeo-Arame'ens  se  dependent ;   papyrus  Euting,   46  s.  —  Les 
gens  d'Elephantine  ne  demandent  pas  a  Bagohi  1'autorisation  directe  de 
batir,  47  s.  ;  —  ils  demandent  et  avaient  demande  des  1'abord  des  lettres 
de  recommandation,  48;  —  ces  lettres  devaient  leur  servir  a  prouver  la 

legitimite  de  leur  temple,  49.  —  Ke'ponse  orale  de  Bagohi,  49  ;  —  restric- 
tion mise  par  Bagohi  a  son  avis  favorable,  50.  —  Les  Judeo-Arameens 

sembleut  avoir,  en  vain,  offert  d' accepter  la  solution  proposee,  50s.  — 
Nouvelles  persecutions?  51. 

Le  nom  NTI3N  de'signe  un  temple  proprement  dit,  52  ;  etymologic  et 
signification  precise  du  nom,  52  s.  —  Conjectures  sur  la  disposition  archi- 
tecturale  du  temple  de  Jaho,  53  s. 

Probleme  souleve  par  le  culte  celebre  a  Ele'phantine  au  point  de  vue  des 
institutions  de  1'Ancien  Testament,  54.  —  Diverses  solutions  propose'es, 
55s.  —  Les  gens  d'Elephantine  ne  se  conduisent  pas  en  schismatiques,  55. 
— 11  est  inexact  que  leur  temple  n'etait  pas  un  lieu  de  sacrifices,  56  ;  —  ou 
que  la  legislation  sur  1' unite  de  sanctuaire  n'etait  pas  encore  censee 
obligatoire,  56.  —  Ce  n'est  pas  une  solution  satisfaisante  de  pretendre  que 
le  temple  datait  d'avant  622,  date  de  la  reforme  de  Josias,  56  ss.  ;  —  car 
bien  que  le  temple  puisse  avoir  ete  bati  quelque  temps  avant  Cambyse,  56, 

—  on  ne  peut  pas  reculer  son  origine  si  loin  dans  le  passe,  57  ;  —  et 
d'ailleurs  il  s'agissait  en  410-407  av.  J.-C.  de  sa  reconstruction,  57.  —  De 
plus,  il  n'est  pas  exact  que  la  legislation  sur  1' unite  de  sanctuaire  date  de 
la  reforme  de  Josias  :  les  lois  du  Pentateuque  sur  ce  sujet,  57-59.  —  La 

legislation  '  sacerdotale '  etait  connue  a  Ele'phantine,  59.  —  Les  lois  sur 
1' unite  de  sanctuaire  n'avaient  en  vue  que  le  pays  de  Canaan,  60  s.  —  Mais 
les  sacrifices  en  terre  pa'ienne  etaient  irreguliers  pour  une  autre  raison, 
61  s.  —  Cette  observation  explique  1'attitude  des  divers  partis  qui  entrent 
en  scene  a  1' occasion  des  affaires  d'Elephantine,  63.  —  Le   temple  de 
Leontopolis,  63-66. 

LECTURE   III   pp.  67-85 

Le  nom  divin  in*  n'est  pas  a  lire  Jahva,  67  s.,  —  mais  Jahou,  ou  plus 
probablement  Jaho,  68.  —  Jao,  nom  du  Dieu  des  Juifs  d'apres  les  anciens, 
68  s.  —  Les  noms  Jahou,  Ja,  en  usage  aussi  chez  d'autres  peuples,  69.  — 
Jahou,  Jah  (Ja)  ne  sont  pas  des  formes  e'courte'es  du  tetragrammaton, 
69s.,  —  mais  celui-ci  est  un  developpement  artificiel  de  Jahou,  70;  — 
non  pas  comme  une  forme  nominale  au  pluriel,  70,  —  mais  comme  une 

forme  artificielle  de  1'imparfait  du  v.  iTit,  70 ss.  — Ex.  iii.  13 ss.,  71  s. — 
Le  nom  Jahveh,  a  raison  de  son  caractere  purement  officiel  et  litteraire, 
finit  par  tomber  en  desuetude,  72  s. 
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A  cote  de  Jaho  d'autres  dieux  e'taient  honores  a  Elephantine,  73s., — 
mais  pas  au  nieme  titre,  ni  de  la  meme  maniere  que  Jaho,  75.  —  ASim- 

Bethel  et  'Anath-Bethel  a&socies  a  Jaho,  75s.  —  'Baals'  et  '  AStaroth  ' 
inconnus  a  Elephantine,  77.  —  Les  dieux  que  les  Judeo-Arameens  hono- 

raient  a  cote  de  Jaho  sont  inconnus  dans  1'antiquite  hebraiique,  77  ss. 
— 'Anath  (et  la  '  Reine  du  ciel '),  77  s.  ;  —  Bethel  et  Haram,  78;  — 
ASm  (ASima),  79.  —  Les  dieux  en  question  sont  d'origine  syro-baby- 
lonienne,  80  s.  —  Leur  culte  fut  apporte  a  Elephantine  par  les  ancetres 

d'une  partie  de  la  colonie,  81 .  —  Origine  samaritaine  d'un  grand  nombre 
de  colons,  82-85. 





UNE    COMMUNAUTti   JUDEO-ARAM^ENNE 

A   ELEPHANTINE,   EN   EGYPTE,   AUX 

Ve   SINGLES   AV.   J.-C. 

a  seconde  des  Conferences  par  lesquelles  il  inaugurait  si 

brillamment,  en  1908,  les  Schweich  Lectures,1  le  regrette  professeur 
S.  R.  Driver,  de  renommee  memoire,  signalait  Timportance  et  indiquait 

brievement  le  contenu  des  magnifiques  papyrus  arameens  d'Ele- 
phantine,  acquis  a  Assouan,  en  1904,  par  Mr.  Robert  Mond  et  Lady 

W.  Cecil,  et  publies  en  1906,  avec  le  plus  grand  soin,  et  avec  un  luxe 
qui  faisait  honneur  a  la  munificence  de  Mr.  Robert  Mond,  par  Sayce 

et  Cowley.2  Ces  papyrus  sont  des  documents  ou  actes  legaux,  relatifs 

aux  biens  et  interets  d'une  famille  judeo-arameenne  d'Elephantine  an 
cours  de  trois  generations.  Us  etaient  au  moment  de  leur  decouverte 

en  parfait  etat  de  conservation,  encore  enroules  et  entoures  de  leurs 
bandelettes  scellees  ;  ils  portaient  inscrite  sur  le  dos  des  rouleaux 
Tindication  de  la  nature  ou  du  contenu  des  actes.  Driver  insistait  en 

meme  temps  sur  'la  surprise  encore  plus  grande1  qu'Elephantine 
venait  de  causer  au  public.  O.  Rubensohn,  dans  une  campagne 

d'exploration  a  Elephantine,  de  decembre  1906  a  fevrier  1907,  avait 
trouve,  sous  d'anciennes  ruines  de  maisons,  tout  pres  de  1'endroit  d'ou 

1  Modern   Research  as  illustrating  the  Bible  (The   Schweich  Lectures,  1908), 
London,  1909,  p.  27  ss. 

2  Aramaic  Papyri  discovered  at  Assuan,  edited  by  A.  H.  Sayce,  with  the  assis- 
tance of  A.  E.  Cowley,  and  with  appendices  by  W.  Spiegelberg  and  Seymour  de 

Ricci,  London,  A.  Moring,  1906.  —  Les  papyrus  sont  marques,  suivant  1'ordre 

chronologique,  par  les  lettres  de  1'alphabet,  depuis  A  jusqu'a  L  (pour  ce  dernier 
la  date  manque).     Le  papyrus  A  est  a  la  Bodleienne  d'Oxford  qui  en  avait  fait 

1'acquisition.     B-K,  achetes  a  Assouan  par  Lady  Cecil  et  R.  Mond,  sont  deposes 
au  musee  du  Caire  ;  L,  deja  acquis  a  Elephantine  par  Sayce,  pendant  1'hiver  de 
1901,  et  public  une  premiere  fois  par  Cowley  dans  les  PSBA.  de!903,  se  trouve  a 

la  Bodleienne  d'Oxford.     Les  planches  qui  accompagnent  1' edition  sont  une 

reproduction  en  heliogravure  d'apres  des  photographies  prises  au  Caire,  sauf 
pour  A  et  L  dont  les  originaux  out  servi.     L'edition  comprend  aussi  des  ostraka 
(M-Q)  et  une  transcription  en  caracteres  hebreux  ordinaires  de  deux  textes, 
dont  le  papyrus  Euting  de  Strasbourg. 
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provenaient  aussi  les  documents  de  R.  Mond  et  Lady  Cecil,  des 
ostraka  en  grand  nombre,  et  surtout  une  collection  considerable  de 

papyrus  arameens,  les  uns  en  bon  etat  de  conservation,  les  autres  u 

Tetat  de  fragments.1  Dans  une  campagne  subsequente,  F.  Zucker  fit 
de  nouvelles  trouvailles,  mais  de  moindre. importance.  Ces  documents 

etaient  originaires  de  la  meme  epoque  et  du  meme  milieu  que  ceux 

de  1'edition  anglaise.  Com  me  on  le  reconnut  bientot,  c'est  a  cette 

meme  epoque  et  a  ce  meme  milieu  qu'appartenaient  aussi  le  papyrus 
Sayce  d'Oxford2  et  le  papyrus  Euting  de  Strasbourg.3  Les  tresors 
exhumes  par  O.  Rubensohn  et  F.  Zucker  furent  envoyes  a  Berlin.  Le 
public  ne  tarda  pas  a  etre  renseigne  sur  leur  extreme  valeur  au  point 

de  vue  de  1'histoire  du  peuple  hebreu.  Deja  en  1907  Ed.  Sachau  en 
publiait  trois  pieces4  dont  Tapparition  fit  grande  sensation  et  provoqua 
aussitot  une  avalanche  de  commentaires.0  Depuis  ce  moment  le  travail 
de  reconstitution  de  beaucoup  de  pieces  reduites  en  fragments,  auquel 

Hugo  Ibscher  s'employa  de  la  maniere  la  plus  meritoire,  et  le  dechif- 
frement  avancerent  a  grands  pas.  En  1911  Ed.  Sachau  publiait 

1'ensemble  des  documents  arameens  exhumes  a  Elephantine  par 
O.  Rubensohn  et  F.  Zucker.0 

Les  documents  sont  repartis  dans  1'edition  de  Sachau  en  six  groupes  : 
1°  Messages  et  lettres  de  caractere  public  ou  prive  (pi.  1-16) ;  2°  listes 
de  noms  de  personnes  (pi.  17-24) ;  3°  documents  legaux  et  actes 

relatifs  a  des  reglements  d'affaires,  rentrant  done  dans  la  categoric 
des  documents  publics  par  Sayce  et  Cowley  (pi.  25-39) ;  4°  documents 

d'ordre  litteraire,  comprenant  d'abord  une  bonne  partie  d'une  relation 
arameenne  de  I'histoire  d'Ahiqar  (pi.  40-50) ;  puis  un  fragment  de 
recit  (pi.  51) ;  et  enfin  une  version  arameenne  de  Inscription  de 

Darius  Ier  a  Behistoun  (pi.  52,  54-57);  5°  des  fragments  divers 

1  Lire  le  Bericht  uber  die  Ausgrabungen  auf  Elephantine  in  den  Jahren  190C- 
1908,  dans  la  Zeitschr.fur  Aegyptische.  Sprache  .  .  .,  1910,  pp.  14-61. 

2  Voir  plus  hautj  p.  1,  n.  2. 

3  Public  par  Euting1  dans  les  Memoires  presentes  par  divers  savants  a  I' Academic 
des  Inscriptions  et  Belles-lettres  (Paris)  ;  lre  serie,  tome  xi,  2e  partie.  —  Comp. 
Lidzbarski,  Ephemeris  fur  semitische  Epigraphik,  \\,  p.  210  ss. 

*  Drei  aramdische  Papyrusurkunden  aus  Elephantine  (Abhandlungen  der  Berl. 
Akademie,  1907). 

5  Comp.  N.  Peters,  Die  jiidische  Gemeinde  von  Elephantine-Syene  und  ihr  Tempel 
.  .  . ,  1910,  p.  7.  —  Pour  la  litterature,  voir  par  ex.  W.  Staerk,  Die  jiid.-aru- 
milischen  Papyri  von  Assuan  sprachlich  und  sachlich  erkliirt,  1907,  pp.  3,  5;  Id., 

Aram.  Urkunden  zur  Geschichte  des  Judenthums,  1908;  —  Id.,  Alte  und  neue 
aramdische  Papyri .  .  . ,  1912,  p.  73. 

8  Aramdische  Papyrus  und  Ostraka  aus  einer  jiidischen  Militiirkolonie,  .  .  .  bear- 
beitet  von  Ed.  Sachau  ;  mit  75  Lichtdrucktafelu.  Leipzig,  1911. 
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(pi.  58-61);  6°  Ostraka,  inscriptions  sur  cruches  et  autres  analogues 
(pi.  62-75). l # 

*      * 

Tous  les  papyrus,  ceux  de  Sayce-Cowley  comme  ceux  de  Sachau,- 
appartiennent  au  cinquieme -siecle  av.  J.-C.  et  couvrent  a  peu  pres 

toute  Tetendue  de  ce  siecle,  alors  que  l'6gypte  etait  soumise  a  la 
domination  perse.  Si  la  lecture  de  Sachau  etait  la  vraie,  le  pap.  30 

(pi.  30)  de  sa  collection,  qui  offre  un  acte  d'echange  de  biens,  serait 
date  de  Tan  27  de  Darius,  ce  qui  ne  pourrait  convenir  qu'a  Darius  Ier 
(521-485),  de  sorte  que  la  piece  se  rapporterait  a  Tan  494  av.  J.-C. 

Ce  serait  la  plus  ancienne.  Mais  il  nous  semble,  comme  a  A.  Ungnad :! 
et  W.  Staerk,4  que  la  lecture  27  n'est  pas  certaine.  Le  signe  qui  est 

cense  repre'senter  le  chiff're  20  n'est  pas  clair ;  a  la  rigueur  on  peut  le 
prendre  pour  un  trait  simple,  oblique,  assez  gros  et  legerement  erase 

vers  le  haut,  de  sorte  qu'il  pourrait  signifier,  bien  que  sous  une  forme 
egalement  irreguliere,  le  chiffre  10.5  L'an  17  conviendrait  aussi  au 
regne  de  Darius  II  (424-404),  et  si  telle  etait  la  date  du  papyrus  en 
question,  le  document  le  plus  ancien  serait  a  reconnaitre  dans  Sach. 
pap.  25  (pi.  25),  un  acte  date  de  Tan  2  (ou  3)  de  Xerxes  (done  de  483 
ou  482  av.  J.-C.).  Le  document  le  plus  recent  est  Sach.  pap.  35 

(pi.  34),  une  reconnaissance  de  dette  datee  de  Tan  5  d'Amyrtee,  sans 
doute  1'Amyrtee  qui  vers  Tan  405  delivra  TEgypte  du  joug  perse.  Les 
papyrus  de  la  collection  Sayce-Cowley  vont  de  Fan  14  de  Xerxes  a 
Pan  14  de  Darius  II  (de  471  a  410). 

Les  documents  proviennent  d'une  communaute  judeo-arameenne  qui 
etait  etablie  dans  la  ville  de  Jeb  ou  Elephantine,6  situee  a  1'extreniite 
meridionale  de  rile  du  meme  nom,  pres  de  la  premiere  cataracte  du 
Nil ;  et  dans  la  ville  de  Syene  (Assouan),  situee  en  face  sur  la  rive  droite 
du  fleuve.  Les  membres  de  la  communaute,  dont  il  est  question  dans  les 
documents,  y  sont  appeles  tantot  Juifs,  tantot  Arameens.  Et  chose 
a  remarquer,  en  regie  generate  le  meme  personnage  sera  eventuellement 

1  Les  originaux  des  documents  publics  par  Sachau  ont  etc  partages  eutre  le 
Caire  et  Berlin.     Voir  Sachau,  p.  vi. 

2  Dans  la  suite  le  sigle  S.-C.  designe  la  publication  de  Sayce-Cowley ;    S.  ou 
Sach.,  celle  de  Sachau. 

3  Aramliische  Papyrus  aus  Elephantine,  Leipzig,  1911,  p.  48. 
4  Alte  und  neue  aramuische  Papyri,  p.  61. 

8  Notons  a  ce  propos  que  les  nombres,  dans  nos  papyrus,  sont  representes  par 
des  chiffres  ;  les  unites  par  des  traits  verticaux  (disposes  par  groupes  de  trois),  les 
dizaines  par  des  traits  horizontaux  recourbes  vers  le  bas  a  droite  ;  vingt  est 

figure  par  un  signe  issu  du  redoublement  du  trait  horizontal. 

6  Jeb  est  le  nom  egyptien  traduit  en  grec  par  Elephantine  (cp.  Meyer,  Der 
Papyrnsfund  von  Elephantine,  1912,  p.  7).  Identite  reconnue  par  Clermont- 
Ganneau. 

n2 
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appele  Arameen  quand  il  est  mis  en  rapport  avec  Syene,  et  «/m/*  quand 
il  est  mis  en  rapport  avec  Jeb  ou  Elephantine.  Syene,  chef-lieu  de  la 
province  de  Tasetres  (DlDt?n,  =  canal  du  sud\  etait  le  siege  de  Tad- 
ministration  civile  ;  Jeb  ou  Elephantine  etait  plus  specialement  le 

poste  d'attache  des  soldats  et  la  residence  du  commandant  superieur  de 
la  garnison.  Deux  personnages,  Jedonja  et  Mahseja,  dont  le  pere 

etait  connu  sous  le  nom  egyptien  d'Ashor  et  le  nom  hebreu  de  Nathan, 
sont  appeles  Arameens  de  Syene  quand  ils  figurent  comme  'fils  de 

Nathan '  (S.-C.,  K,  tin  acte  dresse  a  Jeb),  et  Juifs  quand  ils  figurent 

comme  'fils  d'Ashor'  (H).  Dans  les  papyrus  A,  E,  F,  G  Mahseja- 
bar- Jedonja  est  appele  Arameen  de  Syene ;  dans  B,  C,  D  le  meme 
Mahseja  figure  comme  Juif  de  Jeb.  Cependant,  dans  le  papyrus  J, 

Jedonja-bar-Hosaja-bar-Urija  est  appele  Arameen  de  Jeb ;  de  meme  le 

nomme  Menahem,  dans  la  reconnaissance  de  dette  de  1'an  5  d'Amyrtee 
(Sach.  pap.  35). 

L'origine  Israelite  des  elements  qui  composaient,  tout  au  moins  en 

grande  partie,  1'ensemble  de  la  communaute,  est  mise  hors  de  doute  par 
le  grand  nombre  de  noms  hebreux  que  1'on  y  rencontre  et  dont  nous 
venons  d'entendre  des  exemples. 

C'etait  Jaho,  le  Dieu  d'Israel,  qui  etait  1'objet  du  culte  commun  et 
public  des  membres  de  la  communaute  judeo-arameenne.  A  ce  Jaho 

ils  avaient  eleve,  dans  la  ville  d'Elephantine,  un  temple  ou  ils  1'hono- 
raient  par  des  sacrifices,  un  fait  extremement  remarquable  et  dont  nous 

aurons  a  nous  occuper  plus  specialement.  Nous  apprenons  par  des 

documents  de  la  plus  haute  importance  (Sach.  pap.  1-2,  3)  que 
nos  Judeo-Arameens  avaient  bati  leur  temple  sous  les  rois  egyptiens 
des  avant  la  conquete  de  TEgypte  par  Cambyse  en  525.  Ils  devaient 

done  s'etre  etablis  a  Elephantine-Syene  au  plus  tard  des  la  premiere 
moitie  du  vie  siecle. 

II  n'est  pas  necessaire  de  supposer,  et  nous  verrons  plus  tard  qu'il 

n'est  pas  probable,  que  tous  les  Judeo-Arameens  d'Elephantine-Syene 
etaient  des  descendants  des  Juifs  qui,  apres  la  destruction  de  Jerusalem 

en  586,  et  plus  specialement  apres  le  meurtre  de  Gedalja,  s'etaient 
refugies  en  Egypte,  comme  le  raconte  Jeremie  (xliii).  Jeremie  lui- 

meme  parle  en  un  autre  endroit  (xxiv.  8)  des  '  restes  de  Jerusalem  ' 

qui  'sont  etablis  en  Egypte',  deja  sous  le  regne  de  Sedecias,  avant  la 
chute  de  Jerusalem. 

Jeb   ou   Elephantine    avait  pour  TEgypte   une   signification  tres 

grande,  d'abord  au  point  de  vue  commercial ;  a  raison  de  sa  situation 
en  de9a  de  la  premiere  cataracte,  elle  formait  avec  Syene  un  entrepot 

important  pour  le  trafic  avec  les  regions  du  haut  Nil.1     Elephantine 
1  Comp.  Meyer,  loc.  cit.,  p.  9. 
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etait  aussi  un  centre  religieux  dont  la  renommee  remontait  au  plus 

lointain  passe.  Elle  etait  notamment  le  siege  antique  du  dieu  Chnoub, 

ou  Chnoum,  dont  le  culte  y  fut  associe  intimement  avec  celui  du 

belier.  Chnoub,  le  potier  fabricateur  de  rhomme,  y  etait  devenu  un 

dieu-belier.1  An  cours  des  fouilles  quMl  y  dirigea  a  cote  de  Fexpedi- 
tion  allemande,  Clerinont-Ganneau  mit  au  jour  un  temple  de  Chnoub 
et  les  hypogees  ou  les  momies  des  beliers  sacres  dormaient  leur 

sommeil  tant  de  fois  seculaire.  Chnoub,  '  le  Seigneur  de  la  cataracte,1 

n'avait  jamais  connu  d'autre  voisinage  que  celui  de  divinites  comme 
Sati  et  Anukit,  egalement  honorees  dans  la  region.  II  est  d'autant 

plus  frappant  et  d'autant  plus  significatif  pour  les  dispositions  et  les 
idees  religieuses  des  serviteurs  de  Jaho  fixes  dans  ces  lointains  parages, 

que  deja,  au  vie  sieele  avant  notre  ere  ils  avaient  eleve  la,  en  face 

du  '  Chnoubeum ',  un  sanctuaire  remarquable  ou  leurs  pretres  offraient 
des  holocaustes  et  brulaient  Tencens  au  Dieu  d'Israel. 

Elephantine  et  Syene,  situees  a  la  frontiere  meridionale  de  1'Egypte, 
durent  enfin  a  cette  circonstance  le  role  considerable  qui  leur  fut 

devolti  au  point  de  vue  militaire.  Nos  Judeo-Arameens  faisaient 

partie  d'une  garnison,  ou  plutot  d'une  colonie  militaire,  etablie  pres 
de  la  premiere  cataracte  pour  la  defense  du  pays  centre  les  entreprises 

des  Ethiopiens.  De  cette  colonie  faisaient  egalement  partie,  au  ve 
sieele,  des  Perses  et  des  Babyloniens.  Sans  doute  il  ne  faudrait  pas 
croire  que  tous  les  porteurs  de  noms  babyloniens  mentionnes  dans  les 

papyrus  fussent  etrangers  a  la  communaute  des  serviteurs  de  Jaho. 
Mais  des  indications  comme  celle  relative  a  Hadadnouri,  un  temoin 

signataire  de  1'acte  B  dans  Sayce-Cowley,  et  qui  est  appele  '  le  Baby- 

lonien'",  ou  comme  celle  relative  a  Dargman,  une  des  parties  contrac- 
tantes  dans  ce  meme  acte,  et  qui  y  est  appele  '  le  Harazmeen  \  prouvent 
que  ces  nationalites  etaient  bien  representees  par  mi  la  garnison. 

Herodote  rapporte  (ii.  30)  que  sous  le  regne  de  Psammetique  Ier 
(664-610)  Elephantine  fut  occupee  pendant  un  certain  temps  par  une 
garnison  egyptienne,  et  que  ces  soldats  egyptiens,  irrites  ou  impatientes 

de  ce  qu'apres  trois  ans  de  service  ils  n'avaient  pas  ete  releves,  passe- 
rent  comme  transfuges  a  VEthiopie.  Nous  pouvons  conclure  de  la  que, 

du  moins  pendant  la  premiere  partie  du  regne  de  Psammetique  Ier,  il  n'y 
avait  pas  encore  de  garnison  etrangere  a  Elephantine.  II  est  bien  vrai 

qu^Herodote  expose  au  meme  endroit  que  les  Perses  maintinrent  des 
garnisons  dans  les  villes  frontieres,  comme  Tavait  fait  Psammetique. 

Mais  son  recit  n'insinue  en  aucune  facon  et  ne  permet  pas  de  supposer 

que  deja  a  cote  des  Egyptiens  qui  firent  defection  il  y  avait  d'autres 

1  Comp.  R.  Lepsius,  Uebcr  die  widderkiipfigen  GiJtter  Amman  and  Chnumis  .  .  . 
(Zeitschr.  f.  Aegt/i>t.  Spmche  und  Alterthumsknnde ,  xv.  Jahrg.,1.  Heft,  1877, 
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soldats,  de  nationalite  differente,  a  Elephantine,  sous  le  regne  de 

Psammetique.  Kien  ne  permet  de  presumer  que  '  la  rivalite  centre  les 
soldats  etrangers  aura  etc  la  cause  principale  (HauptanlassY  de  la 

defection.1 
Mais  il  est  possible  que  la  malheureuse  experience  faite  avec  les 

troupes  egyptiennes  conduisit  sans  trop  de  retard  a  leur  adjoindre  le 

renfort  d'une  garnison  ou  d'une  colonie  de  mercenaires  etrangers.  A 
Elephantine,  comme  dans  d'autres  villes  frontieres,  ces  garnisons  furent 
maintenues  sous  la  domination  perse,2  et  encore  sous  les  Ptolemees. 
Les  Egyptiens  ne  furent  jamais  un  peuple  de  soldats  et  les  troupes  mer- 

cenaires jouerent  de  tout  temps  un  role  important  dans  leurs  expedi- 

tions ou  entreprises  de  guerre.  Dans  la  lettre  du  Pseudo-Aristee,3 

dont  le  temoignage  apparait  aujourd'hui  sous  un  jour  particulierement 
favorable,  il  est  question  de  troupes  judeennes  qui  auraient  ete  en- 

voyees  en  Egypte  sous  Psammetique  II  (594-589),  comme  auxiliaires 

contre  TEthiopie.4  Et  les  inscriptions  des  colosses  du  temple  d'Abou- 

Simbel  attestent  que  les  soldats  de  Psammetique  n'etaient  pas  seule- 
ment  des  Egyptiens  et  des  Grecs,  mais  aussi  des  dAAoyAoxro-oi. 

Beaucoup  de  ces  soldats  peuvent  s'etre  fixes  en  Egypte.  Et  meme 

avant  Psammetique  II  il  n'a  pas  manque  de  circonstances  qui  auront 
favorise  Immigration  d'habitants  de  la  Palestine  vers  les  rives  du  Nil. 
Sur  ce  point  nous  aurons  a  revenir  plus  tard. 

^organisation  militaire  de  la  colonie  au  cours  du  ve  siecle  compor- 

tait  d'abord  le  poste  du  commandant,  ou  pratarak  ("Jims),  un  titre 
ou  Ton  retrouve  le  vieux  persan  fratara  +  le  suffixe  AY/.5  II  avait  son 
siege  a  Jeb  meme.  En  420  le  titulaire  de  cette  dignite  etait  un  per- 

sonnage  du  nom  de  Damnaden  (S.-C.,  H) ;  plus  tard,  en  410,  ce  sera 
Widarnag  (Sach.  pap.  1).  Sous  le  pratarak  il  y  avait  le  rab-haild  ou 

chef  d'armee,  qui  residait  a  Syene.  Dans  le  document  H,  et  encore 
dans  J,  date  de  Tan  416,  Widarnag  etait  le  rab-haild;  en  410  c'etait 
son  fils  Naphajan  (Sach.  pap.  1). 

La  garnison  etait  divisee  en  compagnies.  La  compagnie  est  appelee 

dans  nos  textes  '  degel ',  proprement  etendard,  enseigne.  hn  est  un  mot 
hebreu  qui  apparait  avec  la  meme  acception  dans  Nombres  ii.  x. 

Chaque  compagnie  ou  '  enseigne '  etait  designee  par  un  nom  de  per- 

1  Ed.  Meyer,  loc.  cit.,  p.  11. 

2  Herodote,  loc.  cit.  (a  Daphne,  contre  les  Arabes  et  les  Syriens  ;  a  Marea, 
t-ontre  les  Libyens). 

3  Apud  H.  B.  Swete,  Introduction  to  the  Old  Tent,  in  Greek,  2nd  ed.,  1914. 
Append.,  p.  553. 

4  Comp.  He'rodote,  II.  161. 
6  ' .  .  .  Trporepof,  der  an  Rang  voranstehende,'  Lidzbarski,  Epfiemeris  f.  sem. 

Kpigraphik,  ii,  213. 
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sonne,  probablement  le  nom  du  chef.  Nous  connaissons  ainsi  les  noms 

de  six  compagnies,  dont  quatre  perses :  Warizath,  Artabanu,  Atur- 
paran,  Homadath ;  et  deux  babyloniens :  Idinnabu  et  Nabukudurri. 

Contre  la  supposition  que  ces  noms  sont  ceux  des  chefs  actuels  des 

compagnies  en  question,  on  pourrait  faire  valoir  Tusage  qui  est  fait  du 

nom  Warizath  dans  les  documents  (S.-C.)  A  et  K ;  il  est  invraisem- 
blable,  en  effet,  que  le  meme  personnage  aurait  ete  cfyef  de  compagnie 

en  471  (A)  et  encore  en  Tan  410  av.  J.-C.  (K).  Certains  alleguent 

com  me  explication  qu'il  y  eut  deux  Warizath  successifs.1  Mais  peut- 
etre  sera-t-il  preferable  de  considerer,  avec  N.  Peters,2  qu'en  realite  la 
lecture  Warizath  dans  K  est  tres  douteuse ;  aucune  des  lettres  de  ce 

nom  n'est  reconnaissable  avec  certitude,  le  •>  et  le  T  et  meme  le  n  final 3 

ne  le  sont  pas  du  tout.  II  est  done  parfaitement  possible  qu'il  ne  fut 

pas  question  ici,  pour  Tan  410,  du  degel  de  '  Warizath^. 
Quant  au  rang  qu'occupaient  les  hommes,  on  distinguait  parmi  eux 

deux  categories'.  II  y  avait  le  ̂ n  ̂ ya  et  le  imp  i>ya:  Thomme  de 
compagnie '  et  *  Thomme  de  cite '.  A  prendre  les  designations  stricte- 
inent  a  la  lettre,  la  premiere  signifierait  *  le  soldat ',  la  seconde  '  le 

citoyen '.  Mais  il  serait  certainement  errone  de  croire  que  le  imp  ̂>ya 

ou  *  citoyen ""  serait  Inhabitant  egyptien  en  opposition  avec  le  membre 
de  la  colonie.  II  est  a  noter  en  effet  que  dans  les  deux  passages  ou  la 

distinction  est  formulee  (A,  9;  E,  10)  le  contexte  prouve  qu'elle 

s'applique  dans  ses  deux  termes  a  des  parents  eventuels  de  Judeo- 
Arameens.  Les  deux  fois  il  s'agit  d'une  peine  conventionnelle  etablie 
par  un  contractant  a  charge  de  quiconque  violera  le  droit  reconnu  de 

Tautre  partie,  que  ce  soit  le  contractant  lui-meme,  ou  fils  ou  fille  de 

lui  .  .  .  ,  puis  le  texte  continue:  mpl  *?n  bvi  p^mi  anp  HHN1  HK 

(•Tip  ̂ y3l),  ce  qu'il  ne  faudrait  pas  traduire  *  (.  .  .  fils  ou  fille),  frere 

ou  soeur,  parent  ou  ttranger  .  .  .  \  car  le  contractant  n'avait  pas  a 
prevoir  le  cas  ou  le  droit  de  Tautre  partie  serait  viole  par  un  etranger^ 

et  d'ailleurs  le  mot  psm,  en  opposition  avec  nnp,  serait  mal  choisi  pour 
signifier  '  1'etranger  \  Le  sens  est :  ' .  .  .  fils  ou  fille,  frere  ou  sceur, 

(parent)  proche  ou  eloigne,  homme  de  compagnie  ou  homme  de  cite."1 
Cette  derniere  alternative  comme  les  precedentes  s'applique  aux 
}>arents  eventuels  du  contractant.  D'ou  il  suit  que  parmi  les  membres 
de  la  colonie  eux-memes  il  devait  y  en  avoir  qui  jouissaient  du  droit 

1  Ed.  Meyer,  Der  Pupyrasfund  .  .  .  1912,  p.  28. 
2  Diejudische  Gemeinde  .  .  .,  p.  17s. 

3  Le  trait  vertical  que  Ton  prend  pour  le  jambage  de  gauche  du  n  pourrait 

i-tre  parfaitement  etranger  a  cette  lettre.    Le  papyrus  offre  d'autres  traits  pareils 
qui  n'ont  rien  de  commun  avec  1'ecriture. 

4  Comp.  par  ex.  D,  1.  10s.,  12  ;  J,  11.  9-10,  10-11  .  .  . 
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de  cite  et  cTautres  qui  n'en  jouissaient  pas.  La  valeur  de  la 
designation  ̂ n  i>ya  'homme  de  compagnie  \  en  opposition  avec  Ic 
terme  '  homme  de  cite  \  aurait  done  ete  de  niarquer  la  qualite 
du  simple  soldat,  prive  du  privilege  de  bourgeoisie.  Peut-etre  cette 
reinarque  pourrait-elle  servir  a  expliquer  le  qualificatif  qui  accompagne 

le  nom  de  Dargman  dans  (S.-C.)  B :  unmx  b"J^  "pay  (soldat  servant 

de  la  compagnie  d'Artabanu).  II  est  vrai  que  Dargman  apparait 
dans  cet  acte  comme  proprietaire ;  mais  1'inferiorite  de  sa  condition 
pourrait  se  montrer  dans  le  fait  que  dans  une  action  centre  Mahseja  il 
avait  du  se  contenter,  lui,  Harazmeen,  du  serment  que  Mahseja  lui 

avait  prete  par  son  propre  Dieu  Jaho,  tandis  que  nous  voyons  Mibtahja, 
la  fille  de  Mahseja,  obligee  de  preter  serment  a  Syene,  par  Sati,  la 

deesse  de  la  partie  egyptienne  (S.-C.,  F). 
Sayce  et  Cowley,  pp.  11  et  42,  ont  cru  trouver  dans  le  papyrus  F  3 

la  mention  d'un  '  tribunal  des  Hebreux \  moyennant  la  lecture : 

JIDa  pay  T  N3H  ̂ y  ;  ce  qu'ils  traduisaient :  at  the  court  of  the  Hebrew* 
in  Syene.  Cowley  faisait  observer  toutefois  dans  Tannotation  sur  F  3, 

que  dans  pay  le  1  ressemblait  plutot  a  un  1.  Comme  on  Ta  reconnu 

depuis,  il  n'est  pas  question  ici  d'un  tribunal  des  Hebreux.  Au  lieu 

de  pay  il  faut  lire  en  effet  i"py:J  lre  pers.  plur.  du  parf.  du  v.  nay,  et 
traduire :  Suivant  le  proces  que  nous  avonsfait  a  Syene,  j'ai  renonce  a 
1'argent,  etc. 

Les  affaires  ou  differends  ordinaires,parmi  les  Judeo- Arameens,  etaient 
a  regler  souvent  devant  Tautorite  militaire.  Ainsi  par  exemple  dans 

(S.-C.)  H,  de  Tannee  420,  Menahem  et  'Ananja,  fils  de  Mesoullam-bar- 
Selomim,  Juifs  de  la  place  forte  de  Jeb,  de  la  compagnie  dldinnabu, 

rappellent  a  Jedonja  et  Mahseja,  fils  d'Ashor,  Juifs  de  la  meme  com- 

pagnie, qu'ils  Tont  attrait  a  la  cour  de  Nepha  *,  devant  le  pratarak 

Damnaden  et  le  chef  d'armee  Widarnag.  .  .  .  De  meme  dans  le 
papyrus  J,  de  Tan  416,  Jedonja-bar-Hosaja-bar-Urija  fait,  dans  la 
place  forte  de  Jeb,  a  Jedonja  et  a  Mahseja,  fils  de  Nathan,  une 
declaration  relative  a  une  maison,  devant  Widarnag,  le  chef  cTarmee 

a  Syene.  D'autres  fois  les  plaideurs  comparaissent  devant  le  tri- 
bunal civil  des  'juges  du  roi'2  ou  des  'juges  du  district'3,  aux- 

quels  le  *  chef  d'armee '  se  trouvera  aussi  adjoint  ou  prepose,  comme 
dans  Sach.  pap.  7  et  30.  Les  papyrus  (S.-C.)  D  13  et  (Sach.)  28, 

11.  13,  18,  mentionnent  a  cote  du  titre  de  '  juge1  celui  de  '  sagan\  un 

nom  d'origine  assyrienne,  en  usage  aussi  en  hebreu.  Le  sagan  se 

presente  encore  en  d'autres  circonstances-  (Sach.  pap.  8,  1.  9) ;  mais  il 
est  difficile  de  determiner  d'une  mauiere  precise  sa  position  ou  ses 

1  Nom  d'un  juge?  2  N3^E  »JH 
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fonctions  speciales.     Peut-etre  est-ce  dans  Sach.  pap.  28  et  dans  S.-C. 

pap.  D  le  president  du  tribunal,  le  meme  que  le  chef  d'armee  ? 
Le  papyrus  Euting,  b  4,  enumere  pour  le  district  de  Tasetres,  dont  le 

chef- lieu  est  Syene-Elephantine,  a  cote  des  '  juges '  (NTT),  deux  autres 
groupes  de  fonctionnaires,  les  N^^n  et  les  K^fa.  Les  tiphtaje  sont 

mentionnes  aussi  Dan.  3,  2  a  la  fin  d'une  serie  de  dignitaires 
babyloniens ;  ici  les  LXX  et  Theodotion  traduisent  egalement  le  nom 

par  TOVS  kir  Igovo-iatv ;  la  Vulg.  praefectos.  Le  nom  en  question  est 

probablement  un  terme  cTorigine  perse  ou  iranienne,  et  d'apres  le 
contexte,  dans  pap.  Euting,  ou  les  NTiSTl  figurent  entre  les  juges  et 

les  N^I:  ou  agents  secrets  (litt.  ecoutenrs\  il  aura  servi  a  designer  des 

fonctionnaires  appartenant  a,  la  police.1 
Tous  ces  officiers  et  fonctionnaires,  dont  Tautorite  ou  Faction 

s'exe^aient  dans  les  limites  du  district  de  Syene,  dependaient  directe- 
nient  du  gouverneur  general  ou  satrape  prepose  a  Tadministration  de 

TEgypte.  Nos  v  papyrus  nous  apprennent  que  durant  les  dernieres 
annees  du  ve  siecle  ce  gouverneur  etait  Arsam,  un  personnage  dont  le 
nom  indique  la  nationality  perse.  Au  temoignage  de  Ktesias  il  y 

avait  en  eflf'et  un  'Apgdi/rjs  satrape  d'Egypte  au  commencement  du 
regne  de  Darius  II.-  S.  pap.  6,  une  missive  exposant  un  reglement 
«mane  de  Darius  II  touchant  la  celebration  de  la  fete  de  Paques, 

mentionne  Arsam  com  me  gouverneur  de  TEgypte  en  la  cinquieme 

annee  de  Darius  (419).  Peut-etre  le  meme  personnage  etait- il  aussi 

indique  en  cette  qualite  pour  la  37e  annee  d'Artaxerxes  II,  done  pour 
1'an  427,  comme  destinataire  d'un  rapport  fait  par  Achaemenes  et  ses 
collegues  les  ̂ 1?1]^  ou  '  informateurs '  du  district  (de  Tasetres),  a 
cote  desquels  sont  mentionnes  Harus  et  ses  collegues  les  ̂ 120  ou 

'  scribes  \  '  notaires '  du  district  (S.  pap.  4  ;  pi.  5) ;  seulement  du  nom  du 

destinataire,  dans  la  premiere  ligne,  il  n'est  reste  que  le  D  final. 

C'etait  Arsam  qui  etait  toujours  satrape  lors  des  troubles  qui,  pendant 
son  absence  temporaire  d'Egypte,  en  la  14e  annee  de  Darius  II  (411- 
410),  amenerent  la  destruction  du  temple  de  Jaho  a  Elephantine. 

L'on  a  cru  a  ce  propos  que,  du  moins  en  Tabsence  du  gouverneur  de 

TEgypte,  c"etait  le  gouverneur  perse  de  la  Judee,  lequel  en  410-407 
•etait  Bagohi,  qui  etait  charge  du  soin  des  affaires  juives  dans  la  pro- 

vince du  Nil ;  mais,  comme  nous  le  verrons,  les  demarches  faites  aupres 

de  Bagohi  par  les  chefs  de  la  communaute  judeo-arameenne  d'Elephan- 
tine  n'autorisent  nullement  cette  conclusion.  II  est  certain  d'autre 

part  qu'en  Tan  407  Arsam  etait  revenu  en  Egypte  comme  satrape, 
apres  un  voyage  qu'il  avait  fait  *n  410  a  la  cour  de  Suse. 

1  Lidzbarski,  loc.  cit.,  p.  215. 

2  Clermont-Ganueau,  Recueil  d'archeologie  orientate,  vi.  230;  Sachau,  p.  11. 
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Les  membres  de  la  communaute  judeo-arameenne  d'Elephantine- 
Syene  etaient  done  directement  et  entierement  soumis  aux  auto  rites 

judiciaires  et  administratives  etablies  par  Fempire.  Mais  s'ils  n'avaient 
pas  un  '  tribunal  des  Hebreux ',  investi  de  j  uridiction  officielle,  il  n'en 
est  pas  moins  a  remarquer  que  sur  certaines  affaires  de  caractere 

special,  interessant  Tordre  interieur  de  la  communaute,  celle-ci  se  re- 
servait  un  droit  ̂ intervention.  Ainsi  dans  Tacte  de  mariage  entre 

Ashor  et  Mibtahja  il  est  stipule  ou  suppose  que  chacun  des  deux 

epoux  aura  le  droit  de  demander  le  divorce  dans  la  'eda,  ou  assemble 

de  la  communaute'  (S.-C.  pap.  G,  11.  22,  26). l 
Dans  les  documents  publics  par  Sachau  la  communaute  judeo- 

arameenne  est  souvent  appelee  'Tarmee1,  'Tarmee  juive'  SOTiiV  N^n. 
Cette  '  armee ',  dont  les  femmes  sont  membres  aussi  bien  que  les 

hommes,  n'est  pas  autre  chose  que  le  groupe  des  Judeo-Arameens 
organise  comme  societe  nationale  et  religieuse.  Cette  societe  avait  ses 

propres  chefs,  et  se  soutenait,  comme  nous  le  concluons  du  grand 
registre,  Sach.  pap.  18,  par  les  contributions  de  ses  membres.  Dans 

les  pieces  datant  des  dernieres  annees  du  ve  siecle,  nous  voyons  souvent 
apparaitre  comme  chefs  de  la  communaute  Jedonja  (bar-Gemarja)  et 

ses  collegues  (nmw 2).  La  formule  se  presente  dans  des  conditions 
assez  differentes.  Ainsi  dans  Sach.  pap.  1  les  auteurs  du  message  a 

Bagohi  (en  Tan  407)  s'intitulent :  'Jedonja  et  ses  collegues,  les  prefcres 

qui  sont  dans  Jeb  la  place  forte ' ;  ou  Ton  dirait,  comme  on  Tavait 

aussi  compris  d'abord,  que  '  les  pretres '  sont  '  Jedonja  et  ses  collegues ' 
eux-memes.  Seulement  dans  les  enumerations  de  ce  genre  il  arrive 
que  des  termes  distincts  se  suivent  sans  aucune  particule  de  liaison. 

Le  pap.  6  (chez  Sachau)  est  mie  missive  adressee  a  'Jedonja  et  ses 

collegues,.  1'armee  juive  '  ou  le  second  membre,  malgre  Tabsence  de  la 
particule  conjonctive,  n'est  cependant  pas  une  simple  apposition  au 
premier.  Le  message  renferme  dans  papyrus  10  est  en  effet  adresse  'a 

mes  seigneurs  Jedonja,  Ma'ouzija,  Urija  et  Tarmee  .  .  .'  II  n'y  a  done 
pas  lieu  de  s'etonner  qu'une  lettre  (Sach.  pap.  11)  soit  adressee 

d'Abydos,  par  un  Ma'ouzija,  '  a  mes  seigneurs  Jedonja,  Urija,  et  les 
pretres  du  Dieu  Jaho  Mattan-bar-Josibja  et  Nerija-bar-  .  .  .',  ou 
Jedonja  et  Urija  sont  nettement  distingues  des  pretres.3  Jedonja-bar- 

Gemarja,  Tethnarque,  aura  ete  un  personnage  lai'que.  On  vient 
d'entendre  que  dans  les  papyrus  10  et  11,  tous  les  deux  non  dates, 
mais  qui  doivent  etre  environ  de  la  meme  epoque,  les  circonstances 

supposees  etant  de  part  et  d'autre  celles  qui  precederent  immediate- 

1  Voir  plus  loin,  p.  26.  2  Comp.  Ezra,  iv.  7,  9,  17  ;  v.  3. 

3  Les  pretres  de  Jaho  sont  designes  par  le  nom  d'origine  hebra'ique  N^H3, 
tamlis  que  les  pretres  egyptiens  sont  iiommes  N^IJ^D  (E,  15  ;  Sach.  pap.  1,  1.  5). 
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inent  la  destruction  du  temple  de  Jaho  en  Tan  410  \  Jedonja  et  Urija 

sont  associes  etroitement  ensemble  (le  Ma'ouzija  du  pap.  11  serait-il 
le  meme  que  celui  du  pap.  10,  qui  se  serait  rendu  a  Abydos  ?).  Dans 
tin  autre  document,  qui  renferme  une  allusion  a  la  reponse  faite  par 
liagohi,  en  Tan  407,  au  message  que  lui  avaient  adrcsse  Jedonja  et  ses 

collegues1,  le  college  des  notables  de  la  communaute  d'Elephantine 
semble  exposer  sa  constitution  au  complet.  Les  membres  sont 
cnumeres  avec  le  chiffre  1  apres  chaque  nom  et  le  nombre  total  est 

repete  ensuite.  C'est  une  requete  adressee  a  un  dignitaire  dont  le 
nom  a  disparu  (Sach.  pap.  5,  pi.  4) :  *  Tes  serviteurs :  Jedonja-bar- 

Gem(arja)  de  son  nom,  1  ;  Ma'uzi-bar-Nathan  de  son  nom,  1 ;  Sema  ja- 
bar-Haggai  de  son  nom,  1  ;  Hosea-bar-Jathom  de  son  nom,  1 ;  Hosea- 

bar-Natun  de  son  nom,  1  :  ensemble  5  hommes  .  .  ." 
II  est  question  dans  quelques  passages  de  groupements  appeles 

centuries,  qui  out  leurs  chef's  particuliers.  La  centurie  (nnKB)  ne  doit 
pas  etre  considered  comme  une  sous-division  de  la  ( compagnie '  (bn), 

avec  laquelle  elle  n'est  jamais  mise  en  rapport,  et  ne  relevait  pas, 
croyons-nous,  de  Torganisation  militaire  officielle.  Dans  Sach.  pap.  25, 
1.  8,  nous  trouvons  la  mention  de  la  centurie  de  Nabu&alev ;  11.  6,  10 

celle  de  la  centurie  de  Betlielitaq'im  2.  Dans  pap.  28,  1.  11  le  nom  de 
la  '  centurie '  a  disparu.  Mais  voici  ce  qui  est  tout  specialement  a 
noter.  Dans  la  grande  liste  des  membres  de  la  communaute  qui  ont 
donne  chacun  2  seqel  pour  Jaho  (Sach.  pap.  18)  il  est  fait  mention  de 

la  *  centurie  de  Siniddin '  (col.  I,  1.  19),  puis  de  '  toute  la  centurie  de 

Nabuaqab"1  (1.  20).  La  mention  des  centuries  dans  une  enumeration 
comme  celle  du  grand  registre  prouve  que  Tinstitution  relevait  de 

['organisation  interieure  de  la  communaute.  II  n'est  sans  doute  pas 

necessaire  d'admettre  que  la  '  centurie '  se  composait  eff'ectivement  de cent  membres. 

Nous  disions  tout  a  Theure  qu'il  semblait  que  parmi  les  soldats  en 
garnison  a  Elephantine-Syene  il  y  en  avait  qui  jouissaient  du  droit 

de  cite,  d'autres  qui  n'en  jouissaient  pas. 

Quoi  qu'il  en  soit  de  ce  point  precis,  il  est  certain  que  nos  Judeo- 
Arameens  qui,  a  Elephantine,  faisaient  partie  de  la  garnison,  n'etaient 
pas  exclusivement  employes  a  des  exercices  militaires.  Us  y  formaient, 

comme  nous  Tavons  dit,  une  veritable  colonie ;  ils  possedaient  a  Ele- 

phantine des  biens-fonds  dont  ils  disposaient  et  qu'ils  administraient, 

1  V'oir  plus  lorn,  Lecture  II. 
8  C'est  ainsi  que  nous  croyons  devoir  lire  le  uoin  Bethel/gw.  Dans  1'element 

itaqini  on  reconnaitra  une  forme  ifteal  du  v.  eqenm  =  ekemu,  qui  dans  le  syllabaire 

assyrien  Sb  314  figure  comme  synonyme  entre  deux  verbes  siguifiant  proteger, 
suuver.  Le  nom  signifierait  done  Btthel  snnve  ou  protege.  Sur  le  nom  divin 
Bethel,  voir  plus  loin,  Lecture  TIT. 
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et  ils  s'y  occupaient  activement  de  commerce  et  d'affaires  d'argent.  Les 
documents  publics  par  Sayce-Cowley  et  ceux  de  la  troisieme  categoric 
dans  Tcdition  de  Sachau  fournissent  a  cet  egard  des  details  interessants. 

On  a  constate  des  le  premier  jour  que  les  actes  de  Sayce-Cowley, 

A-K,  avaient  Pair  de  faire  partie  d'un  depot  d'archives  de  famille. 
Ils  auront  tout  au  moins  etc  recueillis  a  un  moment  donne,  et  soi- 
gneusement  gardes  ensemble,  en  vue  de  servir  de  garantie  ou  de  preuve 
touchant  des  droits  de  propriete.  La  situation  sociale  au  sein  de  la 

communaute  judeo-arameenne  d'Elephantine  ne  pent  etre  mieux  carac- 
terisee  que  par  un  depouillement  sommaire  de  ces  precieuses  archives. 

Mahseja-bar-Jedonja  avait  une  fille  du  nom  de  Mibtahja,  laquelle 

se  maria  deux,  peut-etre  trois  fois  ;  d'abord  a  Jezanja-bar-Urija ;  puis, 
peut-etre,  a  Pi,  fils  de  Pehi,  un  Egyptien  ;  puis  enfin  a  Ashor,  fils  de 
Saha,  connu  aussi  plus  tard  sous  le  nom  de  Nathan.  De  ce  dernier 

mariage  elle  eut  deux  fils,  appeles  respectivement  des  noms  de  leur 

arriere-grand-pere  et  de  leur  grand-pere,  Tun  Jedonja,  Tautre  Mahseja. 
Nos  documents  sont  des  actes  relatifs  a  des  biens  ou  a  des  affaires  ou 
situations  interessant  les  membres  de  cette  famille  et  leurs  heritiers. 

L'histoire  commence  en  Tan  471  par  un  acte  (A)  ou  un  nomme 
Qonja  reconnait  qu'une  autorisation  qui  lui  a  ete  octroyee  par  Mahseja- 

bar-Jedonja  d'clever  une  construction  le  long  de  la  maison  de  ce  dernier 
aura  pour  effet  que  la  construction  appartient  a  Mahseja  et  ne  pourra 

nuire  en  rien  a  son  droit  plein  et  entier  d'user  comme  auparavant  du 
passage  entre  les  deux  maisons.1  Suit  un  acte  (B)  de  Tan  464.  par 

lequel  Dargman,  un  soldat,  Harazmeen  d'origine,  reconnait  qu'apres 
le  serment  par  Jaho  que  Mahseja  a  prete  le  terrain  sur  lequel  portait 
la  contestation  doit  etre  considere  comme  appartenant  a  ce  dernier. 
Les  actes  C  et  D  sont  de  la  meme  date,  en  459.  D  constate  que  le 

terrain  vise  dans  le  document  B,  lequel  document  est  transmis  ensemble 

avec  le  bien-fond  qu'il  concerne,  a  etc  donne  a  Mibtabja,  la  fille  de 
Mahseja,  en  possession  entiere ;  c'etait  la  dot  accordee  par  Mahseja 
a  sa  fille  a  Toccasion  de  son  premier  mariage  avec  Jezanja-bar-Urija. 

C  definit  d'autre  part  les  limites  et  la  portee  du  droit  de  Jezanja  sur 
le  terrain  en  question.  En  446,  treize  ans  apres  le  mariage  avec 

Jezanja,  Mahseja  donne  a  sa  fille,  en  retour  des  biens  ou  valeurs  qu'il 

1  On  est  toujours  dans  1' incertitude  touchant  1'objet  precis  de  cette  autori- 
sation de  batir.  Mais  il  semble  bien  que  la  vraie  lecture  du  terme  qui  designe  la 

construction  soit  'ag-uda,  'agud  (non  'gr)  et  qu'il  s'agisse  d'une  voute  ou  d'uno 
terrasse  reliant^  au-dessus  du  passage  qui  les  se'parait,  les  deux  maisons  de  Qonja 
et  de  Mahseja.  Voir  Amos  ix.  6  (n"13S)  et  1'annotation  sur  le  passage  dans 
mon  commentaire  sur  lea  Douze  Petits  Prophetes,  p.  270.  La  voute  ou  terrasse 

reposaitj  du  cote  de  la  maison  de  Qonja,  sur  un  ouvrage  d'appui,  qui  est  cense'  en 
faire  partie  (1.  5). 
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avail  re$us  d'elle  quand  il  etait  hndz  (consigne  ?)  dans  la  place  forte 

de  Jeb,  et  qu'il  n'avait  pu  payer,  nne  maison  qu'il  avait  achetee  ii 
Meschoullam-bar-Zakkour-bar-Ater  (E). 

On  ne  sait  quelle  etait  en  ce  moment  la  situation  du  menage  Jezanja- 

Mibtahja.  Dans  tous  les  cas  Mibtahja  n'etait  plus  Tepouse  de  Jezanja 

en  440.  A  cette  date  se  rapporte  d'abord  un  acte  de  partage  de  biens, 
ou  d'un  fond  de  commerce,  (F),  entre  elle  et  Pi',  fils  de  Pehi,  qui  exer- 
9ait  a  Syene  les  fonctions,  ou  y  occupait  la  condition,  signifiees  par  le 

titre  babylonien  ̂ ams  (arad-ekal),  proprement  sermteur  du  palais, 

que  Ton  s'est  habitue  a  comprendre  comme  equivalent  a  architecte, 

constructeur  (?).  Peut-etre  s'agit-il  d'un  divorce  accompli  sans  le 

recours  a  la  'eda  ou  assemblee  de  la  communaute.  Mibtahja  apparait 
ici  comme  ayant  prete  le  serment  par  la  deesse  Sati.  Le  proces  a  eu 

lieu  a  Syene.  Un  autre  detail  remarquable,  c'est  qu'aucun  des  temoins 
signataires  de  1'acte  ne  porte  un  nom  hebreu.  Ces  differents  faits 
pourraient  etre  connexes.  Nous  avons  deja  signale  la  difference  entre 

le  cas  de  Mibtatija,  jurant  par  la  deesse  egyptienne  Sati,  probablement 
parce  que  le  demandeur  exigeait  le  serihent  par  une  divinite  reconnue 

de  lui,  et  celui  de  Mahseja  admis  a  opposer  a  Dargman  le  serment  par 

Jaho.1  En  la  meme  annee  440  Mibtahja  devint  la  femme  d'Ashor,  fils 

de  Saha,  qui  porte  le  meme  titre  que  Pi",  mais  orthographic  cette  fois 
^3~ns,  et  augmente  du  complement  tota  T  :  (architecte  ?)  royal.-  Le 
papyrus  G  nous  offre  le  contrat  de  mariage,  la  piece  sans  doute  la  plus 

remarquable  de  la  collection  Sayce-Cowley  et  stir  laquelle  nous  revien- 

drons.  Mibtahja  cut  d'Ashor  deux  fils  :  Jedonja  et  Mahseja.  Leur 

pere  fut  en  relations  d'affaires  avec  un  nomme  oelomim-bar-'Azarja. 
et  avait  re9u  de  celui-ci  des  marchandises  ou  biens  divers  a  credit. 

Apres  sa  mort  ses  deux  fils  furent  a  ce  sujet  1'objet  d'une  reclamation 
en  justice  de  la  part  des  petits-fils  de  Selomim,  mais  ils  donnerent 

a  ceux-ci  entiere  satisfaction.  C'est  ce  que  les  petits-fils  de  oelomim 
constatent  dans  1'acte  H,  de  1'an  420. 

Generalement  on  suppose  que  Jezanja-bar-Urija,  le  premier  epoux 
de  Mibtahja,  etait  mort  avant  Fan  440,  date  du  mariage  de  Mibtahja 

avec  Ashor.  II  nous  semble  que  le  document  J,  de  1'an  416,  doit 

plutot  porter  a  conclure  qu'il  y  avait  eu  divorce  entre  Mibtahja  et 
Jezanja  et  que  Jezanja  etait  parti  sans  laisser  de  traces.  Nous  appre- 

nons  en  effet  ici  qu'a  la  date  indiquee  le  nomme  Jedonja-bar-Hosa'ja- 
bar-Urija,  done  un  neveu  de  Jezanja-bar-Urija,  avait  eleve  des  pre- 
tentions  sur  la  maison  de  son  oncle,  detenue  par  les  deux  fils  de 

1  Plus  haut,  p.  8. 
2  Dans  le  code  de  Hammourabi  le  nom  arad-ekal  signifie  plutot  une  condition 

sociale  (§  175-6). 
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Mibtahja  et  cTAshor  (appele  ici  Nathan).  Cette  niaison,  d'apres  la 

description  qui  en  est  donnee,  n'est  pas  le  bien-fond  dont  il  est  question 

dans  le  papyrus  D  comme  le  suppose  Staerk.1  C'etait  la  propre  maison 
de  Jezanja.  Or  dans  Tacte  par  lequel  il  renonce  a  ses  droits  pretendus 

en  faveur  des  fils  d'Ashor-Nathan  le  neveu  Jedonja  reserve  les  droits 
eventuels  d*  enfants  de  Jezanja,  11.  13, 17.  De  quels  enfants  de  Jezanja 

s'agit-il  ici  ?  D'enfants  qu'il  aurait  eus  de  Mibtahja  il  n'est  question 
nulle  part.  D'ailleurs  aux  endroits  cites,  11. 16-17  aussi  bien  que  1. 13, 

il  s'agit  non  pas  a  Tetat  emphatique  des  enfants  de  Jezan(ja),  mais  a. 
1'etat  absolu  cTenfante  de  Jezan(ja).  Si  Jezanja  avait  eu  des  enfants 
connus,  jamais  son  neveu  n'aurait  eu  Tombre  d'un  pretexte  pour  clever 
des  pretentious  sur  la  succession  de  leur  pere.  La  situation  ainsi  carac- 
terisee  ne  peut  se  comprendre  que  moyennant  la  supposition  que 

Jezanja  avait  disparu  ;  il  pouvait  s'etre  remarie  ailleurs  et  avoir  eu 
des  enfants  qui  pouvaient  se  presenter  un  jour  pour  recueillir  Theri- 
tage  de  leur  pere  et  dont,  pour  cette  raison,  le  neveu  de  Jezanja  tient 
a  reserver  les  droits  eventuels. 

Le  dernier  document  de  nos  archives  est  Facte  K,  par  lequel  les 

deux  fils  de  Mibtahja  se  partagent  entre  eux  deux  esclaves  de  leur 
mere,  a  chacun  desquels  un  yod  a  ete  marque  sur  le  bras  a  droite  de 

la  legende  ecrite  en  arameen  :  a  Mibta/'ja  ;  la  mere  des  deux  esclaves 
et  son  troisieme  enfant  sont  reserves  pour  plus  tard.  La  date  de  cet 

acte  est  Tan  quatorze  de  Darius  II  (410  av.  J.-C.),  Tannee  meme  ou 
eut  lieu  Tattentat  qui  mit  en  ruines  le  temple  de  Jaho  a  Elephantine. 

Tous  ces  actes  sont  soigneusement  dates,  au  debut,  d'apres  les  calen- 
driers  babylonien  et  egyptien.  Apres  la  mention  des  parties  contrac- 
tantes  et  eventuellement  du  proces  ou  de  la  decision  des  juges  ou  de 

la  prestation  du  serment,  qui  a  donne  lieu  a  Tengagement  pris,  Tobjet 

de  Tacte  est  nettement  indique  et  decrit.  Quand  il  s'agit  de  maisons 
ou  de  biens-fonds  les  mesures  en  sont  generalement  indiquees  en  coudees 
et  les  limites  marquees  par  les  maisons  adjacentes  dans  la  direction  des 

quatre  points  cardinaux.  Le  nord  est  signifie  comme  le  cote  inferieur, 

le  sud  comme  le  cote  superieur,  non  pas,  probablement,  en  considera- 
tion de  la  conformation  du  terrain  qui,  a  la  pointe  meridionale  de  Tile 

d'Elephantine,  se  releve  en  effet  du  nord  au  sud,  mais  plutot  en  rap- 
port avec  le  cours  du  fleuve.  Notons  a  ce  propos  Tecart  entre  les 

documents  B  et  D,  ou  le  meme  terrain  (celui  dont  Mahseja  fit  don 

a  Mibtahja  lors  de  son  premier  mariage)  est  delimite  par  les  memes 

proprietes,  mais  dans  des  directions  differentes,  de  maniere  que  celle 
qui  est  au  sud  dans  D  est  a  Test  dans  B,  la  situation  des  autres  variant 

1  Aramiiische  Papyri  von  Asuuan,  1907,  p.  34  ;  Alte  und  neue  aramiiische  Papyri, 
1912,  p.  51. 
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en  consequence.  II  s'agit  probablement  non  pas  (Tune  erreur,  qui  serait 
assez  difficile  a  comprendre  en  pareille  matiere  et  dans  de  telles  pro- 

portions, mais  d'une  difference  resultant  de  la  circonstance  que  Torienta- 
tion  des  cotes  du  terrain  en  question  ne  repondait  pas  exactement  aux 

quatre  points  cardinaux.  On  coinprendra  niieux  aussi,  par  la  meme 

hypothese,  que  dans  le  papyrus  A  le  NTIX  construit  par  Qonja  est 
decrit  comme  allant  de  Tangle  superieur  (=  sud)  de  la  maison  de 

Qonja  jusqu'a.  celle  de  Zekharja. 
Les  indications  relatives  a  la  delimitation  des  immeubles  avaient. 

a  deux  reprises  (E,  14  ;  J,  6),  amene  dans  les  papyrus  Sayce-Cowley 
la  mention  du  temple  de  Jaho,  qui  a  donne  lieu  depuis  lors  a  tant  de 

discussions.  II  etait  situe  le  long  de  la  '  rue  royale  '  (N3,*D  rntf). 

D'autres  traits  caracteristiques  dans  les  actes  ou  contrats  d'Elephan- 
tine  sont  les  suivants  :  les  droits  de  la  partie  en  faveur  de  qui  1'acte 
est  dresse  sont  affirmes  et  nettement  definis,  pour  lui-meme  et  ses 
heritiers.  Une  vpeine  conventionnelle,  consistant  en  une  amende  de- 
terminee,  est  etablie  centre  tout  membre  ou  descendant  de  la  famille 

de  la  partie  obligee,  qui  violerait  ou  contesterait  les  droits  reconnus. 

A  la  fin  le  noni  du  scribe  qui  a  cent  1'acte  sous  la  dictee  de  la  partie 
a  qui  incombe  1'obligation,  puis  les  signatures  des  temoins. 

II  est  note  dans  les  actes  B,  C,  1"),  F  qu'ils  ont  ete  dresses  a  Syene  ; 
Tacte  K  l'a  ete  a  Jeb.  Le  reglement  entre  Pi'  et  Mibtahja  (F)  eut 

lieu  a  la  suite  d'un  proces  institue  a  Syene.  Dans  1'acte  B  Dargman 
declare  qu'il  reconnait  les  droits  de  Mahseja  a  la  suite  du  serment 
prete  a  Jeb.  Dans  les  actes  H,  J,  K  il  est  pareillement  rappele  que 

Taccord  intervenu  ratifie  des  declarations  faites  a  Jeb.  Le  papyrus 
Sachau  28  est  une  reconnaissance  de  dette  faite  a  Jeb  ;  dans  Sach. 

pap.  27  Malkija,  qui  accuse  un  autre  Arameen  d'avoir  maltraite  sa 
femme  et  vole  de  1'argent  dans  sa  maison,  rappelle  avoir  porte  plainte 
a  ce  sujet  a  Jeb. 

* 
*      * 

Le  temple  de  Jaho  et  le  culte  qui  se  celebrait  a  Elephantine,  1'anti- 
pathie  que  ce  culte  parut,  en  des  jours  de  detresse,  inspirer  aux  pretres 
de  Jerusalem,  et  surtout  les  noms  des  dieux  qui,  dans  un  passage 
interessant  du  grand  registre  Sach.  pap.  18,  sont  associes  a  Jaho,  ont 

fait  eclore,  sur  les  rapports  des  usages  adoptes  ou  suivis  par  la  com- 

munaute  judeo-arameenne  d'Elephantine-Syene  avec  les  institutions 
religieuses  de  1'Ancien  Testament,  des  theories  que  nous  aurons  a 
apprecier  plus  loin.  On  a  cru  pouvoir  pretendre  que  la  communaute 

d'Elephantine  representait  Tancien  Israel,  veritable  et  authentique,  en 
regard  du  Judaisme  postexilien  de  Jerusalem,  qui  n'en  serait  qu'une 
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deformation  radicale,  creee,  sous  les  auspices  de  TEmpire  perse,  par  la 

promulgation  d'un  code  nouveau,  savoir  du  '  Code  sacerdotal ',  impose 
a  la  communaute  juive  par  Ezra  et  Nehemie. 

Le  parallele  ainsi  formule  est  doublement  inexact.  Comme  nous 
verrons  a  un  moment  donne,  a  Toccasion  de  la  destruction  de  son 

temple,  la  communaute  d'Elephantine  entrer  directement  en  rapport 
avec  les  autorites  etablies  en  Judee,  il  importe  que  nous  nous  formions 

d'avance  une  idee  claire  des  dispositions  qui  regnaient  a  Jerusalem  au 
cours  du  cinquieme  siecle.  Un  bref  apercu  chronologique  des  princi- 
paux  evenements  nous  preparera,  par  la  meme  occasion,  a  apprecier  la 

valeur  des  synchronismes  que  les  papyri  1,  2  de  Sachau  nous  permet- 

tront  d'etablir  plus  tard. 

Lorsque  Ed.  Meyer  ecrit1  qu'en  458  Ezra  obtint  du  roi  Artaxerxes  Ier 
pleins  pouvoirs  pour  introduire  a  Jerusalem  le  code  (sacerdotal)  '  ecrit 

par  lui  \  et  que  sa  mission  echoua  d'abord  a  cause  du  conflit  souleve 
par  la  question  des  manages  mixtes,  il  suppose  sans  doute  que  le 

'  nouveau  code '  renfermait  au  sujet  des  manages  mixtes  certaines  dis- 

positions. Tout  le  monde  sera  ou  devrait  etre  d'accord  avec  lui,  que 
si  le  '  Code  sacerdotal '  avait  ete  promulgue  par  Ezra  et  Nehemie  au 

milieu  du  ve  siecle  il  n'aurait  pas  manque,  en  effet,  de  proscrire  les 
unions  avec  les  femmes  etrangeres,  qui  etaient  le  grand  sujet  a  1'ordre 

du  jour  au  moment  de  la  double  mission  de  Nehemie  d'abord,  d'Ezra 
ensuite.  Or  il  se  fait  que  le  '  Code  sacerdotal '  ne  renferme  pas  un 
mot  de  blame  touchant  ces  unions.  On  a  cite  a  ce  propos  Nombres 

xxv.  6  ss.2  Mais  il  ne  s'agit  pas  la  de  mariages,  ni  d'unions  regulieres 

a  un  titre  ou  en  un  sens  quelconques.  II  s'agit  d'une  orgie  idolatrique 
et  licentieuse,  a  laquelle  les  Israelites  se  sont  livres  a  Baal-Peor  avec  les 

femmes  Midianites  et  dont  Tepisode  de  Zimri  et  de  Cozbi  n'est  qu'un 
detail.  Au  ch.  xxxi  des-Nombres  nous  lisons  le  recit  de  la  vengeance  que 
les  Israelites  tirerent  de  Midian ;  ce  recit  appartient  lui  aussi  aux 

elements  sacerdotaux  de  THexateuque  et  suppose  d'ailleurs  le  passage 
xxv.  6  ss.  Or  ici,  au  v.  18,  Moise  permet  aux  hommes  revenus 

de  Fexpedition  avec  les  femmes  captives  de  garder  pour  eux  les 

filles  midianites  vierges !  Est-ce  en  posant  de  pareils  precedents  et 

exemples  qu'on  s'y  serait  pris  a  Tepoque  d'Ezra  pour  proscrire  severe- 
ment  les  mariages  mixtes?3  Ce  n'est  pas  le  'Code  sacerdotal',  c'est 
le  Deuteronome  qui  defend  les  unions  avec  les  femmes  etrangeres, 

notamment  avec  les  femmes  cananeennes,  et  c'est  aussi  au  Deute- 

1  Der  Papyrusfund  von  Elephantine,  1912,  p.  70. 
2  Kosters,  Het  herstel  van  Israel  in  het  perzische  tijdvak,  1894. 
3  Voir  mon  ouvrage  Nouvelles  etudes  sur  la  Restauration  juive  .  .  .  ,  Paris,  1896, 

p.  233s. 
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ronome  vii.  1-3  qu'on  en  appelle  centre  les  coupables  obstines 
Ezra  ix.  1-2. 

Le  Deuteronome,  plus  que  le  *  Code  sacerdotal  \  etait  la  legislation 

en  vue  a  Tepoque  de  Nehemie  et  d'Ezra.  On  pourrait  en  reconnaitre 
un  indice  dans  ce  fait  litteraire  que  la  confession  des  levites  Neh.  ix, 

et  aussi  la  priere  d'Ezra  au  ch.  ix  de  son  livre,  notamment  vv.  10  ss., 
sont  con9ues  dans  le  ton  et  le  style  du  Deuteronome.  C'est  le  Deute- 

ronome qu'on  lit  en  vue  de  certaines  mesures  a  prendre  Neh.  xiii.  Is.; 
c'est  dans  le  Deuteronome  qu'on  insera  (xxiii.  2),  sans  doute  a  Tocca- 
sion  des  faits  racontes  Neh.  xiii.  1  s.,  un  anatheme  contre  les  Samari- 

tains  designes  sous  le  nom  de  "MOD,  '  le  batard."1 1  La  terminologie 
deuteronomique  n'avait  pas  ete  mise  hors  d'usage  par  une  evolution 
nouvelle  de  Torganisation  du  clerge,  soi-disant  inauguree  par  Ezechiel ; 

car  plus  d'un  siecle  apres  Ezechiel  et  a  la  veille  de  la  mission  de 
Nehemie,  vers  le  milieu  du  ve  siecle,  le  prophete  Malachie  parle  encore 
de  la  tribu  sacerdotale  de  Levi,  et  des  levites-pretres,  exactement 
comme  le  Deuteronome. 

Qu'on  se  rappelle  encore  que  1'autel  du  second  temple  n'etait  pas  un 
autel  d'airain,  comme  celui  reclame  par  le  C.  S.  et  a  1'exemple  de 

1'autel  du  temple  de  Salomon,  mais  un  autel  en  pierres  (1  Mac.  iv. 
44  ss.),  et  cela  encore  une  fois  en  conformite  precisement  avec  le  pre- 

cedent etabli  dans  le  Deuteronome  (xxvii.  5  ss.,  coll.  Jos.  viii.  30-35), 
qui  presente  comme  autel  de  la  communaute  un  autel  en  pierres  non 

taillees.2 

Ce  n'est  pas  le  moment  de  pousser  plus  loin  ces  observations. 
Hatons-nous  plutot  de  remarquer  qu'a  leur  lumiere  on  comprend  tres 
bien  la  teneur  du  papyrus  6  de  Sachau,  qui  contient  le  message  de 
Hananja,  communiquant  a  la  communaute  d^lephantine,  de  la  part 

du  satrape  Arsam,  un  rescrit  envoye  a  celui-ci  par  le  roi  Darius  II  en 
la  cinquieme  annee  de  son  regne,  done  en  419,  touchant  la  celebration 

de  la  fete  de  Paques.3  Nous  ne  savons  a  quelle  occasion  fut  donne  ce 

rescrit  qui  repond  assez  bien  a  ce  que  les  livres  d'Ezra  et  de  Nehemie 
nous  apprennent  de  Intervention  des  rois  perses  dans  les  affaires  du 

culte  juif.  Mais  il  n'en  est  pas  moins  interessant  d'en  considerer  les 

1  Le  parallelisme  avec  le  v.  3  montre  que  le  1TDD  dans  le  passage  en  question, 
qui  manque  dans  les  LXX,  designe  une  population.  Voir  aussi  Zach.  ix.  6  et  mon 
commentaire  sur  le  passage  dans  Les  Douze  Petits  Prophetes,  p.  664  s. 

a  Voir  plus  loin. 

8  D'apres  Lidzbarski  (Ephemeris  f.  sem.  Epigr.,  iii,  p.  243)  le  rescrit  royal 
n'aurait  pas  eu  precisement  pour  objet  le  reglement  touchant  la  cele'bration  de  la 
fete,  mais  simplement  1'octroi  d'un  conge  ou  d'une  dispense  de  service  a  1'occasion 
de  la  fete  ;  le  reste  emanerait  de  Hananja  lui-meme  ou  des  autorites  juives(r')  dont 
Hananja  se  fait  1'echo. 
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termes.  D'apres  le  dispositif  du  rescrit  royal  les  Judeo-Arameens 

d'Elephantine  doivent  observer  les  rites  de  la  solennite  depuis  le  15 
jusqu'au  21  Nisan.  Cette  indication  des  dates  rappelle  les  dispositions 

du  '  Code  sacerdotal '  (Ex.  xii.  18  ss.).  Mais  il  n'est  pas  question  dans 

le  rescrit  de  Darius  de  Pagneau  pascal  qui,  d'apres  ces  memes  disposi- 
tions du  C.  S.,  devait  s'immoler  le  jour  meme,  la  veille  au  soir  du  15, 

ou  commen9ait  Tobligation  des  Azymes.  Darius  ne  parle  que  des 

Azymes  et  de  Tabstention  de  certaines  boissons.  Si,  en  419,  on  s'etait 
trouve  sous  le  regime  de  la  Loi  sacerdotale  nouvellement  introduite,  il 

n'aurait  pu  y  avoir  aucune  raison  imaginable  a  ce  silence  touchant 

Tagneau  pascal ;  car  d'apres  le  C.  S.  Tagneau  devait  s'immoler,  depuis 
le  sejour  en  Egypte,  en  chaque  maison  et  etre  consomme  partout  en 
famille.  Le  culte  du  belier  sacre  a  Elephantine  ne  peut  avoir  etc  pour 

rien  dans  remission  constatee;  d'apres  Ex.  xii.  5  Tagneau  pascal 
pouvait  etre  le  male  de  la  chevre  aussi  bien  que  de  la  brebis.  Mais  le 

mystere  s'eclaircit  quand  on  considere  que  le  Deuteronome  prescrit 

explicitement  que  la  Paque  ne  s'immolera  qu'au  lieu  choisi  par  Jahve 
pour  la  celebration  de  son  culte  et  pas  ailleurs  (xvi.  2,  5  ss).  La 

'cloture  entre  les  jours'  (de  la  solennite  et  les  suivants  ?),  dont  le 
rescrit  de  Darius  parle  1.  9,  se  rapporte  sans  doute  a  la  rqirj?  de 
Deut.  xvi.  8.  Nous  comprenons  a  present  pourquoi  Tagneau  pascal  est 
passe  sous  silence  dans  le  message  royal.  A  Tepoque  ou  ce  message 

fut  donne,  le  regime  deuteronomique,  qui  n'en  perrnettait  pas  rimmola- 
tion  en  dehors  de  Jerusalem,  avait  deja  remplace  le  regime  du  C.  S. 

Notons  en  passant,  pour  eviter  tout  malentendu,  que  le  nom  de  la 

Paque  (NHDS)  n'etait  pas  inconnu  a  Elephantine.  Un  ostrakon  publie 
par  Sachau  (p.  237)  le  mentionne ;  et  S.  Daiches  le  releve  a  son  tour 

dans  une  lettre,  d'ailleurs  tres  obscure,  ecrite  sur  un  ostrakon  d'Ele- 
phantine.1  Mais  le  nom  pouvait  etre  demeure  en  usage  pour  designer 
en  general  la  solennite  et  les  rites  par  lesquels  on  la  celebrait,  meme  dans 

les  localites  ou  1'agneau  ne  s'immolait  plus.  Et  d'ailleurs,  abstraction 
faite  des  usages  suivis  de  fait,  Targument  tire  du  silence  observe  dans 

les  '  instructions '  donnees  par  Hananja  reste  en  tier.  Ces  instructions, 
contrairement  a  ce  que  pense  S.  Daiches  (1.  c.,  p.  22),  semblent  avoir 

eu  une  signification  et  une  portee  speciales ;  elles  n'emanent  pas,  en  effet, 
du  chef  de  la  communaute,  mais  sont  communiquees  au  chef,  au  nom 

d'Arsam,  par  un  personnage  charge  expres  de  cette  commission.  C'est 
selon  toute  apparence  ce  meme  personnage,  IJananja,  qui  nous  est  pre- 
sente  dans  un  autre  document  comme  nouvellement  arrive  en  Egypte.2 

Pour  voir  sous  son  vrai  jour  Thistoire  de  la  Restauration  juive  apres 

1  PSBA.,  xxxiv,  forty-second  session,  Jan.  17, 1812,  p.  17. 
2  Sach.  pap.  11.     Voir  plus  loin. 
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Texil  de  Baby  lone  et  etablir  un  parallele  objectif  et  fonde  entre  la 

communaute  d'Elephantine  et  celle  de  Jerusalem,  il  faut  commencer 
par  se  degager  de  la  theorie  que  le  C.  S.  doit  avoir  etc,  dans  ses 

elements  fondamentaux  eux-memes,  concu  et  promulgue  pour  la 
premiere  fois  apres  la  captivite. 

Nous  aurons  Toccasion  de  constater  plus  loin  que  les  Judeo- 

Arameens  d'Elephantine,  dont  le  culte  se  rattache  aux  usages  existants 
avant  Pexil,  connaissaient  parfaitement  certaines  institutions  propres 

au  C.  S.  Pour  nous  cela  n'aura  rien  d'etonnant.  II  nous  parait  clair 
tout  d'abord  que  le  prophete  Ezechiel,  au  ch.  xliv,  vv.  9  ss.,  dans  le 

passage  meme  ou  Ton  pretend  qu'il  ebaucha  pour  la  premiere  fois 
1'organisation  d'un  clerge  a  deux  degres,  suppose,  comme  un  cadre 
fourni  par  les  institutions  traditionnelles,  la  double  categorie  des 

*  pretres  ministres  de  la  maison '  et  des  '  pretres  ministres  de  Tautel * 
(comp.  xl.  45,  46) ;  et  il  suppose  de  plus  que  les  pretres  *  ministres  de 

la  maison '  ( =  les  simples  levites)  n'ont  pas  le  droit  de  monter  a 
Tautel.  Ce  qui  est  d'Ezechiel,  c'est  le  principe  suivant  lequel  il  expose 

que  le  cadre  sera  rempli  a  Tepoque  de  la  renovation  ideale  qu'il 
contemple :  sous  ce  regime  de  purete  et  de  saintete  absolues,  ce 

n'est  pas  sur  la  genealogie,  mais  sur  la  fidelite  dans  le  service  de 
Jahve  que  sera  basee  la  distribution  des  fonctions  dans  la  celebration 

du  culte.  Les  pretres  qui  ont  ete  infideles  seront  degrades  au  rang  de 
ministres  inferieurs  et  par  Id  meme  ils  seront  censes  perdre  le  droit 

d'approcher  de  Tautel.  Inutile  d'ajouter  que  ceci  n'est  pas  de  la  legis- 
lation proprement  dite,  mais  de  la  theorie  speculative. 

Si  le  C.  S.  avait  ete,  dans  ses  elements  fondamentaux  eux-memes, 

d'origine  exilienne,  et  postexilienne,  il  n'aurait  pas  con9u  le  lieu  du 
culte  comme  se  depla9ant  93.  et  la  suivant  les  deplacements  de  1'arche. 

Une  fiction  de  ce  genre  n'aurait  nullement  repondu,  elle  aurait  ete 
plutot  contraire  a  la  maniere  dont  on  se  representait  a  cette  epoque  le 

centre  religieux  de  la  nation :  Tideal,  c'etait  un  endroit  fixe  d'une 
maniere  absolue  par  le  choix  divin,  independamment  de  la  presence  de 

Tarche,  qui  elle- meme  y  aurait  son  sejour  oblige.  Au  moment  de 

Texil,  d'ailleurs,  Tarche  avait  disparu,  aussi  bien  que  1'autel  d'airain. 
Le  C.  S.  insiste  longuement  et  d'une  maniere  pressante  sur  Tobliga- 

tion  rigoureuse  des  levites  de  donner  aux  pretres  la  dixieme  partie 

des  dimes  qui  leur  sont  donnees  directement  a  eux-memes  (Nombres 

xviii.  25  ss.).  Mais  a  Tepoque  de  Nehemie  et  d'Ezra  ce  n'etaient  pas 
les  droits  des  pretres  qui  avaient  besom  d'etre  affirmes  et  defendus 
vis-a-vis  des  levites !  Nous  savons  que  Nehemie  eut  la  plus  grande 
peine  et  ne  reussit  meme  pas  a  faire  accorder  aux  levites  les  parts  qui 

leur  revenaient  (Neh.  xiii.  10  ss.).  La  tradition  juive  rapporte  que 
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sous  Ezra  et  le  grand  pretre  Jehohanan  les  dimes  furent  de  fa$on 

definitive  enlevees  aux  levites  pour  etre  desormais  exclusivement  re- 
servees  aux  pretres  de  rang  superieur,  et  la  priere  de  Deut.  xxvi.  13  ss. 

supprimee  en  consequence l ;  ce  qui  est  conforme  aux  enseignements 
fournis  par  Josephe  sur  les  usages  de  son  temps.2  II  est  impossible 
que  le  tableau  que  le  livre  des  Chroniques  retrace  de  la  situation  des 

levites  avant  Texil  soit  le  simple  reflet  des  usages  regnants  a  Tepoque 

de  Tauteur.3 

S'il  etait  vrai,  comme  le  croit  Meyer,4  que  le  refus  de  la  part  des 
autorites  perses,  de  permettre  Toffrande  de  sacrifices  sanglants  a  Ele- 

phantine,5 serait  a  expliquer  en  partie  par  la  doctrine  zoroastrienne 
touchant  la  contamination  du  feu  par  la  combustion  de  la  chair  des 

animaux,  il  serait  d'autant  plus  difficile  a  comprendre  que  le  gouverne- 
ment  central  de  Tempire  ou  ses  representants  auraient  favorise  la 

premiere  introduction  d'un  nouveau  code  qui,  a  cote  de  multiples 
dispositions  d'ordre  politique,  civil  ou  meme  militaire  (par  ex.  Nombres 
xxxi.  21  ss.),  ou  s'affirme,  notamment  par  la  severite  des  sanctions 
penales,  Hndependance  du  legislateur,  abonde  en  reglements  sur  les 
sacrifices  a  offrir  par  le  feu. 

II  est  dans  tous  les  cas  a  noter  que  dans  le  C.  S.  Toracle  Urim  et 

Tummim,  qui  est  le  privilege  du  grand  pretre,  a  une  portee  pratique, 

et  qu'il  suppose  a  cote  du  pontife  un  chef  politique  national,  charge 
<3e  1'execution  des  volontes  divines  (Nombres  xxvii.  18  ss.) ;  alors 

qu'apres  Pexil  Urim  et  Tummim  aussi  bien  que  Tautonomie  politique 
du  peuple  n'existaient  plus.  Josue,  a  cote  d'Eleazar,  ne  represente 
certainement  pas  le  satrape  persan. 

* *      * 

On  ne  pourra  se  faire  du  Judaisme  postexilien  une  representation 

exacte  quand  on  se  le  figure  separe  radicalement  de  Tlsrael  ancien  par 

une  legislation  nouvelle,  plongeant  ses  racines  dans  des  idees  religieuses 

issues  du  contact  avec  des  civilisations  que  les  peres  n'avaient  pas  con- 
nues.  Nous  aurons  encore  Toccasion  dans  la  suite  de  signaler  des  traits  at- 

testant  Tanciennete  des  institutions  fondamentales  du '  Code  sacerdotal'. 

Le  particularisme  juif  apres  Texil  ne  fut  qu'une  manifestation  plus  ac- 
centuee,  determinee  par  les  circonstances  exterieures,  des  tendances  qui 

avaient  depuis  toujours  anime  les  meilleurs  elements  du  peuple  hebreu. 

Deja  les  plus  anciens  prophetes,  comme  Osee  (vii.  8),  et  d'autres  avant 

1  Ketubbth,  26a ;  Chullin,  131b;  Jebamoth,S6b.—Sota,  ix.  10 ;  MaaserSheni,  v.  15. 
2  Vita,  12, 15  ;  Ant.,  xx.  8,  8  ;  9,  2,  etc. 
8  Voir  mon  ouvrage  Le  Sacerdoce  IGvitique  .  .  .  ,  pp.  21-116. 
4  Der  Papyrusfund  .  .  . ,  p.  89.  B  Voir  plus  loin. 
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Texil,  comme  Sophonie  (i.  8),  s'elevaient  centre  Tinfiltration  des  moeurs 
et  coutumes  etrangeres.  CTetaient  d'ailleurs  des  patriotes  fervents  qui 
etaient  venus  reconstituer  en  Judee  la  communaute  de  la  Gola  ou  des 

rapatries. 

Des  le  debut  de  la  periode  perse  la  lutte  a  Jerusalem  s'engagea  entre 
Juda  et  les  populations  d'alentour  qui,  durant  la  captivite,  avaient 
librement  pris  possession  du  territoire  juif.  Les  'ennemis  de  Juda  et 

de  Benjamin1,  savoir  les  Samaritains,  font  a  Zerubbabel  leurs  offres  de 
service  pour  la  construction  en  commun  du  nouveau  temple,  sous  pre- 

texte  qu'ils  servaient  eux  aussi  le  Dieu  du  pays.  Zerubbabel  refuse  le 

concours  de  ces  voisins  a  demi  pa'iens,  et  les  hostilites  entre  Samari- 
tains et  Juifs  commencent.1  Les  premiers  par  leurs  intrigues  obtien- 

nent  des  autorites  perses  un  ordre  d'interrompre  les  travaux.  Et 
lorsque,  au  commencement  du  regne  de  Darius  Ier,  Zerubbabel  et  ses 

compagnons,  excites  par  la  predication  d'Aggee  et  de  Zacharie,  et 
profitant  sans  doute  des  troubles  interieurs  qui  agitaient  Tempire,  se 
remettent  a  Toeuvre,  de  nouvelles  difficultes  sont  suscitees  par  le 

satrape  de  Syrie  et  ses  conseillers,  qui  font,  en  arameen,  rapport  au 
roi.  Darius  donne  une  reponse  favorable  aux  Juifs  et  la  construction 

du  temple  s'acheve  (Ezr.  v-vi). 
Mais  la  ville  meme  de  Jerusalem  demeurait  en  ruines.  Des  1'epoque 

de  Xerxes  au  plus  tard,  puis  encore  durant  la  premiere  moitie  du 

regne  d' Artaxerxes  Ier,  les  Juifs,  a  la  faveur  cette  fois  des  guerres 

avec  les  Grecs  et  1'Egypte,  tenterent  a  diverses  reprises  de  rebatir  les 
murs  de  leur  capitale.  Mais  Samaritains,  Ammonites  et  Arabes  re- 
doutaient,  comme  une  menace  pour  leur  preponderance  dans  le  district, 

ce  relevement  de  Jerusalem  et  faisaient  tous  leurs  efforts  pour  1'em- 
pecher.  Dans  Ezra  iv.  6-23  se  trouve  conservee  une  relation  de  ces 
difficultes.  Nous  y  trouvons  notamment  un  message  envoye  encore 

a  Artaxerxes  Ier,  au  nom  des  divers  elements  dont  se  composait  la 

population  samaritaine,  par  Tofficier  d'administration  (b&el-f&em) 
Rehoum,  assiste  du  scribe  Simsai.  Le  resultat  de  cette  derniere 

demarche  fut  lamentable  pour  les  Juifs.  Us  avaient  reussi  a  pousser 
les  travaux  tres  loin.  Mais  la  grande  ceuvre  fut  arretee  de  force  et  ce 

qui  avait  ete  fait  fut  en  partie  detruit.  Comp.  Neh.  i.  1-3. 

C'est  a  ce  moment  que  Nehemie  entre  en  scene.  En  Tan  20  d' Arta- 
xerxes Ier,  445  av.  J.-C.,  il  obtient  d1  Artaxerxes  Ier  1'autorisation  de 

partir  pour  la  Judee  avec  mission  de  rebatir  les  murs  de  la  ville  des 

tombeaux  de  ses  peres.  A  son  arrivee  a  Jerusalem  il  y  trouva  une 
situation  desolante.  Les  adversaires  des  Juifs  tenaient  ceux-ci  com- 

pletement  sous  leur  domination  morale.  Depuis  plus  d'un  demi-siecle 
1  Ezra  iv.  1  ss. 
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les  Samaritains,  notamment,  forts  de  1'appui  des  autorites,  etaient 
demeures  generalement  les  maitres  du  terrain.  Les  gouverneurs  qui 

avaient  precede  Nehemie  a  Jerusalem  n'avaient  d'ailleurs  jamais  fait 
que  pressurer  le  peuple.1  Aussi  le  culte  etait-il  tombe  dans  Tetat  de 
decadence  dont  Malachie  nous  a  laisse  le  tableau.  Le  chap,  x  de 
Nehemie,  par  Tenumeration  des  obligations  auxquelles  le  peuple 

s'engage  en  vue  de  relever  le  service  divin  (vv.  32  ss.),  nous  permet  lui 
aussi  de  juger  jusqua  quel  point  de  decheance  celui-ci  etait  tombe  au 
moment  ou  le  zele  patriote  juif  arriva  au  secours  de  son  peuple. 
Pour  comble  de  malheur  les  etrangers  trouvaient  au  sein  de  ce  peuple 

lui-meme  des  connivences  coupables,  et  Nehemie  nous  apprend  que 

celles-ci  avaient,  en  partie  du  moins,  leur  point  d'appui  en  des  unions 
matrimoniales  qui  rattachaient  certains  notables  juifs  a  la  famille  de 
Tobie  TAmmonite  (vi.  17  s.).  Centre  ces  manages  mixtes  Nehemie 
ne  proteste  pas  encore.  Vu  les  circonstances,  ils  avaient  ete  un  mal 
inevitable.  Mais  un  changement  allait  bientot  se  produire  dans  son 
attitude.  Le  chef  de  Topposition  centre  Nehemie  etait  Sanballat 

(Sin-uballit),  qui  se  trouvait  a  la  tete  de  la  communaute  samaritaine 

(HIDE'  i'Ti,  iii.  34),  et  avec  les  fils  duquel  les  Judeo-Arameens  d'Ele- 
phantine  se  mettront  plus  tard  en  relation.  Malgre  toutes  les  intrigues 

et  les  menaces,  Nehemie,  fort  de  1'edit  royal,  se  mit  resolument  a 
I'ceuvre,  et  en  tres  peu  de  temps  il  eut  fini  de  reparer  les  breches  faites 

au  mur  et  d'en  achever  la  construction.  Apres  quoi  il  avisa  a  donner 
a  Jerusalem  une  population  convenable  (xi.  1)  et  proceda  a  Tiriaugura- 

tion  solennelle  des  murs  (xii.  27  ss.).  Ces  travaux  d'ordre  materiel  ne 

furent  que  la  moitie  de  I'ceuvre  accomplie  par  Nehemie.  Encore  pendant 
sa  premiere  mission  le  grand  restaurateur  du  peuple  juif  entreprit  de 

relever  le  culte  dechu,  de  ranimer  le  zele  pour  la  Loi,  d'armer  la  nation 
centre  le  danger  de  dissolution  qui  la  mena9ait  du  cote  des  influences 
etrangeres.  Dans  une  assemblee  tenue  sous  sa  direction  il  fit  prendre 

a  cet  egard  une  serie  d'engagements  solennels  qui  furent  rediges  par 
ecrit  et  signes,  par  lui-meme  en  tete,  et  a  sa  suite  par  les  chefs  de 
families  sacerdotales,  levitiques  et  laiques  (Neh.  ix.  1  ss.,  x.  1  ss.). 
Parmi  ces  engagements  se  trouve  celui  relatif  aux  mariages  entre 
Juifs  et  etrangers  :  le  peuple  promet  sous  serment  que  de  tels  mariages 
ne  se  feront  plus  a  Favenir  (x.  32). 

Avant  la  grande  assemblee  le  peuple  avait  ete  reuni  a  Jerusalem 

pour  entendre,  durant  les  jours  de  la  fete  des  Tabernacles  au  7e  mois, 

la  lecture  de  la  Loi  (Neh.  viii).  C'est  ici  que  nous  voyons  apparaitre 
Ezra.  Mais  au  chap,  viii  de  Nehemie  il  ne  peut  s'agir,  comme  on 

aime  a  le  supposer,  de  la  promulgation  d'une  Loi  nouvelle,  faite  en 1  Neh.  v.  15. 
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vertu  de  la  mission  dont  Ezra  avait  ete  charge  par  un  edit  royal  en 

Tan  7  d'Artaxerxes,  au  rapport  d'Ezra  vii.  11  ss.  Car  pour  Tedit 
d'Artaxerxes,  et  pour  la  mission  d'Ezra,  et  Poeuvre  accomplie  par  lui 
a  Jerusalem  en  execution  de  cet  edit,  il  n'y  a  absolument  pas  place 
avant  la  mission  de  Nehemie  en  445.  C'est  a  Tan  7  d'Artaxerxes  II 

(398)  que  se  rapporte  la  mission  d'Ezra  racontee  au  chap,  vii  de  son 
livre.  Au  chap,  viii  de  Nehemie  il  s'agit  seulement,  aux  termes  du 
texte  dont  il  n'y  a  aucune  raison  de  s'ecarter,  d'une  lecture  solennelle 
de  la  Loi,  appropriee  aux  circon stances.  Ezra  en  ce  moment  n'en 

etait  qu'a  ses  premiers  debuts.  Apres  douze  ans  d'un  premier  sejour 
a  Jerusalem,  Nehemie  retourna  a  Suse,  ou  peut-etre  Ezra  1'accompagna 
(432).  Quand  il  revint  la  seconde  fois  a  Jerusalem,  il  eut  a  sevir 

rigoureusement  contre  les  abus  qui  s'etaient  renouveles,  notamment 
en  matiere  de  manages  mixtes  (xiii.  23  ss.).  II  raconte  que  le  grand 

pretre  Eliashib  lui- meme  donnait  1'exemple  du  relachement  par  ses 
complaisancesv  pour  Tobie  P Ammonite  (xiii.  4  ss.).  II  chasse  d'en  sa 

presence  un  petit-fils  d'Eliashib  qui  etait  devenu  gendre  du  Samari- 
tain  Sin-uballit  (xiii.  28). 

En  la  7e  annee  d'Artaxerxes  II  (398)  Ezra,  muni  d'un  firman  royal 
qui  lui  accorde  pleins  pouvoirs  pour  1'administration  de  la  Judee  con- 
formement  a  la  Loi  de  son  Dieu,  et  pour  le  soin  de  la  celebration  du 

culte,  ramene  a  Jerusalem  une  nouvelle  colonie  de  Juifs  de  Babylone. 

Le  firman  royal  ne  parle  pas  d'un  code  de  lois  dont  Ezra  serait 
Tauteur.  II  y  est  question  de  la  Loi  qui  est  '  dans  la  main  '  d'Ezra 
(Ezra  vii.  14) ;  cela  rie  signifie  pas  que  la  Loi  en  question  soit  Toeuvre 

d'Ezra,  pas  plus  que  la  meme  expression  au  v.  25  ne  signifie  que  la 
*  sagesse  de  son  Dieu '  soit  1'oeuvre  du  scribe.  En  ce  meme  v.  25  Tedit 
suppose  ou  dit  ouvertement  que  les  lois  a  appliquer  par  Ezra  sont  deja 
connues.  II  est  egalement  contraire  aux  donnees  du  texte  de  parler 

d'un  echec  subi  par  le  scribe.  Celui-ci  rapporte  explicitement  lui- 
meme  que  sa  mission,  en  ce  qui  concerne  le  culte  et  les  interets  du 

peuple  juif,  reussit  pleinement  (viii.  36).  Lors  de  son  arrivee  a  Jeru- 
salem avec  sa  caravane,  il  trouva  que  Tabus  des  manages  mixtes  avait 

de  nouveau  repris.  Cette  constatation  le  remplit  de  desespoir  (ix). 

II  se  concerta  a  ce  sujet  avec  Jehohanan,  (petit-)fils  d'Eliashib  (x.  6), 
sans  aucun  doute  le  grand  pretre  bien  connu  de  ce  nom,  petit-fils  du 
pontife  contemporain  de  Nehemie.  Cette  fois  on  mit  un  terme  a  la 

querelle  par  une  mesure  radicale :  les  femmes  etrangeres  furent  ren- 
voyees  avec  leurs  enfants.  Ainsi  se  termina  la  lutte,  inauguree  sous 

Zerubbabel,  contre  rimmixtion  des  elements  paiens  dans  la  commu- 
naute  juive  de  Judee. 

* 
*      * 
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Si  a  present  nous  nous  retournons  vers  les  Judeo-Arameens  d'Ele- 

phantine,  nous  n'aurons  aucune  peine  a  reconnaitre  que,  malgre 

Tattachement  sincere  dont  ils  firent  preuve  a  1'egard  du  culte  de  Jaho 
et  de  son  temple,  leurs  usages  n'ont  aucun  titre  a  servir  de  moyen  de 
controle  pour  la  purete  des  institutions  en  vigueur  a  Jerusalem  apres 
1'exil. 

Le  papyrus  Sayce,  deja  publie  par  Cowley  dans  les  PSBA.  de 
1903,  et  repris  sous  la  lettre  L  dans  les  Aramaic  Papyri  discovered  at 
Assuan,  est  un  acte  de  pret  a  interet,  ou  le  taux  de  Tinteret  est  fixe  a 

2  hallour  par  seqel  et  par  mois.  D'apres  les  donnees  des  autres  docu- 
ments, Clermont-Ganneau,  suivi  par  Cowley  et  autres  en  general,  etablit 

le  rapport  entre  le  seqel  et  le  hallour  suivant  la  proportion  de  40 

hallourin  par  seqel.  Et  il  n'y  a  aucune  raison  de  croire  que  dans  notre 

document  L  une  autre  supputation  soit  suivie.  En  eft'et  le  papyrus 
S.  28,  ou  le  meme  taux  est  fixe  pour  Tinteret,  explique  1.  4  qu'il  s'agit 

du  seqel  ordinaire  de  '  poids  du  roi '.  Que  le  papyrus  (S.-C.)  L  parle 

du  seqel  de  '  poids  de  Ptah '  ne  fait  done  ici  aucune  difference.  Dans 
les  conditions  indiquees  Pinteret  est  de  -%5  par  mois,  ou  ||,  c'est-a-dire 

60  %  par  an.  L'accord  entre  les  papyrus  (S.-C.)  L  et  S.  28  montre 
que  c'etait  la  le  taux  regulier,  un  indice,  si  Ton  veut,  de  la  situation 

economique,  mais  en  meme  temps  de  1'esprit  dans  lequel  celle-ci  etait 

exploitee  ;  et  le  papyrus  S.,  ou  les  noms  du  preteur  et  de  1'emprunteur  * 
sont  conserves,  montre  de  plus  que  les  Judeo-Arameens  exigeaient  ce 
taux  exorbitant  de  leurs  propres  coreligionnaires.  Cette  conduite  etait 

une  violation,  non  seulement  de  Lev.  xxv.  36—7,  Deut.  xxiii.  20-1, 

mais  aussi  d'Ex.  xxii.  24,  une  loi  dont  on  ne  peut  croire  qu'elle  fiit 
plus  recente  que  Temigration  des  ancetres  de  nos  Judeo-Arameens. 

On  a  generalement  admis  que  les  adorateurs  de  Jaho  a  Elephantine 
se  livraient  a  un  proselytisme  actif  en  faveur  de  leur  communaute 

religieuse,  et  Ton  cite  en  particulier  le  cas  d'Ashor,  second  ou  troisieme 
mari  de  Mibtahja,  qui,  apres  son  mariage,  est  designe  sous  le  nom 

hebreu  Nathan,  (S.-C.)  J  et  K,  et  dont  les  deux  fils  portent  des  noms 

hebreux,  qui  aurait  done  ete  converti  par  sa  femme.  II  est  vrai  qu'il 
ne  faut  pas  attacher  grande  importance  au  fait  que  Mibtahja  prete, 

dans  son  proces  avec  1'Egyptien  Pi,  le  serment  par  la  deesse  Sati  (S.-C., 
F),  comme  le  reclamait  peut-etre  la  partie  egyptienne.  Mais  le  cas  de 

la  conversion  d'Ashor  par  Mibtahja  nous  parait  tres  douteux.  Deja 
dans  son  contrat  de  mariage  Ashor  admet  qu'il  aura  a  demander  le 

divorce  dans  la  'eda.  Et  quant  au  nom  de  Nathan  qu'il  aurait  adopte 
apres  son  mariage,  il  convient  de  noteft  que  dans  le  papyrus  (S.-C.)  H, 

qui  renferme  un  acte  posterieur  a  la  mort  du  personnage,  celui-ci  est 
1  Meschoullam  fils  de  Zakkour,  et  Jehohan  fille  de  Meschoullak. 
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de  nouveau  appele  de  son  nom  egyptien  Ashor-bar-Saha.  Pourquoi 

n'aurait-il  pu  s'appeler  deja  Nathan  lors  de  son  contrat  de  mariage, 

puisqu'on  le  nommait  encore  Ashor  apres  sa  mort  ? 
II  semble  bien  neanmoins  que  la  communaute  judeo-arameenne 

d'^lephantine  recevait  dans  son  sein  des  membres  d'origine  etrangere. 
Que  ce  soit  avant  ou  apres  son  mariage  avec  Mibtahja.  Ashor-bar- 

Saha  en  aura  etc  un.  Mais  avant  d'admirer  a  ce  propos  la  puissance 

d'expansion  de  Fesprit  religieux  de  ces  adorateurs  de  Jaho,  nous 
devrions  savoir  sMls  etaient  tres  difficiles  dans  leur  accueil,  et  a  quels 

mobiles  obeissaient  les  '  convertis  \  Contrairement  a  la  tendance  qui 
prevalut  en  Judee  les  mariages  mixtes  semblent  avoir  etc  recus  sans 
ombrage  a  Elephantine.  II  faut  expliquer  par  une  supposition  de  ce 
genre  la  presence  de  personnages  portant  un  nom  hebreu  accole  au 

nom  egyptien  de  leur  pere,  com  me  Hoshea,  fils  de  Pete-Chnoum, 

temoin  dans  1'acte  B.  C'etait  bien,  sans  doute,  le  meme  Hadadnouri, 

encore  un  temoin  de  1'acte  B,  et  qui  y  est  appele  en  termes 

expres  'le  Babylonien',  dont  le  petit-fils  (Malkija-bar-Jathom-bar- 
Hadadnouri)  figure  en  Tan  5  de  Darius  II  (419-418)  parmi  les 

membres  de  Tarmee  juive  '  (Sach.  pap.  18 ;  col.  2, 1.  4). 

D'autre  part  beaucoup  de  Judeo-Arameens  d'Elephantine  auront 
eux-memes  porte  des  noms  babyloniens.  Ceux-ci  sont  relativement 

nombreux  dans  nos  papyrus.  II  est  remarquable  que  les  '  centuries  \ 

dont  nous  avons  reconnu  qu'elles  devaient  relever  de  1'organisation 
interieure  de  la  communaute,  sont,  du  moins  celles  que  nous  con- 
naissons,  designees  comme  ayant  des  chefs  a  noms  babyloniens,  savoir 

Siniddin  et  Nabu'aqab  (Sach.  pap.  18  ;  col.  I,  19,  20),  Nabu-Salev  et 
Bethelitaqim  (pap.  25,  11.  8,  6  et  10).  Le  fait  que  le  temoin  Hadad- 

nouri dans  (S.-C.)  B  s'appelle  *  le  Babylonien '  est  de  nature  a  sug- 

gerer  des  doutes  serieux  sur  la  nationalite  babylonienne  d'autres 
temoins  porteurs  de  noms  analogues,  pour  lesquels  cette  indication 
fait  defaut,  a  commencer  par  Sinkasid,  fils  de  Nabusumuskin,  dans  le 

meme  papyrus  B. 

Dans  tous  les  cas  la  communaute  etait  fortement  '  babylonisee  \ 

Nous  pourrions  tout  d'abord  attirer  Tattention  sur  la  forme  juridique 
des  contrats  qui  rappelle  absolument,  malgre  une  certaine  influence 

que  Ton  remarque  aussi  de  la  terminologie  demotique,  celle  des  con- 

trats babyloniens.  II  suffit  de  signaler  Tusage,  d'un  cote  comme  de 
Tautre,  de  fixer  Tidentite  des  contractants  par  1'indication  de  leur 

parente,  de  decrire  exactement  les  limites  des  immeubles,  d'etablir  des 
peines  conventionnelles.  L'analogie  ne  fait  pas  defaut  non  plus  pour 
certaines  formules  caracteristiques  l.  On  fait  cependant  observer  une 

1  Cowley,  p  25. 
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double  difference.1  D'abord,  dans  les  contrats  babyloniens  la  date 

figure  generalement  a  la  fin,  tandis  que  les  actes  d'Elephantine  I'offrent 
au  commencement ;  la  remarque  est  exacte  en  ce  qui  concerne  les 

contrats  babyloniens  anciens;  mais  a  Tepoque  perse  les  actes  baby- 

loniens portent  aussi  d'habitude  la  date  au  commencement.  La 
seconde  difference  c'est  que  dans  les  contrats  babyloniens  le  nom  du 

/  
** 

scribe  se  trouve  apres  ceux  des  temoins,  a  Elephantine  avant.  A  ce 

dernier  point  de  vue  il  est  interessant  de  constater,  comme  Staerk  lui- 

meme  le  fait,  que  le  papyrus  Sayce  d'Oxford  (S.-C.,  L)  donne  lui  aussi 
le  nom  du  scribe  a  la  fin. 

Nous  n'insistons  pas  davantage  sur  les  analogies  babyloniennes  en 
matiere  de  style  juridique.  Ce  point  de  ressemblance  s'expliquerait 
suffisamment,  a  le  considerer  a  part,  par  Faction  purement  exterieure  que 

les  institutions  et  les  usages  de  Babylone  auraient  exercee  depuis  long- 
temps  sur  TAsie  occidentale,  en  particulier  aussi  sur  le  peuple  hebreu 
des  avant  la  captivite,  et  que,  sous  la  domination  perse,  ils  pouvaient 
continuer  a  exercer  directement  a  Elephantine. 

Ce  qui  est  plus  frappant,  c'est  que  le  droit  matrimonial  des  Judeo- 
Arameens  d'Elephantine  se  rattache  aux  traditions  babyloniennes 
beaucoup  plus  etroitement  qu'aux  institutions  de  TAncien  Testament. 

A  cet  egard  le  contrat  de  manage  d'Ashor  et  de  Mibtahja  2  est  un 
document  tres  instructif. 

D'abord  le  contrat  de  mariage  ecrit,  deja  par  lui-meme,  semble  avoir 
ete  inconnu  des  anciens  Hebreux.  II  n'est  mentionne  que  pour  le 
mariage  de  Tobie  et  de  Sara  (Tob.  vii.  13).  Le  mariage  de  Booz  et 

de  Ruth,  par  exemple,  se  fait  au  contraire  par  engagement  oral  de- 
vant  temoins  (Ruth  iv.  10  ss.).  En  Babylonie  le  contrat  ecrit  est  de 

rigueur  suivant  le  droit  ancien  3  comme  dans  le  droit  neobabylonien.4 

Un  point  tres  important,  c'est  que  le  contrat  d'Ashor  et  de  Mibtahja 

reconnait  a  la  femme  aussi  bien  qu"a  Tepoux  le  droit  de  demander  le 
divorce  dans  Tassemblee  de  la  communaute  ('eda).  Encore  une  fois 
cela  est  conforme  au  droit  babylonien  (Hamm.  §  142).  Quant  aux  lois 

de  1' Ancien  Testament,  non  seulement  la  femme  n'avait  pas,fcomme 
Josephe  le  fait  remarquer  avec  insistance  a  Toccasion  de  la  repudiation 

de  Costabaros  par  Salome,5  le  droit  de  repudier  son  mari  de  sa  propre 

autorite,  mais  jamais  il  n'est  fait  la  moindre  allusion  au  droit  qu'elle 
aurait  eu  de  demander  le  divorce  en  justice.  Ajoutons  que  dans  le 

1  Staerk,  Aramaische  Papyri  .  .  . ,  p.  5  ;  coll.  p.  12  ss.,  23,  36. 
2  S.-C.  pap.  G  ;  Je  nom  est  orthographic  ici  Miphtahja. 
3  Hammourabi,  §  128. 

4  Kohler  und  Peiser,  Aus  dem  babylonischen  Rechtsleben,  ii.  7. 
5  Ant.  xv.  7,  10. 
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papyrus  (S.-C.)  C,  11.  8  s.,  Teventualite  du  divorce  du  cote  de  Mibtahja 
est  prevue  en  termes  qui  rappellent  le  droit  de  Tepoux  a  Tegard  de  la 

femme  d'apres  Deut.  xxiv.  1  ss. ;  dans  Tacte  delivre  a  Jezanja,  Mahseja 
s'exprimait  ainsi :  * ...  si  plus  tard  ma  fille  te  prend  en  aversion  *  et 

s'en  va  d'aupres  de  toi . . .'  —  II  est  bien  vrai  que  dans  deux  papyrus 
demotiques,  cites  par  Staerk  2,  le  droit  de  la  femme  a  cet  egard  est 

egalement  affirme.  Mais  il  n'est  pas  probable  que  les  Judeo-Arameens 
d'Elephantine  aient  subi  en  ceci  Tinfluence  des  usages  egyptiens,  vu 
que  leur  droit  matrimonial  se  separe  radicalement  de  celui  de  TEgypte 

sur  des  points  essentiels,  tels  que  la  situation  de  1'epoux  comme  chef 
de  la  famille  et  les  dispositions  relatives  aux  prestations  materielles 

qui  accompagnent  le  contrat.  Remarquons  d'ailleurs  que  le  papyrus 
G  distingue,  aussi  bien  que  le  droit  babylonien  (Hamm.  §  141),  le 

divorce  legal  (11.  22-29a)  de  1'abandon  non  motive  de  la  femme  par  le 
mari  (29b  ss.). 

Pour  les  dispositions  concernant  les  prestations  materielles,  le  con- 

trat d'Elephantine  se  distingue,  comme  il  vient  d'etre  dit,  du  droit 
egyptien  et  des  papyrus  demotiques  ;  ceux-ci  ne  connaissent  que  les 
dons  faits  par  le  fiance  a  la  fiancee. 

Notre  document  G  expose  d'abord  nettement  le  "ino  ou  prix,  savoir 
la  somme  de  5  seqel,  paye  par  Ashor  au  pere  de  Mibtahja.  (Test  le 
mohar  des  Hebreux  (Ex.  xx.  5  s.  ;  Deut.  xxii.  29),  la  tirhatu  des 

Babyloniens. 

La  suite  du  document  offre  une  complication.  On  avait  cru  d'abord 
quaux  lignes  6  ss.  etaient  enumeres  les  dons  faits  par  Ashor  a 

Mibtahja,  le  i^D  des  Hebreux,  nuddunnu  des  Babyloniens,  Cette  in- 

terpretation reposait  sur  la  lecture  'D  (inia)^  r6pn,  ou  le  verbe  n^yan 

ne  pouvait  se  comprendre  qu'a  la  lre  personne :  'j'ai  donne  a  ta  fille 
Miphtahja .  .  .'  Lidzbarski 3  a  pu  constater  sur  Toriginal  au  Caire 
que  la  vraie  lecture  porte :  'ft  ("imn)  *h  n^n,  ou  le  verbe  apparait  a 

la  3e  personne  :  'ta  fille  Miphtahja  nVa  apporte  .  . .'  II  faut  lire  de 
meme  a  la  1.  7  **?  n^yjn  au  lieu  de  r6  rbyin  comme  on  Tavait  suppose  a 

tort.  Aux  11.  24,  27  c'est  toujours  a  ia  3e  personne  que  le  verbe  est  a 
comprendre.  C'est  done  en  realite  la  dot  qui  est  decrite  11.  6  ss.  Elle 
comprenait  outre  une  somme  en  argent  de  1  keres,  2  seqel,  2  quarts 

de  '  decuple  ' :  1  vetement  neuf  en  laine,  brode,  teint  sur  les  deux  faces, 

d'une  longueur  de  7  aunes  sur  (une  largeur  de)  5,  de  la  valeur  de  2 
keres,  8  seqel ;  1  tissu  neuf  de  la  valeur  de  8  seqel ;  un  autre  vetement 

en  laine  de  la  valeur  de  7  seqel ;  un  miroir  en  metal  de  la  valeur  de 

1  Comp.  la  meme  formule  employee  pour  la  femme,  Hammour.  §  142. 
2  Aramiiische  Papyri  .  .  .  ,  p.  25  s. 
3  Ephemerisf.  sem.  Epigr.,  iii.  129s. 
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1  seqel,  2  quarts,  etc. ;  1'ensemble  de  1'apport  en  argent  et  en  objets 
divers  s'elevant  a  la  valeur  de  6  keres,  5  seqel,  20  hallour,  2  quarts  de 
*  decuple'.1  Seulement  cette  somme  est  obtenue  par  1'addition  aux 

valeurs  enumerees  precedemment  de  celles  dont  I'enumeration  suit, 
I.  15b  s.    Suivant  Interpretation  qui  voyait  aux  11.  6  ss.  les  dons  offerts 

en  cadeau  a  Mibtahja  par  Ashor,  on  etait  amene  a  voir  aux  11.  15b  s. 

1'enumeration  des  presents  faits  a  Ashor  par  Mibtahja,  avec  la  phrase 
.  .  .  ̂y  i>y  *  il  m'a  ete  remis  .  .  .'  comme  formule  introductoire.     En 

realite  cette  phrase  cloture  1'expose  qui  precede  (comme  1.  5)  :  '  Cela 

m'a  ete  remis  et  je  m'en  trouve  satisfait.'     Quant  aux  objets  enumeres 
II.  15b  s.  ('  un  lit  en  roseau  . . . ,  une  boite  neuve  a  cosmetique  (?) '),  ils 

forment  un  supplement  a  1'expose  de  1'apport  de  Mibtahja.     Lidz- 
barski 2  remarque  que  dans  la  somme  totale  indiquee  1.  14  le  scribe 

n'avait  d'abord  marque  qii'un  seqel ;  a  cause  de  cela  le  nom  seqel  est 

au  singulier.     Et  en  eff'et  1'addition  des  valeurs  enumerees  avant  1.  14 
ne  rend  quW  seqel  a  cote  des  6  keres  dans  la  somme.     Apres  1'enu- 

meration supplemental  de  1.  15bs.,  le  scribe  ajouta  quatre  traits  au 

chiffre  des  seqels  ;  et  1'on  voit  bien  que  1'espace  est  bien  rempli.    Tout 

le  passage  6-17  se  rapporte  done  a  la  dot  ou  1'apport  de  Mibtahja. 

Le  mohar  paye  par  Ashor  est  de  loin  inferieur  a  1'apport  de  sa 
femme.  Cela  n'a  rien  d'etonnant.  Mibtahja  n'etait  plus,  depuis 

longtemps,  constitute  sous  1'autorite  paternelle.  Ashor  etait  son 
second,  peut-etre  son  troisieme  epoux. 

Si  Tun  des  epoux  meurt  sans  qu'il  y  ait  des  enfants,  le  survivant 
recueille  la  succession  du  decede.  En  cas  de  divorce  legal  de  la  part 

de  la  femme  elle  doit  payer  a  Ashor  le  '  prix  du  divorce '  (nwcr  f]^3 

le  prix  de  T aversion)  et  tout  ce  qu'elle  avait  apporte  elle  1'emportera 
avec  elle ;  en  cas  de  divorce  legal  de  la  part  d' Ashor,  il  perd  le  mohar 
et  elle  emporte  avec  elle  tout  ce  qu'elle  avait  apporte.  En  cas  de 
repudiation  illegale,  ou  d'abandon  de  sa  femme,  Ashor  doit  lui  payer 
la  somme  de  20  keres. 

D'une  maniere  generale  la  situation  juridique  de  la  femme  dans  la 
societe  judeo-arameenne  d'Elephantine,  sans  ressembler  a  celle  dont  les 

papyrus  demotiques  3  et  les  relations  des  anciens  temoignent  pour  la 

femme  comme  chef  de  la  famille  en  Egypte,  s'ecarte  notablement  des 
institutions  ou  des  usages  de  1'Ancien  Testament.  Sans  doute,  en 

1  1  kere5=10  §eqel=400  hallour.     Le  'decuple'  (NmBty)  semble  avoir  eu  la 
valeur  de  10  Seqel,  1'equivalent  d'un  keres.    Voir  Cowley,  p.  22.     Lidzbarski  fait 
observer  que  le  Seqel  vise  dans  nos  documents  est  le  o-t'y^o?  Mq&Kos  de  5,6  gr.  ; 
vu  que  dans  Sach.  pap.  35  il  est  dit  expresse'ment  que  2  §eqel=l  stater  (Ephe- meris  iii). 

2  loc.  cit.,  pp.  80,130. 
8  Comp.  Staerk,  Jud.-arum.  Papyri,  1907,  p.  26s. 
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Israel  aussi  la  femme  etait  Tobjet  d'egards  de  la  part  du  legislateur,  et 
elle  pouvait  monter  au  plus  haut  rang  dans  la  hierarchic  sociale.    Mais 

1'exercice  des  droits  civils  etait  soumis  pour  elle  a  des  restrictions 

speciales.     L'e'poux  et  le  pere  de  famille,  par  exemple,  avaient  un  droit 
de  veto  touchant  le  voeu  prononce  par  la  femme  ou  la  fille  (Nomb.  xxx. 

3  ss.).     La  loi  du  levirat  (Deut.  xxv.  5-10)  est  une  restriction  au  droit 
de  succession  de  la  veuve.     Les  filles  n^taient  re9ues  comme  heritieres 

qu'en   Tabsence   de  fils  (Nomb.  xxvii.  1  ss.)  et  encore  etaient-elles 
obligees,  en  ce  cas,  de  prendre  un  mari  dans  le  clan  de  leur  pere 

(xxxvi.  6).     A  Elephantine  d'autres   principes   etaient   en   vigueur. 
Outre  ce  que  nous  apprennent  a  cet  egard  le  contrat  de  mariage 

d'Ashor  et  les  actes  passes  entre  Mibtahja  et  son  pere,  de  qui  elle 
tient  la  libre  disposition  du  terrain  recu  comme  dot  lors  de  son  premier 

mariage  (S.-C.,  D)1  et  avec  qui  elle  se  trouve  en  relations  actives 

d'affaires  et  d'echange  de  biens  (S.-C.,  E),  puis  Tacte   passe   entre 

Mibtahja  et  I'Egyptien  Pi  (F),  et  d'une  maniere  generale  la  regu- 
larite  avec  laquelle  la  clause  penale  des  contrats  met  les  filles  au  meme 

rang  que  les  fils,  les  soeurs  sur  le  meme  rang  que  les  freres,  comme  entrant 
dans  la  succession  de  leurs  ascendants,  pour  les  obligations  comme  pour 

les  droits :  outre  tout  cela,  on  peut  encore  considerer  des  faits  comme 

la  presence  de  trente-six  noms  de  femmes  dans  la  grande  liste  des 

contribuables,  membres  de  *  1'armee  juive "",  qui  ont  paye  chacun  2  seqel 
a  Jaho  (Sach.  pap.  18);  Temprunt  de  4  seqel  d'argent  contracte  a  Tegard 
de  Mesoullam-bar-Zakkour 2  par  une  femme  nommee  Jehohan  (Sach. 

pap.  28);   Tacte  d'echange  de  biens  entre  les  deux  soeurs  SeliTa  et 
Jethoma  d'une  part,  et  Jaho'or  fille  de  Selomim  de  Tautre  (Sach.  pap. 

30) ;  1'acte  de  donation  entre  deux  soeurs  (Sach.  pap.  33)  et  d'autres 
analogues  (Sach.  pap.  34,  35),  qui  attestent  dans  leur  ensemble  la 
grande  liberte  dont  jouissait  la  femme  au  point  de  vue  de  Texercice  des 

droits  civils.    Tout  cela  nous  reporte  encore  une  fois  au  droit  babylo- 

nien  tel  qu'il  etait  formule  deja  dans  le  code  de  Hammourabi.3 
La  forme  de  certains  elements  caracteristiques  de  la  langue  usitee 

dans  nos  papyrus  fait  a  son  tour  penser  a  des  attaches  ou  des  affinites 
babyloniennes.  On  a  remarque  les  nombreux  points  de  contact  entre 

la  langue  de  nos  papyrus  et  Tarameen  biblique.4  L'arameen  biblique, 
qui  fait  son  apparition  apres  la  captivite(Ezra  v-vi ;  iv.  8-23),  doit  avoir 

1  Le  recit  touchant  la  dot  accordee  par  Kaleb  a  sa  fille  Aksa  (Jos.  xv.  18  s.  ; 
Juges  i.  14)  ne  dit  ou  ne  suppose  rien  de  pareil. 

*  Sans  doute  le  meme  qui  avait  vendu  une  maison  a  Mahseja,  d'apres  (S.-C.)  E. 
3  Lire,  outre  les  passages  deja  cites,  les  articles  39,  144-152,  178 ss.,  etc.,  et 

comp.  C.  H.  W.  Johns,  The  Relations  between  the  Laws  of  Babylonia  and  the  Laws 
of  the  Hebrew  Peoples  (Schweich  Lectures,  1912),  London,  1914,  p.  5. 

4  Cowley,  Aramaic  Papyri  .  .  .,  p.  20. 
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tire  sa  premiere  origine  de  la  Babylonie.  L'arameen  de  nos  papyrus, 
dont  Torigine,  comme  celle  de  la  population  qui  s'en  servait,  remonte 
a  une  epoque  anterieure  a  la  captivite,  aura  eu  ses  racines  dans  le 

meme  milieu.  On  s'explique  aisement  qu'il  s'y  rencontre  des  hebrais- 
mes  ;l  mais  il  est  interessant  de  noter  que,  a  la  difference  de  Tarameen 
biblique,  il  a  conserve  certains  traits  propres  a  la  forme  plus  ancienne 
de  la  langue,  comme  le  demonstratif  et  le  relatif  ordinairement  en  T, 

rarement  en  n.2 
Cowley,  un  bon  juge  en  la  matiere,  emet  en  outre  cette  appreciation 

sur  1'ecriture  elle-meme :  '  The  characters  generally  are,  allowing  for 
difference  of  date,  the  same  as  those  found  in  the  Aramaic  parts  of 
Assyrian  and  Babylonian  contracts.  They  are  in  fact  just  what  a 
trained  scribe  would  use  in  Babylonia,  and  are  those  which  tradition 

says  were  introduced  by  Ezra  on  his  return  to  Jerusalem '  (Aramaic 
Papyri  etc.,  pp.  14-15). 

Ces  observations,  outre  Tinteret  qu'elles  peuvent  avoir  en  elles- 
memes  et  au  point  de  vue  de  la  recherche  de  1'origine  de  nos  Judeo- 
Arameens,  nous  avertissent  deja  combien  peu  fondee  doit  etre,  selon 

toute  probabilite,  la  theorie  qui  cherche  dans  les  usages  religieux  de 

la  colonie  d'Elephantine,  dont  les  debuts  remontent  a  Tepoque  pre- 

exilienne,  la  fidele  image  de  la  religion  de  1'ancien  Israel. 
* 

*      * 

On  a  remarque  que  parmi  les  nombreux  documents  arameens 

exhumes  a  Elephantine  ne  se  trouvait  pas  le  moindre  papyrus 

biblique.  C'est  une  lacune  dont  on  serait  tente  de  conclure  que  les 
adorateurs  de  Jaho  etablis  la-bas  depuis  avant  la  domination  perse 
etaient  plus  soucieux  de  leurs  interets  materiels  que  de  la  Loi  et  des 

Prophetes.3  Le  soupcon  toutefois  serait  mal  fonde.  Les  colons 

d'Elephantine  etaient  sincerement,  ardemment  attaches  a  leurs  pra- 
tiques religieuses  et  au  culte  de  leur  Dieu.  II  ne  faut  pas  oublier  que 

tous  nos  papyrus  arameens  ont  ete  trouves  dans  un  meme  groupe  de 

maisons,  a  peu  pres  au  meme  endroit.  La  collection  S.-C.  forme  une 

partie  d'un  depot  d'archives  de  famille.  Les  documents  de  la  collec- 
tion Sachau,  malgre  leur  variete,  n'offrent  nulle  part,  pour  aucune  de 

leurs  categories,  une  analogic  quelconque  avec  des  textes  sacres  ou 

liturgiques.  On  comprend  done  aisement  que  les  livres  bibliques  aient 

ete  eventuellement  deposes  a  part  de  ces  documents-la,  peut-etre  en 

vue  de  la  lecture  publique,  dans  le  temple  de  Jaho,  dont  on  n'a  non 
plus  pas  retrouve  de  traces. 

1  Cowley,  Aramaic  Papyri  .  .  . ,  p.  20.  2  Ibid.,  p.  17. 
8  Comp.  Lidzbarski,  Ephemeris  .  .  .  ,  iii.  245. 
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Ce  qui  merite  mieux  de  retenir  Tattention  c'est  que  parmi  la  multi- 

tude d'ecrits  que  nous  ont  laisses  les  Judeo-Arameens  d'Elephantine, 
adorateurs  de  Jaho,  il  ne  s'en  soit  pas  rencontre  un  seul  redige  en 
hebreu,  que  tous  soient  exclusivement  arameens.  C'est  un  fait  impor- 

tant a  retenir  pour  Tetude  de  la  question  de  Torigine  de  cette  popula- 
tion. II  serait  bien  difficile  de  comprendre  cette  absence  complete  de 

toute  composition  en  langue  hebra'ique,  si  tous  les  elements  de  la 
colonie  judeo-arameenne  etaient  a  considerer  comme  issus  des  Juifs,  qui 
vers  Tan  586  av.  J.-C.  quitterent  Jerusalem  et  sa  banlieue  pour  se 
refugier  en  Egypte ;  car  en  586  on  ne  parlait  pas  encore  arameen  a 

Jerusalem.1  Le  groupe  de  dialectes  semitiques  compris  sous  la 

denomination  generale  d"  arameen1  etait  repandu  dans  les  territoires 
compris  entre  la  Mediterranee,  au  nord  de  la  Palestine,  d'une  part,  et 

ADDENDUM 

P.  31,  n.  1  ajouter :  Ezra  vii.  12-26. 

Schweich  Lect.  1914 

ica  ciiimit,B  itc  pax-iaieni  pas  'juu  ,  c  esL-a-cure  neureu  ^i^en.  xiu.  X'dbJ. 

Ce  ne  fut  guere  qu'a  partir  du  ne  siecle  av.  J.-C.  que  Tarameen  sup- 
planta  entierement  Thebreu  comme  langue  usuelle  en  Judee.  La 

langue  arameenne  s'etait  acquis,  dans  la  region  des  deux  fleuves,  une 
place  si  considerable,  que  deja  sous  les  premiers  rois  Achemenides  elle 

etait  employee  par  le  gouvernement  ou  la  chancellerie  comme  langue 

d'administration  pour  les  provinces  occidentales  de  leur  vaste  empire. 
Mais  ce  qui  est  surtout  remarquable  a  Elephantine,  c'est  que  precise- 

1  Les  textes  rediges  en  arameen  dans  la  Bible  (arameen  biblique)  sont :  Ezra 
iv.  8-23  ;  24,  v-vi.  18  ;  Daniel  ii.  4b-vii. 

2  '  Aramaic,  even  before  the  Persian  period,  was  the  language  of  trade,  and 
we  find  it  in  the  dockets  of  Assyrian  and  Babylonian  deeds  from  the  eighth 

century  onwards  .  .  . '  (Cowley,  Aramaic  Papyri  discovered  at  Assuan,  p.  20). 
Comp.  Lidzbarski,  Ephemeris fiir  sem.  Epigraphik,  ii.  200  ss. 

8  Voir  mon  etude  Zorobabel  et  le  second  temple  (dans  le  Museon,  1892),  §  v. 
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tire  sa  premiere  origine  de  la  Babylonie.  L'arameen  de  nos  papyrus, 
dont  Torigine,  comme  celle  de  la  population  qui  s'en  servait,  remonte 
a  une  epoque  anterieure  a  la  captivite,  aura  eu  ses  racines  dans  le 

meme  milieu.  On  s'explique  aisement  qu'il  s'y  rencontre  des  hebrais- 
mes  ;l  mais  il  est  interessant  de  noter  que,  a  la  difference  de  1'arameen 
biblique,  il  a  conserve  certains  traits  propres  a  la  forme  plus  ancienne 
de  la  langue,  comme  le  demonstratif  et  le  relatif  ordinairement  en  r, 

rarement  en  I.2 

Cowley,  un  bon  juge  en  la  matiere,  emet  en  outre  cette  appreciation 

sur  Tecriture  elle-meme :  *  The  characters  generally  are,  allowing  for 
difference  of  date,  the  same  as  those  found  in  the  Aramaic  parts  of 
Assyrian  and  Babylonian  contracts.  They  are  in  fact  just  what  a 

etaient  plus  soucieux  de  leurs  mterets  matenels  que  de  la  JLoi  et  des 

Prophetes.3  Le  soupcon  toutefois  serait  mal  fonde.  Les  colons 

d'Elephantine  etaient  sincerement,  ardemment  attaches  a  leurs  pra- 
tiques religieuses  et  au  culte  de  leur  Dieu.  II  ne  faut  pas  oublier  que 

tous  nos  papyrus  arameens  ont  ete  trouves  dans  un  meme  groupe  de 

maisons,  a  peu  pres  au  meme  endroit.  La  collection  S.-C.  forme  une 

partie  d'un  depot  d'archives  de  famille.  Les  documents  de  la  collec- 

tion Sachau,  malgre  leur  variete,  n'offrent  nulle  part,  pour  aucune  de 
leurs  categories,  une  analogic  quelconque  avec  des  textes  sacres  ou 

liturgiques.  On  comprend  done  aisement  que  les  livres  bibliques  aient 

ete  eventuellement  deposes  a  part  de  ces  documents-la,  peut-etre  en 

vue  de  la  lecture  publique,  dans  le  temple  de  Jaho,  dont  on  n'a  non 
plus  pas  retrouve  de  traces. 

1  Cowley,  Aramaic  Papyri  .  .  . ,  p.  20.  2  Ibid.,  p.  17. 
8  Comp.  Lidzbarski,  Ephemeris  .  .  . ,  iii.  245. 
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Ce  qui  merite  mieux  de  retenir  1'attention  c'est  que  parmi  la  multi- 

tude d'ecrits  que  nous  ont  laisses  les  Judeo-Arameens  d'Elephantine, 
adorateurs  de  Jaho,  il  ne  s'en  soit  pas  rencontre  un  seul  redige  en 
hebreu,  que  tous  soient  exclusivement  arameens.  Cest  un  fait  impor- 

tant a  retenir  pour  Tetude  de  la  question  de  Torigine  de  cette  popula- 
tion. II  serait  bien  difficile  de  comprendre  cette  absence  complete  de 

toute  composition  en  langue  hebraique,  si  tous  les  elements  de  la 

colonie  judeo-arameenne  etaient  a  considerer  comme  issus  des  Juifs,  qui 
vers  Tan  586  av.  J.-C.  quitterent  Jerusalem  et  sa  banlieue  pour  se 
refugier  en  £gypte ;  car  en  586  on  ne  parlait  pas  encore  arameen  a 

Jerusalem.1  Le  groupe  de  dialectes  semitiques  compris  sous  la 

denomination  generale  d"  arameen1  etait  repandu  dans  les  territoires 

compris  entre  la  Mediterranee,  au  nord  de  la  Palestine,  d'une  part,  et 
la  Mesopotamie  de  1'autre.  Deja  au  vme  siecle  Tarameen  etait  parle  en 
Mesopotamie  meme,  et  peut-etre  jusque  sur  les  rives  du  Tigre,  parmi  les 

Assyriens.  Le  deuxieme  livre  des  Rois  xviii.  26,  ou  1'on  entend  les 
ministres  d'Ezechias  prier  les  envoyes  de  Sennacherib  de  parler  *  en 

arameen '  pour  que  le  peuple  assemble  sur  le  mur  ne  les  comprit  pas, 
fournit  a  cet  egard  une  indication  :  les  Assyriens  sont  censes  pouvoir 
naturellement  se  servir  de  cette  langue.  En  Babylonie  aussi  on  doit 

avoir  de  bonne  heure  parle  arameen.2  Les  actes  rediges  par  les  Juifs 

revenus  de  la  captivite  sous  Cyrus  Tont  ete,  probablement,  en  arameen,3 

bien  qu"ils  nous  soient  conserves  (Ezra  i-vi)  partie  en  hebreu,  partie  en 
arameen  peut-etre  a  certains  egards  rajeuni.  A  partir  de  cette  epoque 
les  aramaismes  envahissent  la  langue  hebraique.  Cependant  ce  ne 

fut  que  peu  a  peu  que  Tarameen  se  repandit  parmi  le  peuple  juif 
apres  la  captivite.  Encore  vers  430  Nehemie  sevit  contre  ceux  dont 

les  enfants  ne  parlaient  pas  'juif,  c'est-a-dire  hebreu  (Neh.  xiii.  24). 

Ce  ne  fut  guere  qu'a  partir  du  ne  siecle  av.  J.-C.  que  Tarameen  sup- 
planta  entierement  Thebreu  comme  langue  usuelle  en  Judee.  La 

langue  arameenne  s^tait  acquis,  dans  la  region  des  deux  fleuves,  une 

place  si  considerable,  que  deja  sous  les  premiers  rois  Achemenides  elle 
etait  employee  par  le  gouvernement  ou  la  chancellerie  comme  langue 

d'administration  pour  les  provinces  occidentales  de  leur  vaste  empire. 

Mais  ce  qui  est  surtout  remarquable  a  Elephantine,  c'est  que  precise- 

1  Les  textes  rediges  en  arameen  dans  la  Bible  (arameen  biblique)  sont :  Ezra 
iv.  8-23 ;  24,  v-vi.  18  ;  Daniel  ii.  4b-vii. 

2  '  Aramaic,  even  before  the  Persian  period,  was  the  language  of  trade,  and 
we  find  it  in  the  dockets  of  Assyrian  and  Babylonian  deeds  from  the  eighth 

century  onwards  ..."  (Cowley,  Aramaic  Papyri  discovered  at  Assuan,  p.  20). 
Comp.  Lidzbarski,  Ephemerisfilr  sem.  Epigraphik,  ii.  200  ss. 

8  Voir  mon  etude  Zorobabel  et  le  second  temple  (dans  le  Museon,  1892),  §  v. 
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ment  Tarameen  y  est  en  usage  exclusif  parmi  les  adorateurs  de  Jaho, 
non  seulement  pour  la  redaction  des  documents  officiels  et  juridiques, 
mais  meme  dans  les  correspon dances  privees  et  pour  les  compositions 
d'ordre  litteraire. 

*  ** 

L'edition  de  Sachau  comprend  des  fragments  plus  ou  moins  con- 
siderables de  trois  oeuvres  rangees  par  lui  dans  cette  derniere  categoric. 

L'un  (pap.  60)  est  un  petit  debris  d'un  recit  d'origine  egyptienne. 
Les  deux  autres  sont  parmi  les  documents  les  plus  importants  du 

tresor  inestimable  des  papyrus  d'Elephantine. 

Tout  d'abord,  parmi  ces  papyrus,  des  fragments  importants  nous 
ont  etc  conserves  d'une  version  arameenne  de  Inscription  trilingue  de 
Behistoun,  dans  laquelle  Darius  Ier  celebre  ses  victoires  sur  les  rebelles 
qui  lui  disputerent  le  trone.  Notre  version  arameenne  se  rattache  au 

texte  assyro-babylonien  de  Behistoun,  surtout  par  la  circonstance  que 
comme  ce  dernier,  et  a  la  difference  des  textes  vieux  persan  et  elamite, 
elle  indique  le  chiffre  des  ennemis  tombes  dans  les  batailles  ou  faits 
prisonniers.  Sachau  croit,  et  cette  hypothese  est  tres  seduisante,  que 

la  version  arameenne  d'Elephantine  represente  un  des  exemplaires  des 

fastes  du  rocher  de  Behistoun,  qui,  d'apres  Interpretation  que  Ton 
donne  d'une  autre  inscription  elamite,  egalement  de  Behistoun,  furent 
envoyes  par  Darius  dans  toutes  les  parties  de  1'empire.  On  peut 
cependant  supposer  tout  aussi  bien  que  notre  version  arameenne  est 

une  ceuvre  d'initiative  privee,  executee  d'apres  un  texte  babylonien 
vulgarise.  On  a  retrouve,  en  effet,  au  cours  de  fouilles  pratiquees  a 

Babylone,  un  bloc  de  pierre  portant  un  fragment  du  texte  assyro- 

babylonien  de  Tinscription.1  *  Es  ist  ein  Werk  des  Zufalls,  dit  Sachau, 
dass  dies  aus  Babylon  stammende  Textstiick  sich  in  der  Hauptsache 
hier  auch  in  aramaischer  Version  auf  unserem  Papyrus  wiederfindet/ 

Dans  tous  les  cas,  que  notre  version  arameenne  fut  due  a  1'origine  a  un 
acte  d'autorite  de  Darius,  ou  qu'elle  fut  1'oeuvre  d'un  lettre,  admirateur 
des  exploits  du  monarque,  ou  serviteur  zele  des  interets  de  Tempire, 

la  presence  et  la  conservation  d'un  exemplaire  de  cette  version  a  Ele- 
phantine sont  un  fait  extremement  remarquable,  attestant  une  fois  de 

plus  les  sympathies  qui  rattachaient  la  communaute  judeo-arameenne 
au  gouvernement  central  de  TEtat  et  Paccueil  empresse  que  Ton  y 

faisait  aux  choses  d'origine  assyro-babylonienne. 
Une  non  moins  grande  surprise  etait  reservee  au  public  par  la  de- 

couverte,  parmi  les  papyrus  d'Elephantine,  de  fragments  considerables 

1  Weissbach,  Babylonische  Miscellen,  Leipzig,  1903,  pp.  24-26. 
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du  livre  de  la  Sagesse  d' Ahiqar  l.  On  sait  quel  succes  et  quelle  large 

diffusion  Thistoire  et  les  lemons  d1  Ahiqar  obtinrent  dans  les  anciennes 

litteratures  populaires2.  Ahiqar  etait  un  sage  qui  fut,  d'apres  la 
mise  en  scene  connue  de  Tantique  roman,  ministre  du  roi  de  Ninive 

Sennacherib,  puis  du  fils  et  successeur  de  ce  dernier,  Asarhaddon. 

N'ayant  pas  de  fils,  il  adopta  son  neveu  Nadan  et  Televa  suivant  les 
preceptes  de  la  sagesse.  Une  serie  de  Ie9ons  en  forme  de  similitudes 
et  de  paraboles,  donnees  par  Ahiqar  a  son  fils  adoptif,  se  trouve  ainsi 
naturellement  introduite.  Plus  tard,  empeche  par  les  infirmites  de  la 

vieillesse  de  remplir  ses  fonctions,  Ahiqar  presente  Nadan  au  roi  comme 

son  successeur.  Asarhaddon  1'accepte  et  Nadan  est  comble  d'honneurs. 
II  ne  tarda  pas  a  faire  preuve  de  la  plus  noire  ingratitude.  Son  pere 
adoptif  et  bienfaiteur  fut  denonce  par  lui  comme  traitre  et  convaincu 
a  Taide  de  lettres  fausses.  Asarhaddon  donne  ordre  a  un  officier  de 

mettre  Ahiqar  a  mort.  Quand  Tofficier  s'apprete  a  faire  executer  la 
sentence,  Ahiqar  parvient  a  le  flechir  en  lui  rappelant  comment  autre- 
fois,  sous  Sennacherib,  il  lui  a  sauve  la  vie  dans  des  circonstances 

semblables.  Kofficier  met  a  mort  un  esclave,  dont  il  apporte  la  tete 

an  roi ;  et  tient  Ahiqar  cache.  Le  roi  d^gypte  apprenant  la  nouvelle 
de  la  mort  du  sage  vizir  lance  a  Asarhaddon  le  defi  de  resoudre  un 

probleme  (de  construire  un  palais  dans  les  airs  .  .  .),  sous  peine  d^avoir 
a  lui  payer  le  tribut.  Asarhaddon,  n'obtenant  aucune  solution  satis- 
faisante  de  la  part  de  ses  conseillers,  se  lamente  sur  la  disparition  du 

sage  Ahiqar.  La-dessus  1'executeur  des  hautes  oeuvres  devoile  au  roi 
son  stratageme  et  produit  Ahiqar  au  grand  jour.  Ahiqar  envoye  en 

!Egypte  resout  le  probleme  et  remporte  un  vrai  triomphe.  Asar- 
haddon, comme  recompense,  lui  livre  Tingrat  qui  Tavait  desservi. 

Nadan  est  chatie  comme  il  le  meritait.  Ahiqar  Tenferme  et  lui  tient 

de  nouveau,  cette  fois  pour  le  confondre,  des  discours  de  haute  sagesse. 

Cette  secoride  serie  de  lecons  est  proposee  surtout  sous  forme  de  fables 

ou  les  roles  sont  tenus  par  des  animaux.  Le  denouement  de  Thistoire 

c'est  que  Nadan  s'enfle  comme  une  outre  et  creve. 
II  est  clair,  en  ce  qui  concerne  le  genre  litteraire  du  livre  de  la 

sagesse  d' Ahiqar,  que  le  recit  est  destine  a  servir  de  cadre  aux  pro- 
verbes  et  fables.3 

1  Sachau,  pap.  49-52  (erste  Halfte,  Tafel  40-43  ;  Erziihlender  Teit)  ;  pap.  53-59 
(zweite  Halfte,  Tafel  44-50  ;  Spruche  und  Fabeln}. 

2  Comp.  The  story  of  Ahikar  from  the  Syriac,  Arabic,  Armenian,  Ethiopic,  Greek 
and  Slavonic  versions,  by  F.  C.  Conybeare,  J.  Rendel  Harris,  and  Agnes  Smith 

Lewis,  London,  1898.     F.  Nau,  Histoire  et  sagesse  d' Ahikar  I'Assyrien,  Paris,  1909. 
3  On  se  demande  pourquoi  Meyer,  parlant  a  ce  propos  des  livres  sapientiaux 

des  Semites  en  general,  eprouve  le  besoin  de  dire  que  le  pluriel  de  maschal  en 
hebreu  est  tuischlim  (Der  Papyrusfund,  p.  117). 

D 
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Ce  qui  n'a  pas  pen  contribue  a  Tinteret  que  les  nombreuses  versions 
de  cette  curieuse  composition  ont  excite  parmi  les  scruteurs  de  folklore 

oriental,  c'est  que  le  livre  de  Tobie,  qui,  dans  son  debut,  presente  deja 
avec  elle  tine  analogic  marquee  par  la  forme  du  recit  a  la  premiere 
personne,  y  fait  aussi  des  allusions  directes  et  presente  son  heros  comme 

tin  parent  du  sage  Ahiqar.1 
Le  document  trouve  a  Elephantine  est  un  palimpseste.  A  Taide 

des  fragments  epars  on  a  reconstitute  deux  morceaux  importants  de  la 
partie  narrative,  et  une  tres  notable  portion  des  paraboles,  proverbes 

et  fables.  II  n'est  malheureusement  pas  possible  jusqu'ici,  a  cause  de 
Tetat  fragmentaire  des  precieux  papyrus,  de  distinguer  parmi  la  multi- 

tude de  pieces  se  rapportant  a  cette  derniere  section  les  elements 
appartenant  a  la  premiere  et  a  la  deuxieme  series  de  Ie9ons  morales.  Le 
premier  des  deux  morceaux  reconstitues  de  la  partie  narrative,  dans 
Tedition  de  Sachau,  raconte  comment  Ahiqar  presente  son  fils  (adoptif), 
du  nom  de  Nadin,  a  Asarhaddon,  qui  le  re9oit  comme  ministre  a  la 

place  du  sage  conseiller  devenu  trop  vieux  pour  continuer  a  remplir 

ses  fonctions ;  le  second  passage  debute  par  1'ordre  que  donne  Asar- 

1  Voici  les  passages  ou  le  persounage  et  son  fils  adoptif  sont  nommes  dans 

Tobie.  Nous  reproduisons  les  textes  du  Vaticanus  et  du  Sinaiticus  d'apres  1'e'dition deH.  B.  Swete: 
Vat.  Sin. 

i.   21   ...  Kal  e'/3a(rtXeucrei/  2a^ep8ov6y 
(=  Asarhaddon)  6  vios  avTov  (de  Senna- 

i.   21   .  .  .   Kal    fTa^fv    *AxfixaPov    TOV 

'AvarjX    TOV    TOV    d8f\<pov    JJLOV    vlbv    tirl 

TTCKrav  Tijv  fK\oyKTTiav  TTJs  f3ao~i\fias  avrov 

...       22  Tore    T)£ia>(rfv   'A^fi'^apof   irtpl 
f/jiov  .  .  .    AxfixaPos  yaP   r}v  °   apxiotvo- 

Kal  eVl  TOV  8aKTV\iov  .  .  .  eVl  2f v- 

o-TT)o~fv  avrbv  2a- 

TJV   8e    f£d8e\(f)6s 

fiov  Kal  fK  TTJS  o~vyyti>ias  fiov. 

xi.  18    Kal   TrapfyfVfTO   'A^ia^apos   Kal  xi.  18  Kal  Traptytvovro  "A^etKap  Kal  Na- 
Nao"/3ay  6  f{-d8f\(pos  OVTOV  .  .  .  /3a8  ot  e^ufieXcpot  avTov  .  .  . 

(Vulg.  tat.,  xi.  20  :  Veneruntque  Achior  et  Nabath,  consobrini  Tobiae,  gau- 
dentes  ad  Tobiam  .  .  .) 

xiv.  10  .  .  .  T€Kvov}  "df  TL  fTroirjo~fv  'A.8ap.  xiv.  10. . .  t8«,  7rat8ioi',oo"aNa8aj3  fTroit]- 

r<a  8pf\lravTi  avTov,  ios  fK  TOV       (Tfv  'A^fjKapo)  TW  fK0pf^avTt  avTov,  ov^l 
fwi»  KaTTjvfX^')  e's  T*]v  yiv  '•>  Ka-i  dnf8a>Kfi'  6 

6fbs  TTJV  drtfiiav  Kara  Trpoo'coTroi/  OVTOV' 

Kal  f£f)\6fv  fls  TO  (p£>s  'A^iKapoy,  KOI 
Na8a/3  flo-fj\dfv  fls  TO  (TKOTOS  TOV  alatvos 

on  f^T]TTjO'tv  diroKTflvai.  'A^f iKapov.  tv  rw 
Troii)<rai  fif  f\tr][i.n(rvi>t)v  f^rj\6tv  fK  Ttjs 

nayi8os  TOV  QavaTov  TJV  f7rr)£(v  avTtp  Na8aj3, 

Kal  Na8a/3  fntaev  fls  Tt)v  Trayioa  TOV 
davdrov  < 

cherib)  oW'  avTov,  Kal  era^f 

TOV  'Avaf]\  vibi>  TOV  d8e\(f)ov  ftov  eVt 

ndaav  rf/v  cVeXoyiOTCiaP  rrjs  f3ao~i\ftas 

airoC  Kal  eirl  jraa-av  rfjv  dioiKTjcriv.  22 

Kal  rj^ioicrev  'A^ta^apoy  Trepl  e fj,ov . . .  'A^ia- 
X<ipos  8e  r)V  6  olvoxoos  Kal  tirl  TOV  8aK.rv- 

Xi'ou  . . .  /cat  Karecrrrjcrev  avrov  6  Sa^fp&oJ'oy, 

vlos  fK  Sfvrepas'  rjv  8e  e^aSeX^dy  p.ov. 

Jt^avTi  avTOV,  o>s  fK  TOV 

<p<t>Tos  fjyaytv  aiiTOv  fls  TO  O~KOTOS  Kal  oo~a 

dvTaTTf8a>KfV  aiVco*  Kal  'A^iap^apoj'  fj.fi> 
fcraxreVy  fKfivu>  8e  TO  dvTan68ofj.a  dTTf866rj} 

Kal  amos  KaTf^t]  fls  TO  (TKOTOS. 
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haddon  a  Tofficier  (N^l)  Nabu-sum-iskun  de  mettre  Ahiqar  a  mort  et 

va  jusquau  point  ou  Nabu-sum-iskun,  ayant  tue  son  eunuque  a  la 

place  d"1  Ahiqar,  fait  rapport  an  roi  sur  Texecution  de  ses  ordres.  La 
suite  manque,  ainsi  que,  entre  les  deux  passages,  le  recit  de  la  trahison 
de  Nadin. 

Sachau  arrive  par  des  considerations  judicieuses  a  placer  la  composi- 
tion du  livre  arameen  vers  Tan  500  av.  J.-C.  Nos  papyrus  eux-memes, 

en  efFet,  ne  sont  pas  posterieurs  a  la  fin  du  ve  siecle.  Le  caractere 
efface  des  rois  assyriens,  tels  quMls  y  sont  mis  en  scene,  nous. oblige  a 
ramener  la  date  de  la  composition  assez  longtemps  apres  la  chute  de 

Tempire  assyrien.  D'autre  part  il  a  fallu  un  certain  laps  de  temps 
avant  que  le  livre  ait  pu  parvenir  a  la  communaute  d'Elephantine,  au 

sein  de  laquelle  il  est  suppose  n'avoir  pas  vu  le  jour. 
II  n'y  a  plus  dans  ces  conditions  aucune  raison  de  suspecter  le  bien- 

fonde  de  la  remarque  de  Clement  d^Alexandrie  (Strom,  i.  15,  69)  rap- 

portant  que  les  proverbes  d'Akikaros  se  trouvaient  inseres  parmi  les 
ceuvres  de  Democrite.  La  forme  que  Clement  d'Alexandrie  donne  a 
cette  information  est  egalement  remarquable  :  Democrite  aurait  repris 

dans  ses  propres  oeuvres  une  traduction  de  la  stele  d'Akikaros  et  se 
serait  ainsi  approprie  les  sentences  morales  des  Babyloniens.  La 
tradition  nous  renvoie  done  encore  une  fois,  pour  rorigine  de  Toeuvre 

que  nous  a  laissee  la  communaute  judeo-arameenne  d'Elephantine,  a 
des  milieux  soumis  a  Tinfluence  babylonienne.  A  propos  de  la  parole 

de  Clement  d'Alexandrie,  on  doit  se  rappeler  d'ailleurs  que  dans  le 
catalogue  des  ecrits  de  Theophraste  (Diog.  Laert.  v.  50)  se  trouve  un 

livre  intitule  'AKi'xapoj.  Strabon  (xvi.  9,  38  s.),  exposant  que  les 
anciens  legislateurs  aimaient  a  presenter  leurs  lois  com  me  d'origine 
divine,  cite  entre  autres  Texemple  'd'Achaikaros  aupres  des  Bospo- 

reniens':  -napa  6e  TOIS  Bo(nropi]vois  'AxatKapos ;  ou  Frankel  a  corrige  tres 
justement  les  Bocnroprjvoi.  en  Bopo-nrTn/roi'.1  Achaikaros  est  connu  ici 
encore  comme  un  Babylonien.  Ces  temoignages  attestent  en  meme 
temps,  sans  quMl  faille  recourir  a  Tusage  qui  en  fut  fait  plus  tard  dans 

la  biographic  d'Esope,  que  de  bonne  heure  Thistoire  d' Ahiqar  fut  re- 
pandue  dans  le  monde  grec.  Une  version  grecque  en  fut  probablement 

divulguee  deja  pendant  le  temps  meme  ou  nos  Judeo-Arameens  la 

lisaient  a  Elephantine.2 
Notre  texte  arameen  nous  amene  sans  aucun  doute  a  une  date  assez 

rapprochee  de  1'origine  meme  de  la  composition,  bien  que  divers  ele- 
ments puissent  en  avoir  ete  fournis  par  une  tradition  populaire  plus 

ancienne.  Le  nom  meme  d'Ahiqai-  (Ahiaqar)  est  un  nom  vieux  baby- 

1  Voir  Meyer,  Der  Papyrusfund  von  Elephantine,  1912,  p.  125. 
2  Meyer,  1.  c.,  p.  124s. 

D2 
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lonien,  et  il  est  possible  qu'un  personnage  de  ce  nom  fut  connu  dans 
le  monde  oriental  com  me  un  sage  antique.  Mais  la  forme  bien  arretee 

de  notre  recit  met  Ahiqar  en  rapport  etroit  avec  les  rois  assyriens 
Sennacherib  et  Asarhaddon.  Cette  association,  dans  les  conditions  ou 

Toffre  le  recit,  ne  peut,  nous  le  repetons,  s'etre  fixee  qu'assez  longtemps 
apres  le  regne  de  ce  dernier  roi  (681-669). 

Le  caractere  du  recit,  qui  n'offre  rien  de  specifiquement  hebreu,  ou 
Ton  ne  voit  apparaitre  aucun  nom  Israelite,  aucun  exemple  emprunte 
a  la  tradition  de  TAncien  Testament,  nous  invite  a  en  chercher 

Torigine,  non  dans  un  milieu  juif,  mais,  suivant  la  remarque  faite  plus 
haut,  dans  le  monde  arameen  soumis  a  ̂influence  babylonienne.  Les 

sentences,  paraboles  et  fables,  autant  qu'on  est  parvenu  a  en  demeler 
le  sens,  ne  contredisent  en  rien  cette  appreciation.  En  regard  des 

variations  de  forme  que  les  noms  propres  des  rois  et  divers  personnages 

mis  en  scene  offrent  dans  les  autres  versions  de  Thistoire  d1  Ahiqar,1  il 
est  tres  interessant  de  constater  la  fidelite  avec  laquelle  le  document 

d'Elephantine  a  conserve  les  formes  authentiques  assyro-babyloniennes, 

non  seulement  pour  les  noms  d' Ahiqar  et  de  son  fils  Nadin  (Nadan  ?), 
mais  pour  ceux  de  Sennacherib  (TlNro^,  2HXI13D)  et  d'Asarhaddon 
(n^rnON),  ecrits  d'une  maniere  plus  complete  que  dans  les  textes  plus 
anciens  de  la  Bible.2  C'est  un  phenomene  a  rapprocher  de  la  frequence 
des  noms  babyloniens  parmi  nos  Judeo-Arameens  eux-memes. 

Ed.  Meyer  insiste  sur  la  simplicite  plus  grande  du  recit  arameen, 

compare  aux  versions  plus  recentes.  Et  il  exprime  notamment  1'avis 
que  ces  dernieres  font  de  Nadin  le  fils  adoptif  d'Ahiqar,  au  lieu  de  lui 
laisser  sa  qualite  de  propre  fils  du  sage  ministre,  sans  doute  pour 

rendre  la  conduite  denaturee  de  Tingrat  plus  aisee  a  comprendre.3 
Nous  pensons  au  contraire  que  la  donnee  fondamentale  du  recit 

s'accommode  mieux  de  la  supposition  qu1  Ahiqar  avait  adopte  Nadin. 
Ahiqar  remplit  le  role  de  bienfaiteur,  non  pas  precisement  celui  de 

pere.  Or,  plus  spontane  et  plus  gratuit  avait  ete  le  bienfait,  plus 
noire  aussi  apparait  Tingratitude  du  traitre.  Si  nos  papyrus  ne  nous 
racontent  rien  de  Tadoption,  cela  pourrait  tenir  simplement  a  leur  etat 
fragmentaire. 

A  ce  propos  nous  avouons  que  le  petit  fragment  de  gauche  dans  le 
morceau  qui  figure  dans  Tedition  de  Sachau  comme  debut  de  Thistoire 

1  On  en  a  vu  un  exemple  plus  haut  dans  les  recensions  grecques  B  et  N  du 
livre  de  Tobie. 

2  On  remarquera  toutefois,  dans  ce  dernier  nom,  la  substitution  du  D  au  W, 

ce  qui  a  lieu  aussi  pour  le  nom  de  Nabu-sum-uskin,  et  d'autre  part  la  fluctua- tion entre  les  deux  memes  lettres  dans  le  nom  de  Sennacherib. 
8  P.  109. 
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d'Ahiqar  (pi.  40)  nous  senible,  malgre  la  correspondance  des  fibres 
du  papyrus  avec  celles  du  fragment  de  droite,  difficile  a  maintenir  a 
cette  place.  Les  quelques  mots  qui  restent  de  la  premiere  ligne  a 
droite  se  comprennent  aisement  comme  formant  le  titre.  Mais  la 

seconde  ligne  dans  le  fragment  de  gauche  parle  de  nouveau  d'Ahiqar 
a  la  3e  personne.  Peut-etre  ce  fragment  se  rapporte-t-il  h  un  passage 
ou  un  tiers  avait  la  parole  et  rappelait  la  carriere  du  ministre  de 

Sennacherib.  On  pourrait  songer  au  message  adresse  a  Asarhaddon 

par  le  roi  d'Egypte  apres  la  mort  supposee  d'Ahiqar.  Ainsi  s'expli- 
querait-on  Tinvitation  a  bdtir  (. ,  7  U3  D?  R  * , .).  La  seconde  ligne  a 

droite  ne  pourrait-elle  avoir  fait  suite  a  un  debut  auquel  ")CN  se 
rattachait  comme  lre  personne  de  Timparfait,  et  qui  occupait  la  pre- 

miere ligne,  immediatement  apres  le  titre  ?  l  Et  ne  pourrait-on  voir, 
dans  les  premiers  mots  de  la  seconde  ligne,  la  relation,  a  la  lre  per- 

sonne, d'un  voeu  qu'Ahiqar  exprima  que  Nadin,  le  fils  de  son  frere, 
devint  (par  adoption)  son  fils  a  lui  avant  sa  mort  (.  ,  .  ta  a  rapprocher 
de  .  .  .  Nin  xtal  1.  4)  ? 

Les  traits  d'affinite  avec  la  Babylonie  que  nous  venons  de  relever, 
notamment  dans  les  institutions  juridiques  en  vigueur  parmi  la  com- 

munaute  judeo-arameenne  d'Elephantine,  dans  la  langue  dont  elle  se 
servait,  et  dans  la  nature  ou  les  sources  des  documents  litteraires 

qu'elle  nous  a  legues,  fournissent  deja  quelques  elements  d'un  probleme 
auquel  on  tachera  de  trouver  une  solution  dans  la  troisieme  de  ces 
Conferences. 

1  On  ne  coniprend  en  aucun  cas  qu'Ahiqar  puisse  avoir  brusquement  com- 
mence son  recit  par  les  mots  :  Der  Sohn  wird  »rir  sein  vor  .  .  .  (Sacliau). 



II 

TANDIS  qu'en  Palestine  la  communaute  juive,  par  la  force  qu'elle  avait 
trouvee  dans  la  lutte  pour  la  preservation  de  son  caractere  national  et 

religieux,  triomphait  des  intrigues  et  des  oppositions  de  toute  sorte 

que  lui  suscitaient  les  populations  d'alentour,  et  attendait  maintenant, 
dans  une  Jerusalem  rebatie  autour  du  temple,  les  renforts  en  hommes, 

en  ressources  et  en  prestige  qu'Ezra  allait  bientot  lui  amener ;  a  Ele- 
phantine, Tassociation  ou  le  melange  avec  les  elements  etrangers  ne 

furent  qu'une  garantie  sans  valeur  centre  les  troubles  ou  le  temple  de 
Jaho  lui-meme  devait  perir. 

Entre  les  serviteurs  de  Jaho  et  les  fideles  de  Chnoum,  il  semble 

qu'il  avait  regne  generalement,  j usque  vers  cette  epoque,  des  relations 
de  parfaite  tolerance.  En  plein  quartier  juif,  a  Elephantine,  nous 
trouvons,  non  seulement  la  maison  de  Peftonit,  plus  tard  de  son  fils 

Espemet,  bateliers  egyptiens  de  la  cataracte  (S.-C.,  A,  B) ;  mais, 
dans  la  proximite  immediate  du  temple  de  Jaho,  la  demeure  de  Mar- 
douk  (?)  fils  de  Palti,  pretre  des  dieux  (Chnoum  et)  Sati  (S.-C.,  E). 

Dans  la  precedente  conference  nous  avons  d'ailleurs  rencontre  d'autres 
preuves  d'entente  morale  entre  les  deux  elements. 

Cependant,  deja  depuis  quelque  temps  avank  la  catastrophe  qui  se 

produisit  en  Fan  14  de  Darius  II  (410  av.  J.-C.),  les  Egyptiens  mani- 

festaient  des  dispositions  hostiles  centre  les  Judeo-Arameens.  II  n'est 
guere  douteux  que  ces  dispositions  ne  fussent  provoquees  pour  une 

part  par  les  rivalites  d'ordre  religieux ;  on  le  reconnait  a  cette  circon- 
stance  que  les  pretres  de  Chnoub.  le  dieu-belier  dont  le  culte,  comme 

il  a  etc  dit  plus  haut,  avait  dans  rile  d'Elephantine  un  sanctuaire 
celebre  en  face  du  temple  du  Jaho  des  etrangers,  y  jouerent  un  role 

preponderant.  D'autre  part  le  sentiment  national  egyptien,  qui 
allait  quelques  annees  apres  donner  lieu  au  soulevement  victorieux  de 

FEgypte  contre  la  domination  perse  et  amener  I'avenement  du  roi 
Amyrtee,  ne  put  manquer  d'y  contribuer.  Nous  entendrons  en  effet, 
dans  le  papyrus  Euting,  les  Judeo-Arameens  denoncer  aupres  d'Arsam 
les  actes  de  mauvais  gre  contre  le  gouvernement  perse,  dont  les  Egyp- 

tiens se  rendirent  coupables  a  Elephantine,  au  cours  des  troubles  de 
Tan  14  de  Darius. 

Les  Egyptiens,  chose  a  noter,  etaient  soutenus  par  les  autorites 

perses  locales,  qu'ils  subornaient  a  prix  d'argent.  Widarnag  surtout, 
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que  nous  trouvons  encore  en  416  comme  chef  d'armee  (K?*n  31)  a 
Syene  l  et  qui  en  410  occupe  le  poste  de  commandant  ("pms)  a  Ele- 

phantine, leur  etait,  grace  a  son  caractere  cupide  et  venal,  une  conquete 
facile  a  faire  a  Tappui  de  leur  cause.  Ce  serviteur  de  Tempire,  comme 

d'autres  de  ses  collegues,  ne  se  rendant  peut-etre  pas  compte,  au  debut, 
des  visees  politiques  du  mouvement  dirige  centre  les  serviteurs  de  Jaho, 
semble  avoir  ete  toujours  pret  a  vendre  ses  services  au  plus  offrant. 

Dans  une  lettre  ecrite  d'Abydos  aux  chefs  de  la  communaute  judeo- 

arameenne,2  un  certain  Ma'iizija  se  plaint  des  persecutions  dont  il  a 

ete  Tobjet  &  propos  d'une  affaire  de  vol.  Widarnag,  encore  'chef 
d'armee  \  etant  venu  a  Abydos  et  cedant  sans  doute  aux  sollicitations 

et  seductions  des  ennemis  de  Ma'uzija,  avait  fait  jeter  celui-ci  en  prison. 
Puis,  grace  a  de  vives  instances,  parmi  lesquelles  Foffre  d'un  bakhshish 

aura  eu  sa  place,  il  1'avait  fait  relacher.  Ma'uzija  avertit  ses  coreli- 
gionnaires  qu'on  va  venir  les  inquieter  a  Elephantine  et  les  engage  a 
ne  pas  menager  les  cadeaux. 

Un  autre  point  interessant  dans  ce  meme  document,  c'est  1'indica- 
tion  qu'il  parait  renfermer  touchant  les  dispositions  de  certains  Juifs 
influents  de  Judee,  residant  en  Egypte,  a  regard  de  la  communaute 

judeo-arameenne.  Ma'uzija  ecrit  que  'le  (jhjz  ?  =  pontife  ?)  de 
Chnoum  est  centre  nous  depuis  que  Hananja  est  en  Egypte  j usque 

aujourdTiui '.  II  serait  difficile  de  dire  au  juste  en  quel  sens  Hananja 
aura  influence  Tattitude  du  dignitaire  de  Chnoum.  Mais  Tauteur  de 

la  lettre  nous  montre  Hananja  sous  un  jour  peu  favorable.  En  effet, 

d'apres  1.  6  s.,  les  nommes  Seha  et  Hor,  qui  avaient  joue  un  role  dans 
Taccusation  de  vol,  sont  des  personnages  dont  on  doit  se  defier,  qui 

sont  capables  de  susciter  des  difficultes  a  la  communaute  ;  et  d'autre 
part,  1.  8,  Hor  est  nomme  un  serviteur  de  Hananja.  De  meme,  1.  4, 

Seha  et  Hor  sont  nommes  tous  deux  des  serviteurs  de  'Anani.  Or  ce 

'Anani  doit  etre  le  frere  de  'Awstan,  un  personnage  considerable  de 
Jerusalem  d'apres  la  lettre  de  Jedonja  a  Bagohi  (Sach.  pap.  1, 1. 18s.). 
Les  Egyptiens  auraient-ils  aussi  trouve  on  cherche  de  1'appui  chez 
certains  Juifs,  dans  leurs  manoeuvres  contre  les  Judeo-Arameens 

d'Elephantine  ?  Le  Hananja  dont  il  vient  d'etre  question  est  pro- 
bablement  le  meme  qui  avait  communique  a  la  communaute,  en  419, 

et  sans  doute  aussi  apporte  en  Egypte,  le  message  royal  relatif  a  la 
celebration  des  Azymes  mentionne  plus  haut.  II  est  vrai  que  dans  sa 

communication  ce  Hananja  se  presentait  comme  '  un  frere '  de  Jedonja 

et  consorts  et  de  '  1'armee  juive  "* ;  mais  ces  formules  stereotypees  ne 
permettent  guere  de  juger  des  sentiments  reels  du  personnage,  et 

d'ailleurs  ses  dispositions  pouvaient  avoir  change  depuis  qu'il  avait 
1  S.-C.  pap.  J.  2  Sachau,  pap.  11. 
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appris  a  mieux  connaitre,  pendant  son  sejour  en  £gypte,  la  constitu- 

tion de  la  communaute  judeo-arameenne  et  1'esprit  qui  I'animait.  On 

a  propose  de  1'identifier  avec  Hanani,  le  frere  de  Nehemie,  ou  avec 
Hananja,  le  commandant  de  Jerusalem,  nomme  a  cote  du  precedent 

dans  Neh.  vii.  2.1  Les  remarques  que  nous  venons  de  presenter  per- 
mettront  de  considerer  la  proposition  comme  acceptable.  Rappelons 
a  ce  propos  que  Hanani,  le  frere  de  Nehemie,  apparait  deja  dans  le 

role  de  messager  en  Tan  20  d'Artaxerxes  Ier  (445).  Cest  lui  qui, 
a  cette  date  (Neh.  i.  1,  2),  apporte  a  Suse  la  nouvelle  du  malheur  qui 
vient  de  frapper  Pceuvre  de  la  restauration  des  murs  de  Jerusalem 
(Ezra  iv.  23). 

Une  autre  lettre,  egalement  non  datee,  mais  qui  doit  se  rapporter 
a  la  situation  immediatement  anterieure  aux  evenements  de  410,  et 

offre  touchant  cette  situation  des  renseignements  interessants,  est  celle 

qui  figure  dans  Sach.  pap.  10.  Les  destinataires  sont  les  chefs  de  la 

communaute  et  toute  Tarmee  juive'.  Le  nom  du  correspondant  a 
disparu.  Malgre  Tobscurite  qui  resulte,  quant  au  detail,  des  lacunes 

regrettables,  nous  y  apprenons  que  les  relations  entre  Egyptians  et 

Judeo-Arameens  sont  tendues.  II  y  est  question  de  nouveau  de 

moyeus  de  corruption  employes  par  les  premiers,2  dans  la  province 

de  Thebes,  au  cours  de  difficultes  auxquelles  est  mele  a  plus  d'une 
reprise  le  nom  du  gouverneur  Arsam.  Les  Egyptiens  sont  presented 
comme  appreciant  pour  leur  cause  la  circonstance  que  tel  personnage 
en  vue  est  tin  Mazdeen,  place  a  la  tete  de  la  province.  Quant  a  nous, 

continue  Tauteur  de  la  lettre,  '  nous  avons  peur,  parce  que  nous 

sommes  pauvres  (I'M.  petits)  en  biens1  (ID,  acquisitions,  ou  chose* 
susceptible.?  d'etre  convoitees  comme  prole,  d'ou  le  sens  de  richesses  ?). 

Cette  lutte  dans  Texploitation  de  la  venalite  des  fonctionnaires 

perses  eut  pour  resultat  tine  veritable  catastrophe  pour  les  Judeo- 
Arameens.  Une  longue  relation  des  evenements  nous  a  ete  conservee 

dans  deux  exemplaires  (Sach.  pap.  1  et  2),  avec  variantes  plus  ou 

moins  importantes,3  et  le  premier  en  meilleur  etat  de  conservation 

que  le  second,  d\m  document  precieux  entre  tous.  C'est  une  lettre 
ecrite,  le  20  Marcheshvan  de  Tan  17  de  Darius  (408-407),  par 
Jedonja  et  ses  collegues  (et)  les  pretres  (fixes)  dans  la  forteresse  de 

Jeb  (Elephantine),  a  Bagohi,  gouverneur  de  la  Judee  (^1^'l  nns),  dont 
Fintervention  est  invoqtiee  une  seconde  fois  en  faveur  de  la  restaura- 

tion du  temple  de  Jaho,  encore  trois  ans  apres  sa  destruction. 
Voici  la  traduction  de  la  lettre  : 

'  *  A  notre  seigneur  Bagohi,  gouverneur  de  la  Judee,  tes  serviteurs 

1  Staerk,  Altv  u.  nene  aramilische  Papyri,  p.  19. 

2  Comp.  Staerk,  Alte  und  neue  .  .  .  Papyri,  p.  23.  3  Voir  Sachau,  p.  24  s. 
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Jedonja  et  ses  consorts,  les  pretres  qui  se  trouvent  dans  Jeb  la  forte- 

resse.  Le  salut  2de  notre  seigneur,  que  le  Dieu  du  ciel  s'en  assure 
grandement  en  tout  temps  a ;  et  qu'il  te  mette  en  faveur  devant  le  roi 

Darius  3  et  les  h'ls  de  la  inaison  [royale]  plus  que  maintenant  un  millier 
dc  fois,  et  qu'il  faccorde  longue  vie,  et  sois  heureux  et  plein  de  sante 
en  tout  temps.  4  A  present  ton  serviteur  Jedonja  et  ses  consorts  te 
parlent  ainsi : 

'  Au  mois  de  Tammouz  de  Tan  14  du  roi  Darius,  alors  qu'Arsam 

6  etait  parti  et  s'etait  rendu  aupres  du  roi,  les  pretres  du  dieu  Chnoub, 
demeurant  dans  Jeb  la  forteresse,  de  concert b  avec  Widarnag  qui 

etait  commandant  ici,  6 "  feraient  bien  que  le  temple  du  Dieu  Jaho, 

qui  est  dans  Jeb  la  forteresse,  disparaisse  de  la ! "  °  Apres  quoi  ce 
Widarnag  7  maudit  envoya  une  lettre  a  Naphajan  son  fils  qui  etait 

chef  d'armee  dans  Syene  la  forteresse,  disant :  le  temple  qui  est  dans 
Jeb  8  la  forteresse,  qu'on  le  detruise  !  Apres  quoi  Naphajan  prit  sous 

sa  conduite  des  Egyptiens  et  d'autres  troupes  ;  ils  arriverent  a  la  forte- 
resse de  Jeb  avec  leurs  engins,  9  entrerent  dans  ce  temple,  le  demolirent 

jusqu'au  sol.  Et  les  colonnes  de  pierres  qui  etaient  la,  ils  les  detruisi- 
rent.  De  meme  les  portes  10  monumentales  d  [au  nombre  de]  5,  baties 
en  blocs  de  pierre  equarris,  dont  ce  temple  etait  muni,  ils  les  detruisi- 

rent.  Et  ils  mirent  leurs  battants  debout  (et  les  gonds  n  de  ces  battants 

etaient  d'airain),  et  la  toiture  en  poutres  de  cedre  tout  entiere,  ensemble 
avec  le  reste  de  Installation  (?)  et  les  autres  choses  qui  y  12  etaient, 

ils  brulerent  tout  par  le  feu.e  Et  les  vases  d'aspersion  en  or  et  en 

a  La  traduction  est  concue  dans  une  forme  aussi  litterale  que  possible,  ici  et 
dans  la  suite,  par  egard  pour  la  coupure  des  lignes. 

b  JVJIlDn  adverbe,  comme  pap.  Euting,  a,  4.     Etymologic  :  =  JV31EN  (?). 

0  Le  sujet  de  nyi"P  sont  les  NHE3  de  la  1.  5.  La  1.  6  relate  dans  la  forme 
narrative  le  complot  ou  le  projet  touchant  lequel  les  pretres  de  Chnoub  s'etaient 
coucertes  avec  Widarnag.  La  particule  D/>  introduit  la  mention  de  ce  projet 

comme  enonce  ou  formule  par  les  conjure's. 
d  p"!2T  :  ainsi  d'apres  S.  pap.  2.  Pap.  1  donne  pN  *T  :  (les  portes)  de  pierre, 

ce  qui  fait  double  emploi  avec  la  suite. 

e  L.  101  original  porte  ID^p,  pas  |tt^p  ;  le  1  final  est  aussi  certain  que  le  D  ;  pour 

s'en  assurer  on  n'a  qu'a  comparer  dans  la  meme  ligne  le  mot  IW.  11  est  done 

doublement  hasardeux  ou  te'meraire  de  '  corriger '  en  JDV  :  les  battants  en  boh: 
L.  11  le  mot  EJTU  est  predicat ;  le  sens  est :  et  les  gonds  de  ces  battants  etaient  de 

bronze.  C'est  une  parenthese  destinee  a  relever  en  passant  un  trait  caracteris- 
tique.  La  suite  indique  a  quel  effet  on  mit  debout  les  battants,  qui  naturelle- 
ment  avaient  ete  renverses  au  moment  de  la  destruction  des  portes  en  blocs  de 

pierre.  Les  'battants'  de  1.  10,  pas  plus  que  les  gonds  de  bronze,  ne  sont 

complement  direct  de  IQItJ*  a  la  1.  12  ;  il  n'eut  pas  ete'  naturel  d'enumerer  les 
gonds  de  bronze  parmi  les  objets  brules.  Cela  confirme  la  lecture  l^p  comme 

verbe  d'ou  depend  le  complement  DrPtJ>"l.  Les  battants  etant  mis  debout,  on 



42  THE  SCHWEICH  LECTURES,  1914 

argent,  et  les  objets  qui  etaient  dans  ce  temple,  le  tout  ils  prirent 

13  et  s'approprierent. 

*  Or  depuis  les  jours  des  rois  d'Egypte,a  nos  peres  ont  bati  ce  temple 
dans  Jeb  la  forteresse ;  et  lorsque  Cambyse  vint  en  Egypte,  u  il  trouva 

ce  temple  bati ;  et  les  temples  des  dieux  d'Egypte  on  les  detruisit  tous  ; 
mais  nul  ne  deteriora  quelque  chose  dans  ce  temple. 

' 15  Et  apres  que  Ton  eut  agi  de  cette  sorte,  nous  et  nos  femmes  et 
nos  enfants  nous  nous  sommes  revetus  de  sacs,  nous  avons  jeune  et 

adresse  nos  prieres  a  Jaho,  le  Dieu  du  ciel,  1C  qui  nous  a  donne  en 
spectacle  ce  Widarnag.  Les  chiens  ont  arracheb  les  cordons  de  ses 

pieds  et  tous  les  tresors  qu'il  s'etait  acquis  ont  peri ;  et  tous  les  hommes 
17  qui  avaient  trame  du  mal  centre  ce  temple,  tous  ont  ete  tues  et  nous 
les  avons  eus  en  spectacle  ! 

'Deja  autrefois,  au  temps  ou  ce  mal  18nous  fut  cause,  nous  avons 
envoye  une  lettre  [a]  notre  seigneur  et  a  Jehohanan  le  grand  pretre  et 

ses  collegues  les  pretres  de  Jerusalem,  et  a  'Awstan,  le  frere  19de  'Anani, 

et  aux  notables  des  Juifs.  10  Ils  ne  nous  ont  point  envoye  de  lettres. 

'Cependant  depuis  le  mois  de  Tammouz  de  1'an  14  du  roi  Darius 

20  jusqu^aujourd'hui,  nous  sommes  vetus  de  sacs  et  nous  jeunons  ;  nos 
femmes  sont  reduites  a  la  condition  de  veuves ;  nous  ne  nous  oignons 

pas  d'huile  21  et  nous  ne  buvons  pas  de  vin.  Aussi  depuis  ce  temps- 

la  jusqu'a  [ce]  jour  de  Tan  17  du  roi  Darius,  oblation  et  encens  et 
holocauste  z*  on  n'a  point  off'ert  dans  ce  temple. 

'A  present  tes  serviteurs  Jedonja  et  ses  consorts  et  les  Juifs,  tous 

les  gens  de  Jeb,  parlent  ainsi  :  *3  S'il  semble  bon  a  notre  seigneur,  au 

sujet  de  ce  temple,  qu'on  le  rebatisse,  puisqu'on  ne  nous  permet 
pas  de  le  rebatir,  eh  bien  !  les  favoris  24de  ta  bonte  et  de  ta  bien- 

veillance  ici  en  Egypte,  qu'une  lettre  de  ta  part  leur  soit  envoyee 
touchant  le  temple  du  Dieu  Jaho,  25  pour  qu'on  le  rebatisse  dans  Jeb 
la  forteresse  com  me  il  etait  bati  autrefois ;  et  que  Ton  offre  oblation 

(lire  NDrDE)  et  encens  et  holocauste  20  sur  Tautel  du  Dieu  Jaho  en  ton 
nom,  et  nous  prierons  pour  toi  en  tout  temps,  nous  et  nos  femmes  et 

nos  enfants  et  les  Juifs,  27  tous  qui  sont  ici.  Si  tu  fais c  ainsi,  de 
sorte  que  ce  temple  soit  rebati,  une  recompense  te  reviendra  devant 

inceudia  '  la  toiture '  tout  entiere  et  tout  le  mobilier  du  temple.  II  faut,  semble- 
t-il,  songer  a  une  '  toiture '  basse,  a  une  galerie  couverte,  servant  en  partie  d'abri 
ou  de  magasins,  et  centre  laquelle  on  dressa  les  battants  des  portes,  afin  d'y 
mettre  le  feu  plus  aisement  et  de  bruler  battants  et  magasins,  ou  '  toiture',  tout ensemble. 

a  S.  pap.  2  :  jn»0  *3?». 
b  Liit.fait  sortir  .  .  .  ,  pour  1'inverse:  ontfuit  sortir  ses  jrieds  des  cordons,  comme 

1'hebreu  n?3  s'emploie  en  parlant  du  voile. 

°  s.  pap'  2, 1.  26  inyn. 



LECTURE  II  43 

Jaho,  le  Dieu  28  du  ciel,  plus  grande  qiia  celui  qui  lui  off  ri rait  holo- 

causte  et  sacrifices  equivalents  a  la  valeur  d'un  millier  de  talents 

d'argent.  Quant  a  la  question  or,  la-dessus  29nous  avons  instruit 
notre  envoye. 

'  En  outre,  de  toutes  choses  nous  avons,  dans  une  lettre,  fait  part 
en  notre  nom  a  Delaja  et  Selemja,  les  fils  de  Sin-uballit,  le  gouverneur 
de  Samarie.  ao  Encore  :  de  toutes  ces  choses  faites  centre  nous  Arsam 

n^a  eu  aucune  connaissance. 

'  Le  20  Marcheshvan  de  Tan  17  du  roi  Darius.1 

* 
*      * 

Nous  nous  arretons  un  moment  ici  pour  prendre  note  de  certains 

renseignements  particuliers  qui  decoulent  de  cette  lettre.  On  y  apprend 
que,  en  Tannee  407,  il  y  avait  a  Jerusalem  un  gouverneur  perse  du  nom 

de  Bagohi,  et  que  le  grand  pretre  etait  Jehohanan  ;  celui-ci  est  le 

pontife,  petit-fils  d'Eliashib,  connu  dans  les  livres  de  Neh.  (xii.  23) 

et  d'Ezra  (x.  6)  sous  le  nom  de  JoJianan  fils  cTEliashib.  Josephe 
mentionne  lui  aussi  la  presence  simultanee  a  Jerusalem  d'un  gouverneur 

perse  du  nom  de  Baywarjs  et  du  grand  pretre  Johanan  ('Icoawrjs) ;  il 
raconte  que  Bagoses  vengea  sur  Johanan  et  sur  les  Juifs  le  fratricide 

sacrilege  dont  le  pontife  s'etait  rendu  coupable,  dans  le  temple  meme, 

sur  son  frere  'ITJCTOUS.  II  n'est  guere  douteux  que  le  synchronisme 

'Iwat'n/s-Baywo-rjy  de  Josephe  ne  soit  identique  a  celui  qui  est  atteste 
par  le  document  d' Elephantine.  II  convient  toutefois  de  noter  que 
dans  le  recit  de  Thistorien  juif  *  Bagoses  est  appele  6  o-r/aarrjyos  TOV 

a\\ov  'ApTa£ep£ov.  Les  evenements  decrits  seraient  done  censes  arrives 
sous  le  regne  d'Artaxerxes  II  qui  monta  sur  le  trone  en  405.  La 
brouille  entre  Bagoses  et  Johanan  serait  done  posterieure  a  la  date  du 

message  de  Jedonja.  Au  reste,  de  meme  qu'au  temoignage  de  Josephe 
Bagoses  fut  a  Jerusalem  le  representant  d'Artaxerxes,  ainsi  nous  savons 

par  le  livre  d'Ezra  (x.  6)  que  Johanan-fils-d'Eliashib  etait  encore 
grand  pretre  en  Tan  7  du  meme  Artaxerxes  II. 

D'autre  part  Jedonja  nous  apprend  qu'en  408-407  les  fils  de 
Sin-uballit,  le  gouverneur  de  Samarie,  etaient  des  personnages  en  vue, 

investis  d'autorite.  Ce  Sin-uballit,  ou  Sanballat,  nous  est  bien  connu 
comme  le  grand  adversaire  de  Nehemie  dans  Tceuvre  du  relevement 

des  murs  de  Jerusalem.  II  resulte  de  la  lettre  d'Elephantine  que  c'est 

bien  sous  le  regne  d' Artaxerxes  Ier  (465-425)  que  Nehemie,  contem- 
porainde Sin-uballit, remplitsa mission;  etles  theories  chronologiques 

qui  ramenaient  cette  mission  au  regne  d1  Artaxerxes  II  ou  a  une 

1  Ant.  xi.  7.  1. 
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epoque  encore  plus  recente  se  trouvent  ainsi  definitivement  ecartees. 

Josephe  est  manifestement  dans  Terreur  lorsquMl  raconte1  que  Sin- 
uballit  (2ava/3aXXeTTj9)  fut  envoye  a  Samarie  en  qualite  de  satrape 
par  le  dernier  Darius  (Codoman),  et  donna,  a  cette  epoque,  sa  fille 

Nicaso  en  mariage  a  Manasse,  fils  du  grand  pretre  Jaddoua  ('Ia88ow)  ; 
1'historien  juif  en  arrive  ainsi  a  mettre  Sanaballetes  en  rapport  avec 
Alexandre  le  Grand.  Conformement  au  temoignage  de  Nehemie  (xiii. 

28),  c'est  dans  les  dernieres  annees  d'Artaxerxes  Ier  (ou  au  commence- 

ment du  regne  de  Darius  II  ?)  *  qu'un  fils  de  Jojada,  fils  d'Eliashib, 
le  grand  pretre,  devint  gendre  de  Sin-uballit. 

Parmi  les  destinataires  auxquels  il  a  deja  anterieurement  envoye  des 

lettres  touchant  les  memes  affaires,  Jedonja  mentionne  'Awstan,  frere 

de  'Anani.  Ce  'Anani,  que  Bagohi  est  cense  connaitre,  est  sans 
doute  le  meme  qui  est  nomme  dans  la  lettre  ecrite  d'Abydos  par 

Ma'uzija  (Sach.  pap.  11  ;  voir  plus  haut)  :  Seha  et  Hor,  dont  on  doit 
se  defter  a  Elephantine,  sont  connus  comme  ses  serviteurs.3  Dans  une 
ordonnance  donnee  par  Arsam  en  Tan  12  de  Darius  (412),  concernant 

la  construction  on  la  reparation  d'un  bateau  (Sach.  pap.  8),  le  meme 

'Anani  est  appele  1.  23  DJ?D  S?a  N1SD  4  '  le  secretaire  chancelier\  Ce 
devait  etre  un  personnage  important  dans  Tadministration  de  TEgypte. 

'Awstan,  que  nous  ne  connaissons  pas  par  ailleurs,  occupait  visiblement 
lui  aussi  un  poste  important  a  Jerusalem.  Malgre  son  nom  perse,  il 

aura  ete  un  Juif;  sa  qualite  de  frere  de  'Anani  et  son  association 
avec  les  nobles  juifs  1'indiquent.  On  suppose  qu'il  aura  ete  le  chef 

du  college  des  notables  la'iques,  comme  Jehohanan  etait  le  chef  du 
clerge. 

Revenons  aux  evenements  de  410.  Les  Egyptiens,  pour  faire  leur 
coup  avec  la  complicite  de  Widarnag  et  de  son  fils,  avaient  done 

profite  de  Tabsence  d'Ar?am,  parti  pour  Suse.  Arsam  etait-il  dispose 
en  faveur  des  JudeO-Arameens,  et  leurs  ennemis  comptaient-ils  sur 

1'impunite  a  la  faveur  du  delai  que  son  absence  devait  apporter 
a  Tenquete  ou  a  une  intervention  quelconque  de  sa  part  ?  Ou  bien 

Arsam  s'etait-il  rendu  a  la  cour  precisement  dans  le  but  de  solliciter 
en  haut  lieu  une  solution  imperative  des  difficultes  pendantes  entre 

1  Ant.  xi.  7.  2  ;  8.  2. 

2  D'apres  Neh.  xiii.  6,  Nehemie   obtint  du  roi  1'autorisation  de  partir  une 
seconde  fois  pour  Jerusalem.     II  est  probable  qu'il  s'agit  encore  d'Artaxerxes. 

3  II  est  possible  que  Jedonja  n'avait  ecrit  a  'Awstan,  le  frere  de  ce  'Anani,  que 
parce  qu'il  ne  pouvait  pas  1'omettre  dans  ses  demarches  a  Je'rusalem  sans  le 
froisser  ou  sans  se  compromettre  lui-meme  et  la  cause  qu'il  defendait. 

4  Pour  le  titre  de  DJJE  ?V3,  comp.  Ezra  iv.  9. 
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Judeo-Arameens  et  Egyptiens,  et  ces  derniers  craignaient-ils  qirapres 
le  retour  du  satrape  il  ne  fut  trop  tard  pour  faire  disparaitre  par  un 
coup  de  force  le  temple  du  Dieu  etranger  ? 

Lorsqu'a  la  fin  de  leur  lettre  a  Bagohi  Jedonja  et  consorts  aver- 
tissent  celui-ci  que  '  de  toutes  ces  choses  Arsam  ne  savait  rien  ',  ils  ne 

veulent  pas  dire  par  la  qu'a  la  date  de  cette  lettre,  c'est-a-dire  en 

408-407,  Arsam  n'etait  pas  encore  revenu  en  Egypte  ;  c'eut  etc  urie 
etrange  periphrase  pour  signifier  une  chose  si  facile  a  constater  en 
termes  expres.  Ils  veulent  donner  a  entendre  que,  Pattentat  dont 

leur  temple  avait  ete  1'objet  ay  ant  eu  lieu  sans  la  connaissance  d1  Arsam, 
Bagohi  ne  doit  pas  craindre  de  contrarier  celui-ci  en  intervenant. 

Bagohi  dans  la  reponse  orale  qu'il  donne  au  porteur  du  message 
d'Elephantine,  et  dont  nous  parlerons  plus  loin,  suppose  qu' Arsam 
est  deja  revenu  en  Egypte. 

Arsam,  a  son  retour,  quelque  temps  apres  les  troubles,  avait  trouve 

une  situation  assez  embrouillee.  Les  Egyptiens  d'une  part  ne  s'etaient 

pas  contentes,  a  ce  qu'il  semble,  de  s'attaquer  au  temple  de  Jah6,  et 
les  Judeo-Arameens  de  leur  cote  n'avaient  pas  attendu  le  retour  du 
satrape  pour  venger  Taffront  fait  a  leur  Dieu.  La  lettre  a  Bagohi 

nous  laisse  deviner  la  chose.  Les  termes  dans  lesquels  il  y  est 

question  du  chatiment  des  coupables  ne  permettent  pas,  nous 

semble- t-il,  de  supposer  qu'ils  avaient  ete  punis  par  les  juges  on  les 
autorites  perses.  Si  tel  eut  ete  le  cas  Jedonja  et  ses  consorts  iVeussent 

pas  manque  de  le  dire  ouvertement  et  d'insister  sur  ce  fait,  qui  aurait 

ete  pour  leur  requete  un  point  d'appui  tres  important.  Au  lieu  de 
cela  ils  emploient,  pour  introduire  le  recit  des  evenements,  une 

tournure  de  phrase  qui  pent  passer  pour  un  essai  de  justification,  qui 

tout  au  moins  etait  equivoque  :  c'est  Jaho,  le  Dieu  du  ciel,  qui  leur 
a  donne  en  spectacle  Widarnag  et  ses  complices !  Et  cela,  non  par 

une  sentence  judiciaire,  ou  une  execution  legale,  mais  par  le  caractere 

tragique  de  la  vengeance  tiree  des  coupables.  Pour  Widarnag  '  les 

chiens  out  arrache  les  cordons  de  ses  pieds ',  ce  qui  veut  dire  sans  doute 
que  les  chiens  en  devorant  son  corps  Pont  depouille  de  la  maniere  la 

plus  honteuse  des  insignes  de  sa  dignite.  *  Et  tous  les  tresors  qu'il 
s'etait  acquis  ont  peri '  (H2N) ;  ceci  ne  serait  qu'une  maniere  tres 
inexacte  de  signifier  la  confiscation  legale,  mais  s'entend  tres  bien  du 
resultat  du  pillage  et  de  la  destruction.  Sans  doute  Widarnag  fut 

victime  d'une  contre-emeute  provoquee  par  les  Judeo-Arameens  et 
au  cours  de  laquelle  il  fut  mis  a  mort,  jete,  peut-etre  vivant,  en  proie 

aux  chiens.  *  Et  tous  ceux,  ainsi  poursuit  la  lettre,  qui  avaient  voulu 

du  mal  a  ce  temple  furent  tues ' ;  encore  un  trait  qui  s'accorde  beau- 
coup  mieux  avec  Tidee  d'un  massacre,  qu'avec  celle  d'une  sentence 
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prononcee  par  les  tribunaux  ;  car,  sans  compter  Texpression  elle-meme 
employee  pour  signifier  Fexecution  (l^Bp),  on  considerera  que  les 
tribunaux  ne  pouvaient  etre  censes  avoir  applique  des  peines  a  tous 

ceux  qui  '  avaient  voulu  du  mal  au  temple  ',  c'est-a-dire  simplement 
aux  ennemis  des  serviteurs  de  Jaho.  Les  represailles  sanglantes  dont 

ils  avaient  ete  victimes  ne  purent  manquer  de  provoquer  les  recrimi- 

nations des  Egyptiens,  qui  accuserent  les  etrangers  d'etre  les  principaux 
auteurs  des  desordres.  II  semble  qu'en  meme  temps,  pour  empecher 
les  Judeo-Arameens  de  rebatir  leur  temple,  leurs  ennemis  firent  valoir 
contre  eux  la  regie  que  le  culte  de  Jaho  ne  pouvait  legitimement  se 

celebrer  qu'a  Jerusalem  ;  et  il  est  probable  qu'en  cela  on  soit  fonde 
a  reconnaitre  Teffet  des  instigations  de  certains  personnages  juifs  de 

Jerusalem,  fixes  en  Egypte,  comme  le  Hananja  et  le  'Anani  dont  il 
a  ete  question  plus  haut. 

Arsam  se  trouva  fort  embarrasse  quand  il  revint  en  Egypte.  La 

conduite  des  Judeo-Arameens,  qu'il  n'aurait  pas  manque  autrement 
de  defendre  contre  leurs  agresseurs,  Tavait  indispose  centre  eux. 

C'est  dans  ces  circonstances  que  les  chefs  de  la  communaute  d'Ele- 
phantine  lui  envoyerent  la  lettre  qui  nous  est  conservee  dans  le  papyrus 

Euting  de  Strasbourg.  C'est  a  Arsam  sans  aucun  doute  que  la  piece 
est  adressee,  comme  le  montre  a  1'evidence  la  comparaison  avec  les 
papyrus  de  Sachau.  II  resulte  en  effet  de  la  lettre  adressee  par 

Jedonja  et  ses  collegues  a  Bagohi.  que  la  formule  de  respect  '  notre 

seigneur'  n'etait  employee  qu'a  Tegard  du  destinataire  meme  des 
messages  officiels.  Dans  Sach.  pap.  1,  11.  1,  2,  17,  23  Tepithete  en 
question  est  appliquee  a  Bagohi  a  qui  le  message  est  adresse,  tandis 

que  le  satrape  de  TEgypte  est  simplement  designe  par  son  nom  Arsam 
(11.  4,  30),  sans  Tepithete.  Or  dans  le  papyrus  de  Strasbourg  Tepithete 

'  notre  seigneur  '  est  accolee  au  nom  d'  Arsam  (col.  a,  1.  2)  ;  c'est  done 
a  lui  que  la  lettre  est  adressee. 

Le  caractere  de  la  lettre  est  clairement  marque  dans  col.  b,  11.  3-5. 
Apres  avoir  rapporte  que  les  pretres  de  Chnoub,  avec  la  complicite  de 
Widarnag,  avaient,  entre  autres  actes  hostiles  au  gouvernement  perse, 

comble  le  puits  qui  fournissait  de  1'eau  a  la  garnison,  les  auteurs  du 
document  poursuivent  :  *  lorsque  un  rapport  sera  fait  de  la  part  des 
juges,  des  officiers  de  police  et  des  agents  secrets  qui  sont  constitues 

dans  la  province  de  Tashetres,  il  (ce  rapport)  apparaitra  a  notre 

seigneur  conforme  a  ce  que  nous  autres  disons  et  nous  autres  exposons  !'  : 

rorm  pt^ns  IN  jnon  mruN  n  TOT 

Ces  derniers  mots,  avec  leur  insistence  sur  le  sujet  nous,  trahissent  la 

vraie  nature  du  document,  deja  indiquee  des  la  premiere  ligne  de  la 
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lettre  par  Topposition  dans  laquelle  s'y  mettent  vis-a-vis  des  Egyptiens 
revoltes  les  auteurs  du  message,  qui,  eux,  (nont  pas  fait  defection  de 

leur  seigneur.''  Nous  sommes  en  presence  d'une  apologie  que  les 
Judeo-Arameens  presentent  en  faveur  de  leur  cause.  Les  circon- 
stances  doivent  expliquer  en  meme  temps  pourquoi,  dans  ce  papyrus 

de  Strasbourg,  ils  ne  disent  rien  de  ce  qu'ils  avaient  souffert  eux- 
m  ernes  de  la  part  de  Widarnag  et  des  pretres  de  Chnoub.  (Test  que 

ce  n'etait  plus  pour  eux  le  moment  de  se  plaindre,  mais  seulement  de 
se  justifier,  de  detourner  d'eux-memes  et  de  retourner  contre  leurs 
adversaires  le  mecontentement  du  gouverneur.  Voila  pourquoi  ils  se 

bornent  a  insister  sur  les  actes  hostiles  dont  les  Egyptiens  se  sont 
reudus  coupables  a  regard  de  la  garnison  perse,  et  en  appellent  au 

temoignage  des  autorites  chargees  de  Tenquete,  pour  conh'rmer  leurs 
dires.  Les  circonstances  qui  expliquent  ce  plaidoyer  des  Judeo- 
Arameens  ont  ete  exposees  plus  haut. 

Nous  apprenons  par  les  pap.  1-2  de  Sachau  que  Jedonja  et  ses  col- 

legues s^etaient,  bientot  apres  la  catastrophe  qui  avait  frappe  leur  com- 
munaute,  empresses  de  recourir  aux  autorites  constitutes  a  Jerusalem. 

N'ayant  pas  re9u  de  reponse  a  leur  premiere  demarche,  ils  envoyerent, 
environ  trois  ans  apres,1  le  second  message  a  Bagohi,  reproduit  plus 

haut,  dans  lequel  ils  disent  qu'ils  s'adressent  en  meme  temps  a  Delaja 
et  Selemja,  fils  de  Sin-uballit,  le  gouverneur  de  Samarie. 

L'idee  a  ete  emise  que  Jedonja  et  ses  collegues  s'adressent  a  Bagohi 
et  aux  fils  de  Sin-uballit  pour  obtenir  directement  I'autorisation  de 
rebatir  leur  temple  detruit,  et  Ton  en  a  conclu,  ainsi  que  de  la  reponse 
de  Bagohi  et  de  Delaja,  que  les  gouverneurs  de  la  Judee  et  de  Samarie 

etaient  investis  conjointement  de  juridiction  sur  les  affaires  religieuses 

des  Juifs  etablis  dans  la  haute  Egypte.2  Cette  maniere  de  concevoir 

la  situation  ne  saurait  etre  admise  ;  1'organisation  qu'elle  suppose 
aurait  entraine  d^nextricables  complications.  Notons  surtout  que 
Jedonja  et  consorts  rappellent  dans  leur  lettre  que  deja  precedemment 

ils  avaient  adresse  sur  le  meme  sujet  des  requetes  non  seulement 

a  Bagohi,  mais  aussi  a  Jehohanan  le  grand  pretre  et  a  ses  collegues 

les  pretres  de  Jerusalem,  ainsi  qu'a  'Awstan  le  frere  de  'Anani  et  aux 

notables  des  Juifs  (Sach.  pap.  1,  1.  18  s.).  Ils  se  plaignent  de  n'avoir 
pas  re9u  de  reponse.  Des  lettres  ecrites  a  Bagohi  et  aux  fils  de  Sin- 

uballit  il  n'y  a  pas  plus  de  raison  de  conclure  que  les  gouverneurs  de 

1  La  destruction  du  temple  avait  eu  lieu  le  quatrieme  mois  (Tammouz)  de  1'an  14, 
et  la  seconde  lettre  a  Bagolii  fut  ecrite  le  20  du  huitieme  mois  (Marcheshvari)  de 
1'an  17  de  Darius. 

2  J.  Barth,  Zeitschr.f.  Asxyriologie ,  Jan.  1908,  p.  189.    De  meme,  pour  Bagohi 
en  particulier,  E.  Naville,  Archcologie  de  fAncien  Testament,  p.  164  s. 
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la  Judee  et  de  Samarie  etaient  investis  d'un  pouvoir  de  juridiction 
quelconque  en  Egypte,  soit  ordinairement,  soit  au  moins  pendant  line 

absence  eventuelle  du  satrape  de  cette  province,  quMl  n'y  a  lieu  d'inferer 
des  lettres  analogues  ecrites  precedemment  que  le  grand  pretre  et 

'Awstan  jouissaient  d\m  privilege  de  ce  genre.  Toutes  ces  lettres 

envoyees  d'Elephantine  a  Jerusalem  d'abord,  puis  en  outre  a  Samarie, 
ne  pouvaient  avoir  au  fond  que  le  meme  objet;  c'etaient  des  demandes 

d'appui  en  vue  de  la  restauration  du  sanctuaire  d'Elephantine.  CTcst 
en  ce  sens  que  Ton  doit  et  que  Ton  peut  d'ailleurs  tres  aisement  com- 
prendre  S.  1,  11.  23-25.  Cela  resulte  aussi,  comme  nous  Tentendrons, 
de  la  reponse  de  Bagohi  et  de  Delaja. 

A  present  il  importe  de  bien  se  rendre  compte  de  la  nature  de 

Tappui  sollicite  par  Jedonja.  II  n'est  pas  exact  que,  dans  les  lettres 
ecrites  precedemment  au  grand  pretre  de  Jerusalem,  Jedonja  s'etait 
sans  doute  borne  a  solliciter  Tentremise  du  pontife  et  de  ses  collegues 

aupres  de  Bagohi,  afin  de  decider  celui-ci  a  intervenir.1  Jedonja  avait 
demande  aux  pretres  et  aux  notables  juifs  des  kttres  en  reponse  aux 

siennes ;  c'est  ce  qu'il  rappelle  lui-meme  en  termes  tres  clairs  (Sach. 
pap.  1,1.  18  s.).  On  a  tort  aussi  de  croire  2  que  Bagohi  aura  sans 
aucun  doute  adresse  a  Arsam  un  message  ecrit  touchant  le  temple 

d'Elephantine.  Nous  entendrons,  en  prenant  connaissance  de  la  rela- 

tion redige'e  par  le  delegue  qui  avait  apporte  a  Bagohi  la  lettre  de 

Jedonja,  qu'il  y  est  question  seulement  d'une  autorisation  orale  qu'il 
avait  re9ue,  de  la  part  du  gouverneur  de  Jerusalem,  de  parler  au  nom 

de  celui-ci  devant  Arsam.  Si  Bagohi  avait  lui-meme  ecrit  a  Arsam, 
il  eut  ete  inutile  que  le  messager  allat  entretenir  Arsam  au  nom  de 

Bagohi.  Enfin,  et  c'est  sur  ceci  que  nous  insistons  siirtout :  Jedonja 
n'avait  pas  demande  a  Bagohi  d^intervenir  directement  aupres  d' Arsam. 
De  meme  que  dans  les  requetes  anterieures,  Jedonja  et  ses  collegues 

supplient  simplement  Bagohi  de  leur  envoyer  une  lettre  (1.  24). 
CTetaient  des  lettres  que  dans  leur  premiere  demarche  ils  avaient 

sollicitees  de  Bagohi  lui-meme  et  des  pretres  de  Jerusalem  ;  cetaient 

des  lettres  qu'ils  avaient  sollicitees  d'  'Awstan  et  des  notables  juifs, 

puisqu'ils  se  plaignent  de  ne  pas  en  avoir  recu.  C'est  encore  une 
lettre  qu'ils  demandent  la  seconde  fois  a  Bagohi  lui-meme,  tout  en 
s'adressant  maintenant  aussi  aux  fils  de  Sin-uballit  a  Samarie.  II  nous 
semble  resulter  clairement  de  ces  donnees  que  le  but  des  chefs  de  la 

communaute  d'Elephantine  etait  d'obtenir  des  attestations  ecrites  et 
autorisees  dont  ils  pussent  se  prevaloir  eux-memes  dans  les  instances 

qu'ils  faisaient  aupres  d' Arsam. 

1  Comme  le  croit  S.  Fraenkel,  Zeitschr.f.  Assyr.,  Jan.  1908,  p.  243. 
2  Fraenkel,  1.  c.,  p.  241. 
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A  quelle  fin  precise  ces  attestations  devaient-elles  servir  ?  On  peut 

le  deviner  en  considerant  la  qualite  des  temoins  invoque's.  Ce  sont 
en  premier  lieu  des  personnages  qui  se  trouvent  a  Jerusalem,  dans  la 
ville  sainte  ou  Jahve  a  son  temple.  La  seconde  fois,  au  lieu  de  revenir 

a  la  charge  aupres  du  grand  pretre  de  Jerusalem  et  d'  'Awstan  et 
leurs  collegues,  s'etant  sans  doute  rendu  compte  qu'aupres  de  ceux-la 
il  n'avait  aucun  espoir  de  succes,  Jedonja  a  recours,  en  meme  temps 

qu'a  Bagohi,  aux  fils  de  Sin-uballit ;  ceux-ci  se  trouvaient  en  rapport 
etroit,  eux  aussi,  avec  un  temple  de  Jahve,  savoir  le  temple  de 

Garizim,  qui,  au  temoignage  de  Josephe T,  avait  etc  fonde  par  leur 
pere.  Les  lettres  de  Bagohi  et  des  fils  de  Sin-uballit  devaient 

permettre  a  la  communaute  d'Elephantine  d'etablir  aupres  d'Arsam 
le  bon  droit  de  son  temple  an  point  de  vue  des  institutions  juives. 

C'est  a  ce  meme  usage  qu'auraient  du  servir  les  lettres  du  grand 

pretre  de  Jerusalem  et  de  ses  collegues,  et  celles  d'  'Awstan  et  des 
notables. 

On  s'explique  ainsi  de  la  facon  la  plus  naturelle  les  demarches 

reiterees  de  Jedonja  en  vue  d'obtenir  des  attestations  ecrites.  Et 

Ton  arrive  a  la  conclusion,  deja  marquee  d'avance  dans  Texpose  que 
nous  avons  trace  plus  haut  des  querelles  entre  Egyptiens  et  Judeo- 

Arameens,  qu'instigues  par  des  Juifs  influents,  les  ennemis  de  la 
communaute  d'Elephantine  auront  allegue,  pour  empecher  la  recon- 

struction du  temple  detruit,  que  ce  temple  au  point  de  vue  des 

institutions  juives  elles-memes  etait  irregulier. 

On  s'explique  aussi  le  soin  pris  par  Bagohi,  dans  la  reponse  donnee 
au  delegue  juif  qui  lui  avait  apporte  la  lettre  de  Jedonja,  de  bien 

marquer  la  mesure  dans  laquelle  il  voulait  permettre  qu'on  usat  de 

son  temoignage.  L'avis  exprime  par  le  gouverneur  de  la  Judee  nous 
est  conserve  dans  Sach.  pap.  3.  Voici  ce  document  interessant  ou 

1'envoye  d'Elephantine  fait  rapport  sur  la  reponse  que  lui  a  donnee 
Bagohi :  * l  Memorandum  touchant  ce  que  Bagohi  et  Delaja  [m'Jont 

dit  2  a  moi,  memorandum  ainsi  qu'il  suit :  Tu  pourras  en  Egypte 
parler  3devant  Arsam,  au  sujet  du  sanctuaire  avec  autel  du  Dieu  4du 
ciel,  qui  fut  bati  dans  Jeb  la  forteresse  5  autrefois,  avant  Cambyse, 
0  que  Widarnag  ce  maudit  a  detruit  Ten  Tan  14  du  roi  Darius,  8afin 

qu'il  soit  rebati  en  son  lieu  comme  il  etait  auparavant,  9  et  que  Ton 
oftre  Toblation  et  1'encens  sur  10cet  autel,  conformement  a  ce  qui 

autrefois  u  etait  pratique.' 

1  Malgre  les  anachronismes  qui  deparent  sa  relation,  Josephe  est  sans  doute 
dans  le  vrai  quand  il  met  la  fondation  du  temple  de  Garizim  en  rapport  avec 

1'alliance  d'un  fils  du  grand  pretre  de  Je'rusalem  avec  la  famille  de  Sin-uballit 
(Ant.  xi.  8,  2-4).  Voir  plus  haut,  p.  44. 

E 
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Pas  plus  cette  fois  que  dans  Toccasion  precedente  Bagohi  n'accorde 

la  lettre  demandee ;  s'il  y  avait  eu  de  sa  part  une  reponse  ecrite  pour 
les  chefs  de  la  communaute,  Tenvoye  se  serait  epargne  la  peine  de 

rediger  lui-meme,  a  Tintention  de  ces  derniers,  la  relation  de  ce  que 

Bagohi  lui  avait  dit.  Bagohi  reconnait  d'ailleurs  ouvertement  que 
les  Judeo-Arameens  ont  droit  a  un  temple  avec  autel,  pas  seulement 
a  un  simple  lieu  de  reunion  et  de  priere.  Mais,  comme  on  Ta  re- 
marque,  il  ne  mentionne  que  Toblation,  ou  offrande  de  substances 

vegetales  (NrirtfD),  et  1'encens,  comme  choses  destinees  a  cet  autel ; 
son  silence  touchant  les  holocaustes  ou  les  sacrifices  sanglants  dont 

parlait  la  lettre  de  Jedonja  equivaut  a  une  fin  de  non-recevoir 
opposee  a  cette  partie  de  la  requete. 

La  solution  proposee  par  Bagohi  pouvait  paraitre  un  habile  moyen 
de  concilier  les  preventions  opposees.  Les  Judeo-Arameens,  a  ce 

qu'il  semble,  se  montrerent  disposes  a  Taccepter,  mais  ils  se  heurte- 

rent  a  I'intransigeante  hostilite  de  leurs  adversaires.  C'est  ce  que 
Ton  sera  fort  tente  de  conclure  d'une  lettre  reproduite  Sach.  pap.  5 
(pi.  4).  Le  nom  du  destinataire  a  disparu  (1.  7) ;  il  est  designe  1.  12 

par  le  mot  ''vdjs  (^wrjs  ?)  qui  signifie  peut-etre  un  titre.  II  n'y  a  pas 
de  raison  positive  de  supposer  que  le  destinataire  soit  Arsam  lui- 

meme  ou  le  satrape  (Staerk).  Les  auteurs  de  la  lettre,  cinq  person- 

nages  notables  de  Syene-Elephantine  avec  Jedonja-bar-Gemarja  en 
tete,  Tappellent  noire  seigneur;  mais  cette  epithete,  qui  est  donnee 

aussi  a  Bagohi  dans  la  requete  que  lui  adressaient  Jedonja  et  ses 

collegues,  etait  sans  doute  d'usage  ordinaire  a  Tegard  des  dignitaires 

quelconques  auxquels  on  s'adressait.  Les  correspondants  en  question 
font  a  leur  seigneur  N  des  propositions  concernant  1'affaire  du 

Dieu  Jaho.  L'etat  du  papyrus  ne  permet  malheureusement  pas  d'en 
reconnaitre  Tobjet  avec  une  entiere  certitude.  Mais  la  partie  intacte, 
qui  comprend  la  moitie  de  droite,  laisse  entrevoir  ceci :  on  promet 
au  destinataire,  si,  grace  a  lui,  la  maison  du  Dieu  Jaho  est  retablie,  de 

lui  donner  en  recompense  les  dons,  notamment  telle  mesure  dC'ar- 

dabes''  d'orge,  indiques  a  la  fin.  Dans  les  11.  7-11  la  condition  est 
formulee  en  ces  termes :  ' .  .  .  Si  notre  seigneur  .  .  .  et  que  le  temple 
du  Dieu  Jaho  qui  .  .  .  dans  Jeb  la  forteresse,  comme  autre[fois  soit 

rebati  ?],  et  que  brebis,  bceuf x,  chevre,  par  combustion  (?)  .  .  oflfert  la, 

mais  que  1'encens  et  Toblation  (nmo). .  .  .'  La  particule  adversative 
maiSy  dans  la  derniere  phrase,  suppose  une  enonciation  negative  con- 

cernant Toffrande  par  combustion  des  victimes  dont  il  vient  d'etre 
question,  si  bien  que  Ton  sera  en  droit  de  lire :  '  brebis,  bceuf,  chevre 

1  Cp.  Lidzbarski,  Ephcmeris  .  .  .  Ill,  p.  242. 
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par  combustion  ne  soient  pas  offerts  la,  mais  .  .  /  Avant  nayriN  il 

faudra  done  suppleer  X?  ;  le  K  se  reconnait  d'ailleurs  parfaitement, 
et  la  lacune  dans  le  texte  laisse  amplement  de  la  place  pour  le  ̂  ;  il 

est  meme  possible  qu'il  faille  pour  vpc,  que  nous  avons  traduit  par 
combustion,  completer  DwC.1  Des  lors  renchainement  des  idees  parait 
exiger  que  la  condition  formulee  soit  a  comprendre  ainsi  :  Si  notre 

seigneur  fait  en  sorte  que  le  temple  de  Jaho  soit  rebati,  meme  sans  que 
des  animaux  puissent  y  etre  offerts  en  sacrifice,  mais  que  Toblation 
et  Tencens  seuls  y  soient  offerts  .  .  .  etc.  Une  telle  demarche  serait 

bien  de  nature  a  prouver  que  les  Judeo-Arameens  n'avaient  pas  reussi 
a  obtenir  la  restauration  de  leur  temple  et  de  leur  culte,  meme  dans 

les  termes  moderes  suggeres  par  la  reponse  de  Bagohi. 
Nous  ne  savons  pas  si  le  temple  de  Jaho  a  Elephantine  se  releva  de 

ses  ruines.  Si  tel  fut  le  cas,  il  n'aura  pas  manque  de  perir  une  seconde 
fois  dans  la  revolte  qui  amena,  vers  la  fin  du  v6  siecle,  Amyrtee  sur 
le  trone  de  TEgypte.  Un  fragment  de  lettre  qui  figure  dans  Sach. 

pap.  15  (pi.  15),  et  au  commencement  duquel  se  lit  le  nom  du  dieu 

Chnoum,  enumere  les  noms  de  plusieurs  femmes,  puis  ceux  de  plu- 
sieurs  hommes,  qui  semblent  presentes  comrne  victimes  d\me  san- 

glante  emeute.  Dans  la  serie  des  noms  d'hommes,  le  premier  encore 
une  fois  est  celui  de  Jedonja-bar-Gemarja.  Autant  qu'on  peut  com- 

prendre le  texte,  il  serait  dit  d'eux  qu'on  les  a  trouves  dans  la 

porte  .  .  .  ,  et  qu'ils  ont  ete  massacres.2  II  est  question  en  meme 
temps  de  maisons  dans  lesquelles  on  aurait  penetre  a  Jeb,  et  ou  Ton 
aurait  derobe  des  choses  precieuses  (?).  Nous  sommes  sans  doute  en 

presence  d^un  document  relatif  a  de  nouveaux  troubles  excites  par 
les  pretres  de  Chnoum.  Dans  la  1.  4,  Tendroit  ou  il  est  fait  mention 

de  la  porte  dans  laquelle  on  a  trouve  les  hommes,  Sachau  lit  N33  X323, 

ce  qu'il  traduit  :  in  jeder  einzelnen  Thiir.  Mais  la  seule  lecture 
possible  est  celle  reproduite  par  Ungnad  et  suivie  par  Staerk  :  N323 

W3.  Faut-il  comprendre  :  dans  la  porte  a  N6\  comme  le  suggere 

Staerk  ?  On  ne  voit  guere  ce  que  la  mention  de  No'  (  =  Thebes)  vien- 

drait  faire  au  milieu  de  la  piece,  a  moins  de  supposer  qu'il  s'agit  d\me 
chasse  aux  Judeo-Arameens  disperses,  que  Ton  aurait  recherches  par- 
tout  pour  les  mettre  a  mort.  Jedonja  et  ses  compagnons,  refugies  a 

1  Le  texte  est  coupe  immediatement  apres  le  T  ;  pour  admettre  la  restitution 
du  ri  final,  il  faudra  supposer  que  la  liaison  avec  la  lettre  precedente  n'etait  pas 
aussi  etroite  que  generalement  dans  le  reste  du  document.     vpO  pourrait  etre 

autrement  une  forme  abregee,  de  meme  qu'on  trouve  ̂ 3  pour  7V2  ;  voir  Cowley 
(S.-C.),  p.  16. 

2  A  la  fin  de  la  1.  4  il  ne  reste  du  verbe  que  les  lettres  .  .  .  "innNl  ;  il  faut 
completer,  pour  obtenir  le  sens  suppose,  en 
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Thebes,  auraient  etc  decouverts  la  et  tues.     Peut-etre  ces  evenements 
seraient-ils  vises  dans  Joel  iv.  19. 

* 
*      * 

Aussi  longtemps  que  le  NTUN  de  Jaho  a  Elephantine  n'etait  connu 
que  par  les  papyrus  Sayce-Cowley,  dans  lesquels,  comme  il  a  ete 

rappele  plus  haut,  sa  situation  est  indiquee,  le  long  de  la  'rue 

royale'1,  on  pouvait  se  demander  s'il  s'agissait  d'un  temple,  ou  de 
quelque  autre  monument  se  rapportant  a  Jaho,  par  exemple  d'un 
simple  autel.  La  lettre  de  Jedonja  a  Bagohi  a  dissipe  tous  les 

doutes  a  cet  egard.  II  s'agit  bien  d'une  construction  dans  laquelle 
les  soldats  penetrent,  qui  est  munie  de  colonnes  et  de  cinq  portes,  etc. 

Les  sanctuaires  des  dieux  egyptiens  sont  d'ailleurs  designes  par  le 
meme  nom  (S.  pap.  1,  1.  14).  Les  donnees  que  la  lettre  de  Jedonja 

renferme  sur  certains  details  d'architecture,  tels  que  les  colonnes  en 

pierres,  les  portes  en  blocs  equarris,  les  gonds  d'airain,  la  toiture  en 
poutres  de  cedre,  et  non  moins  la  mention  des  vases  dispersion  en  or 

et  en  argent,  prouvent  que  les  serviteurs  de  Jaho  a  Elephantine  cele- 
braient  le  culte  de  leur  Dieu  avec  pompe,  dans  un  sanctuaire  digne 

de  lui,  deja  lorsqu'a  Jerusalem  le  temple,  detruit  par  les  Chaldeens, etait  encore  en  ruines. 

On  n'est  pas  d'accord  sur  la  lecture  exacte  et  la  signification  du 

nom  arameen  du  temple.  Sachau,  suivi  par  d'autres,  lit  N")^£,  et 
rattache  le  nom  a  la  racine  "13X  reunir,  de  sorte  que  le  mot  signifierait 
proprement  le  lieu  de  reunion,  comme  Tarabe  jt»lil  (=  qui  rassemble). 
Les  avvaytoyia  de  Tepoque  grecque  trouveraient  ainsi  dans  notre  NTiJN 

leur  parfait  prototype.  L'explication  est  ingenieuse,  et  nous  nous 
abstiendrons  de  toute  objection  tiree  de  la  forme  du  nom.  Ce  qui 

nous  parait  plutot  justifier  Thesitation,  c'est  que  dans  nos  papyrus 
on  n'entend  jamais  parler  du  N*113N  '  des  Juifs ',  ou  de  T  '  armee  juive ', 
mais  toujours  et  uniquement  du  N113X  du  Dieu  Jaho.  Si  les  Arameo- 

Judeens  d'Elephantine  avaient  attache  au  nom  Tidee  de  lieu  de  re- 
tmion,  ce  phenomene  semblerait  au  moins  tres  etrange.  Non  moins 

etrange  serait  le  fait  que  les  sanctuaires  des  dieux  egyptiens  s^appel- 
lent  eux  aussi  les  J^SD  \n7K  '•IUN.  Le  mot  N^lJN  signifie  manifeste- 
ment  le  temple  au  point  de  vue  de  son  rapport  avec  la  divinite. 

A  Tepoque  hellenique  les  Juifs  n'appliquaient  pas  le  nom  crvvayu>yia 
aux  sanctuaires  des  paiens;  encore  moins  les  appelaient  ils  des  'syna- 

gogues de  dieux  \  La  difference  entre  le  lieu  de  reunion  et  de  priere 

qui  fut  appele  synagogue,  et  le  temple  d'Elephantine,  etait  que  pre- 
1  Pap.  J  ;  comp.  E. 
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cisement  celui-ci  nY'tait  pas  un  simple  lieu  de  reunion,  mais  un  sanc- 
tuaire  ou  le  culte  se  celebrait  par  des  sacrifices,  comme  le  temple  de 

Jerusalem,  une  *  maison  a  autel  \  Nrmo  JV3  suivant  la  formule 

employee  par  Bagohi.  Pour  ces  raisons  nous  preferons  1'explication 
qui  rattache  le  nom  en  question  an  babylonien  egurru  (E — KUR  = 

maison  sublime).  Ce  nouveau  trait  d'affinite  de  nos  Judeo-Arameens 

d'Elephantine  avec  la  Babylonie  ne  doit  pas  nous  etonner  apres  ce 
que  nous  avons  entendu  plus  haut.  L'expression  babylonienne  se 
retrouve  dans  le  mandeen  miay,  qui  signifie  un  sanctuaire  d'un  faux 
culte.1  Dans  Tarameen  des  Targumim  le  mot  N~113K  prend  le  sens 

d'antel,  ou  d'eminence  servant  d'emplacement  a  un  autel,  probable- 
ment  a  la  faveur  d'une  fausse  etymologie,2  et  toujours  en  rapport 
avec  un  culte  idolatrique.  Dans  les  milieux  juifs  on  ne  semble  pas 

avoir  eu  conscience  de  Inequivalence  des  termes  N11JN  et  avvaytoyT}. 

Le  temple  d'Elephantine  n'etait  nullement  construit  sur  le  modele 
de  celui  de  Jerusalem.  La  lettre  de  Jedonja  a  Bagohi  en  dit  assez 

pour  justifier  cette  appreciation  negative.  Peut-etre  meme  peut-on 

arriver,  a  1'aide  des  donnees  peu  distinctes  de  ce  document,  a  se 
former,  quoique  sous  reserve,  une  idee  de  la  disposition  generale  du 
sanctuaire.  Jedonja,  apres  avoir  rapporte  que  Naphajan  et  ses 

hommes,  etant  entres  dans  le  temple,  le  demolirent  jusqu'au  sol,  pour- 
suit  en  exposant  en  particulier  qu'ils  detruisirent  les  colonnes  qui  se 

trouvaient  la.  II  ne  s'agit  pas  d'une  colonnade  situee  hors  de  Ten- 

ceinte,  puisque  les  demolisseurs  etaient  entres  dans  le  temple.  II  n'y 
a  pas  lieu  non  plus  de  songer  a  des  masscboth ;  les  colonnes  etaient 

en  trop  grand  nornbre  pour  que  celui-ci  fut  indique.  II  semble  que 
Ton  ait  a  faire  a  un  portique,  ou  quelque  autre  ouvrage  architectural 
ornant  ou  constituant  le  noyau  central  des  constructions  et  dont  les 

colonnes  etaient  Telement  le  plus  en  vue.  Les  cinq  portes  en  blocs  de 

pierre 3  ne  sont  pas  des  portes  ordinaires  faisant  partie  d'un  edifice 
ferme.  Elles  formaient  des  constructions  a  part,  sinon  leur  destruc- 

tion n'aurait  pas  ete  mentionnee  a  part.  Elles  s'elevaient  sans  doute 

dans  la  ligne  d'un  mur  d'enceinte,  depassant  et  dominant  celui-ci. 

L'enceinte  affectait  probablement  la  forme  d'un  quadrilatere,  longe 
sur  le  cote  ouest  (sud-ouest)  par  la  *  rue  royale '  (S.-C.,  J),  borde  au 
sud  (sud-est)  par  des  maisons  (ibid.,  E).  La  distribution  des  portes 
sur  les  quatre  cotes  pent  se  concevoir  de  diverses  manieres.  Peut- 

1  Noldeke,  Zeitschr.fiir  Aattyr.,  1907,  p.  131. 

2  On  aura  etabli  un  rapprochement  entre  le  ternie  en  question  et  "MS,  JTUIN 
tas  de  pierres  ;  voir  N.  Peters,  Die  jiidische  Gemeinde  von  Elephantine-Syene  .  .  . , 
1910,  p.  27. 

3  A  Syene  on  exploitait  des  carrieres  de  granit. 
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etre  y  avait-il  deux  ou  trois  de  ces  portes  disposees  en  enfilade.  Si 
nous  comprenons  bien  le  passage  11.  10  s.,  les  battants  des  portes,  na- 

turellement  en  bois,1  devaient  avoir  eux  aussi  de  grandes  dimensions. 
Les  destructeurs  les  auraient  dresses  centre  '  la  toiture  en  poutres  de 

cedre ',  pour  incendier  le  tout  plus  aisement.  Le  fait  encore  une  fois 

de  la  mention  speciale  de  cette  '  toiture '  (ivDD)  incendiee,  apres  celle 
des  colonnes  et  des  portes  detruites,  ne  permet  pas  de  songer  au  toit 
ou  au  plafond  entrant  comme  un  detail  dans  Tensemble  de  Tedifice 

auquel  appartenaient  les  colonnes ;  cette  toiture  devait  etre  elle  aussi 
un  element  distinct,  remplissant  un  role  a  part  dans  ramenagement 

architectural  du  temple.  On  songera  a  une  galerie  couverte,  disposee 

a  Tinterieur,  le  long  du  mur  d'enceinte,  entre  les  portes,  et  contenant 
les  magasins  ou  etaient  deposes  les  ornements  ou  les  ustensiles  sacres 
necessaires  a  la  celebration  du  culte.  Le  feu  fut  mis  aux  battants 

des  portes  dresses  contre  la  toiture  des  galeries,  de  maniere  que  tout 

fut  consume,  sauf  les  objets  precieux  que  les  pillards  s'approprierent. 
L'autel,  sur  lequel  s'offraient  des  holocaustes,  devait  etre  etabli  en 

plein  air.  Le  point  de  savoir  si,  outre  Tautel,  un  naos  s'elevait  dans 
Tenceinte  sacree,  est  douteux.  Mais  la  presence  des  colonnes  est  de 
nature  a  faire  pencher  pour  Taffirmative. 

* 
*      * 

Le  culte  celebre  par  les  Judeo-Arameens  a  Elephantine,  deja,  au 

plus  tard,  des  le  troisieme  quart  du  vie  siecle  av.  J.-C.,  a  souleve,  des 
les  premiers  jours  ou  Ton  eut  connaissance  de  ce  fait  interessant,  un 
probleme  tres  complique  toucliant  la  situation  de  ces  adorateurs  de 
Jaho  au  point  de  vue  des  institutions  de  TAncien  Testament.  Les 

parties  sacerdotales  du  Pentateuque  supposent,  d'une  maniere  gene- 
rale,  que  les  sacrifices  ne  peuvent  s'offrir,  par  1'entremise  des  pretres, 
que  sur  Tautel  du  tabernacle.  Les  lois  d'Ex.  xxiii.  14-19,  xxxiv.  24, 

supposent  pareillement  qu'il  iVy  a  qu'une  seule  maison  de  Jahve.  La 
loi  de  Lev.  xvii.  1  ss.  dispose  en  termes  formels  qu'il  n'y  aura  plus 
desormais  qu'un  seul  autel  sur  lequel  tous  les  sacrifices  et  toutes  les 
immolations  quelconques  devront  se  faire.  Le  Deuteronome,  sup- 
posant  cette  meme  institution,  proclame  que  le  lieu  du  culte,  dans  le 

pays  de  Canaan,  sera  fixe  a  demeure  perpetuelle  en  un  endroit  deter- 
mine, choisi  par  Jahve,  auquel  on  devra  venir,  pour  la  celebration  des 

sacrifices,  de  tous  les  points  du  territoire.  Comment  faudra-t-il 
apprecier,  a  la  lumiere  de  ces  lois  fondamentales,  la  pratique  suivie 
a  Elephantine  ? 

1  Bien  que  nous  ne  trouvious  pas  cela  dans  le  texte. 
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Certains  critiques,  dont  S.  Daiches  croit  1'opinion  acceptable J,  ont 

conclu  que  les  gens  d'Elephantine  etaient  manifestement  des  schisma- 

tiques.  Nous  entendrons  plus  tard  qu'il  n'y  aurait  pas  lieu  de  s'etonner 

qu'ils  le  fussent,  a  raison  de  1'existence  de  leur  temple  et  do  leur  autel, 
aussi  bien  qu'a  raison  de  certaines  autres  pratiques.  Mais  il  importe 

de  definir  nettement  les  situations.  A  1'appui  de  1'appreciation  que 

nous  venons  d'entendre,  et  d'apres  laquelle  1'autel  d'Elephantine  aurait 

etc  directement  contraire  aux  lois  ecrites  qui  prescrivent  1'unite  de 
sanctuaire,  on  peut  alleguer  la  defaveur  que  le  clerge  de  Jerusalem 

temoigna  pour  la  requete  de  Jedonja  et  de  ses  collegues,  ainsi  que  la 
restriction  impliquee  dans  la  reponse  connue  de  Bagohi  au  sujet  des 

sacrifices  sanglants.2  On  pourrait  faire  valoir  egalement  ce  que  nous 
avons  cru  reconnaitre  nous-meme  touchant  1'attitude  de  certains  Juifs 
influents  en  Egypte. 

Les  faits  signales  a  notre  attention  sont  en  eux-memes  tres  dignes 

d'interet.  Maisxpour  ne  pas  outrepasser  les  limites  d'une  conclusion 

legitime,  on  doit  se  rappeler  aussitot  que  Bagohi,  s'il  se  montre 

oppose  au  retablissement  des  sacrifices  sanglants,  n'en  exprime  pas 
moins  un  avis  favorable  a  la  reconstruction  du  temple  et  de  1'autel, 

a  condition  que  Ton  se  bornera  a  offrir  sur  celui-ci  1'oblation  de  sub- 

stances vegetales  et  1'encens.  Les  pretres  de  Jerusalem  estimaient-ils 

que  les  lois  sur  1'unite  de  sanctuaire  et  d'autel  ne  concernaient  pas  les 
offrandes  de  cette  nature  ? 

D'autres  critiques  ont  fait  observer  que  les  serviteurs  de  Jaho  a 

Elephantine  devaient  se  croire  a  1'abri  de  tout  reproche  et  ne  pou- 
vaient  voir  dans  le  culte  qu'ils  celebraient  rien  de  contraire  aux 
institutions  legales  des  Juifs.  Si  Jedonja  et  ses  collegues  avaient  eu 

conscience  que  leur  temple  etait  condamne  par  la  Loi  qui  consacrait 

le  privilege  du  temple  de  Jerusalem,  comment  auraient-ils  eu  1'audace 
ou  la  naivete  de  demander  au  grand  pretre  de  Jerusalem  lui-meme 
de  leur  accorder  son  appui  ?  Comment  auraient-ils  pu  exprimer  a 
Bagohi  leur  etonnement  de  ne  pas  avoir  re9u  les  lettres  demandees  en 
reponse  a  leur  requete  ? 

On  a  essaye  de  diverses  fa9ons,  en  regard  des  faits  rappeles  tout 

a  Theure  a  1'appui  de  1'opinion  qui  croit  a  un  schisme,  et  en  regard 

1  Zeitschr.f.  Ansyriologie ,  1908,  p.  198. 

2  II  n'est  pas  probable  que  Bagohi  se  soit  laisse  influencer  par  le  souci  de 
menager  les  susceptibilites  des  pretres  de  Chnoum.     Car  d'une  part  les  sacrifices 
sanglants  n'avaient,  en  general  et  de  leur  nature,  rien  de  choquant  pour  les 
6gyptiens  qui  les  pratiquaient  eux-memes  (Ed.  Meyer,  Der  Papyrusfund  .  .  .  , 

p.  88,  citant  Herodote,  ii.  37-42)  ;  et  d'autre  part,  pour  ce  qui  est  des  egards 
dus  en  particulier  au  dieu  Chnoum,  les  Judeo-Arameens  pouvaient  sans  incon- 

venient renoucer  a  ofFrir  comme  victimes  les  beliers. 
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des  dispositions  de  la  Loi,  de  rendre  compte  de  Pattitude  de  la 

communaute  d^Elephantine. 
II  n'est  plus  possible  de  soutenir  Pavis  exprime  par  Gaster,  que  le 

temple  et  Pautel  d'Elephantine  n'auraient  point  ete  destines  a  la 
celebration  de  sacrifices,  mais  seulement  a  celle  de  la  priere.1  Cette 
explication  est  ouvertement  contraire  aux  donnees  formelles  de  la 

lettre  a  Bagohi.  II  est  question  ici  de  vases  dispersion  (Nl|p1lT»)  d'or 

et  d'argent  (Sach.  pap.  I,  12)  ;  d'oblations,  d'offrandes  d'encens  et 
d'holocaustes  rvby\  run?  nrOD  (I,  21, 25) ;  d'holocaustes  et  de  sacrifices 
sanglants :  frail  ni^y  (I,  28).  Dans  leur  reponse  Bagohi  et  Delaja 

parlent  a  leur  tour  d'oblation  et  d'encens,  KnJwl  XJinJO,  a  offrir  sur 
Pautel  dont  ils  approuvent  le  relevement. 

Une  solution  radicale  du  probleme  en  un  sens  oppose  est  celle  qui 
consiste  a  dire  que  la  loi  deuteronomique  sur  Punite  de  sanctuaire 

n'etait  pas  encore  mise  rigoureusement  en  pratique  a  Pepoque  en 
question.2  Formulee  en  ces  termes  la  theorie  est  evidemment  insou- 

tenable.  On  n'a  qu'a  songer  a  la  reforme  par  laquelle  le  roi  Josias, 
en  622  av.  J.-C.,  supprima  de  force  tous  les  autels  distincts  de  celui 

de  Jerusalem,  pour  se  rendre  compte  du  caractere  strictement  obliga- 
toire  de  Pinstitution  du  sanctuaire  unique,  longtemps  avant  Pepoque 

visee  par  nos  documents. 

Mais  ne  pourrait-on  admettre  que  la  colonie  d'Elephantine  fut 
fondee  avant  la  promulgation  de  la  legislation  qui  prescrivait  Punite 
de  sanctuaire,  et  que,  quand  plus  tard  de  nouveaux  contingents  juifs 

vinrent  rejoindre  leurs  coreligionnaires  deja  etablis  a  Syene  et  dans  Pile 
voisine,  il  ne  pouvait  plus  etre  question  de  supprimer  le  temple  qui 

avait  ete  eleve  sous  la  regie  de  Pancien  regime  ?  3 
Pour  notre  part  nous  ne  voyons  aucune  raison  de  pretendre  que  le 

temple  de  Jaho  a  Elephantine  fut  bati  peu  de  temps  avant  Cambyse. 
Lorsque,  dans  leur  lettre  a  Bagohi,  Jedonja  et  ses  collegues  rappellent 

qu'il  etait  bati  avant  Cambyse,  ce  n'est  pas  pour  indiquer  une  date 
precise,  c'est  uniquement  en  vue  d'insister  sur  la  lecon  que  Pexemple 
de  Cambyse  lui-meme,  qui  detruisit  tous  les  temples  des  dieux 
egyptiens,  donna  aux  autorites  perses,  en  respectant  le  sanctuaire  de 

Jaho.  De  meme  Bagohi  et  Delaja  dans  leur  reponse,  telle  qu'elle  fut 
redigee  par  le  delegue  de  Jedonja,  mentionnent  Pexistence  du  temple 

1  Transactions  of  the  Third  International  Congress  for  the  History  of  Religions 
(Oxford),  1908,  i.  301. 

2  Morris  Jastrow,  Transactions,  &c.  (supracit.),  i.  242 ;  Noldeke,  Zeitschr.  f. 

Assyr.,  1908,  203,  estime  que  pour  '  le  pieux  public'  d'Elephantine  cle  Penta- 
teuque,  tel  que  nous  le  connaissons,  ne  faisait  pas  encore  autorite '. 

8  Ed.  Meyer,  Der  Papyrusfund  .  .  . ,  p.  35,  53. 
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avant  Cambyse,  non  pas  pour  insister  sur  sa  haute  antiquite,  mais 
pour  insinuer  que  les  Egyptiens  ne  peuvent  avoir  aucune  raison 

plausible  de  s'opposer  a  la  reconstruction  cTun  sanctuaire  dont  Porigine 
remontait  au  temps  de  leurs  propres  rois. 

Malgre  cela  les  vues  exposees  par  Ed.  Meyer  n'offrent  pas  une 
explication  satisfaisante  de  la  question  soulevee  par  les  demarches  des 

gens  d'^lephantine  a  Jerusalem.  Rappelons-nous  tout  d'abord  que 
Ton  ne  peut  pas  reculer  trop  loin  dans  le  passe  la  fondation  de  la 

colonie  militaire  judeo-arameenne  pres  de  la  frontiere  meridionale  de 

PEgypte,  et  qu^on  ne  saurait  dater  Porigine  de  son  sanctuaire  de  Jaho 
du  regne  de  Manasses,  ou  des  premieres  annees  du  regne  de  Josias.  Nous 

avons  entendu  plus  hautqu'au  rapport  d'Herodote  II,  30,  Elephantine 
cut,  durant  une  partie  du  regne  de  Psammetique  Ier  (664-610),  une 

garnison  egyptienne,  laquelle  passa  comme  transfuge  aux  Ethiopiens.1 

Ce  n'est  qu'a  la  suite  de  cette  experience  que  Ton  put  songer  a  etablir 

dans  Pile  une  garnison  de  colons  etrangers.  Et  ceux-ci  n'auront  pas 
etc  du  premier  jour  en  etat  de  construire  un  temple  comme  celui  que 
decrit  la  lettre  de  Jedonja.  Ensuite,  en  Pan  410,  au  moment  ou 

Jedonja  demandait  Pappui  du  grand  pretre  de  Jerusalem,  il  s'agissait 
pour  les  Judeo-Arameens,  non  pas  de  maintenir  un  culte  et  un  sanc- 

tuaire inaugures  sous  un  regime  quelconque,  mais  de  rebatir  le 
sanctuaire  detruit  et  de  retablir  le  culte  supprime.  Or  il  est  certain 

qu'a  cette  epoque  on  connaissait  a  Elephantine  la  situation  regnante 
a  Jerusalem,  et  les  institutions  consacrees  par  les  lois  du  Pentateuquc. 

Meyer  part  d'ailleurs  de  la  supposition  inexacte  que  Punite  de 
sanctuaire  fut  introduite  pour  la  premiere  fois  dans  les  institutions 

rituelles  juives  par  le  Deuteronome,  vers  Pan  622.  II  n'y  a  aucun 

texte  de  loi  consacrant  Pusage  d'elever  des  sanctuaires  ou  des  temples 
'sur  chaque  hauteur  et  sous  tout  arbre  vert\2  Ces  formules  sont 
employees  notamment  par  les  anciens  prophetes  en  des  passages  ou  ils 
condamnent  les  cultes  celebres  dans  ces  conditions  comme  des  abus 

idolatriques.  La  loi  du  livre  de  Palliance,  Ex.  xxiii.  14-19,  de  meme 

que  la  promesse  dans  la  loi  parallele  d'Ex.  xxxiv.  24,  supposent  qu'il 

n'y  a  qu'une  seule  maison  de  Jahve,  rendez-vous  obligatoire  de  tout 
le  peuple  d'Israel.3  Dans  Phistoire  ancienne  d'Israel,  que  nous  retra- 
cent  les  livres  des  Juges  et  de  Samuel,  on  reconnait,  a  un  examen 

attentif,  Papplication  de  ce  principe  fundamental  de  la  religion 

nationale.  Shilo  d'abord,  puis  la  colline  pres  de  Qiriath-Jearim,  la 
'  montagne  de  Dieu ',  designee,  d^apres  les  divers  recits  ou  documents, 

1  Plus  haut,  p.  5  s.  2  Meyer,  p.  35. 
3  Voir  mon  etude  sur  Le.  lieu  du  culte  dans  la  legislation  rituelle  desHebreux,  1894, 

et  Le  Sacerdoce  Itvitique  .  .  . ,  1899,  pp.  6  s. 
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sous  les  noms  de  '  la  gib* a  \  *  la  mi*pa  \  '  le  gilgal ',  '  la  bdma  ' .  .  . , 
'  Nob ',  y  apparaissent  comme  le  centre  religieux  de  la  nation,  ou  toutes 
les  tribus  doivent  s^ssembler  *  devant  Jahve ',  dont  1'arche  sainte  est 

le  trone.1  Les  autres  sanctuaires  consacres  a  la  celebration  d'un  culte, 
a  cote  du  sanctuaire  ou  Jahve  a  fixe  sa  demeure,  sont  blames  comme 

d'illegitimes  imitations  d'usages  cananeens,  ou  des  transformations 

abusives  d'autels  qui  avaient  en  a  1'origine  une  destination  d'un  ordre 

different.  II  est  bien  vrai,  en  eff'et,  qu'Ex.  xx.  24  ss.  il  est  question 
d'un  autel  de  pierres  non  taillees,  ou  de  terre,  comme  on  est  cense 
pouvoir  en  elever  en  tout  lieu.  Mais  c'etait  la  une  institution  d*un 
tout  autre  caractere  que  celle  du  sanctuaire  consacre  a  la  celebration 

du  culte  rituel.  La  loi  d'Ex.  xx.  24  ss.  s'adresse  aux  Israelites  en 
general,  non  pas  aux  pretres.  Elle  avait  pour  objet,  dans  sa  redaction 

ou  d'apres  son  esprit  primitifs,  de  regler  les  conditions  ou  devaient  se 
pratiquer  Teffusion  du  sang  et  la  combustion  de  la  graisse  des  victimes 
dans  les  immolations  ordinaires  de  gros  ou  de  menu  betail,  et  encore, 

sans  doute,  1'ofFrande  de  sacrifices  extrarituels  dans  telles  ou  telles 

circonstances  speciales.  N'oublions  pas  que  la  legislation  sacerdotale 
elle-meme  reconnait  encore  cette  institution  quand  elle  proclame  (Lev. 
vii.  22)  la  defense  absolue  pour  les  Israelites  de  consommer  les  parties 
grasses  des  animaux  pouvant  servir  de  victimes,  et  Lev.  iii.  16  le 
principe  sur  lequel  etait  fondee  cette  defense :  Toute  graisse  est 
d  Jahve,  dans  touie  Tctendue  de  vos  demeures.  Et  le  Deuteronome  de 

son  cote  admet,  en  certaines  circonstances  exceptionnelles,  Toffrande 
de  sacrifices  extrarituels  en  dehors  du  lieu  ordinaire  du  culte  (xxi). 

La  loi  d'Ex.  xx.  24  ss.  re£ut  une  interpretation  et  subit  une 

redaction  nouvelles,  apres  qu'il  fut  devenu  necessaire,  en  vue  d'une 

suppression  plus  efficace  d'abus  toujours  renaissants,  d'interdire  1'usage 
des  autels  rudimentaires  pour  Teffusion  du  sang.  Cette  interdiction 
est  formulee  et  motivee  Lev.  xvii.  1  ss.  Le  Deuteronome  suppose, 

comme  tin  principe  re9u,  non  seulement  qu'il  ne  peut  y  avoir  qutm 
seul  sanctuaire  consacre  au  culte  rituel,  ce  qui  avait  ete  admis  toujours, 

mais  qu'en  dehors  de  ce  sanctuaire  il  ne  peut  y  avoir  place,  reguliere- 
ment,  pour  des  autels  destines  a  rimmolation  ordinaire  du  betail.  Ce 

qui  est  propre  au  Deuteronome,  c'est  Tinculcation  du  principe  que  le 
sanctuaire  sera  etabli  a  demeure  fixe  dans  un  endroit  determine. 

La  loi  d'Ex.  xx.  24  ss.  n'etant  plus  d'aucune  application  aux  autels 
populaires,  apres  la  suppression  de  ceux-ci,  elle  devint  la  norme 
reconnue  pour  Tautel  du  sanctuaire  lui-meme.  Moyennant  une  legere 

1  H.  Poels,  Hist,  du  sanctuaire  de  I'arche,  Louvain,  1897.  Comp.  mon  ouvrage 
Le  Sacerdoce  levitique  .  .  . ,  p.  16ss. 
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modification  du  texte,  on  lui  fit  dire  :  dans  tout  le  lieu  (,  .  D1p»n  733) ! 
ou  je  feral  mtmoire  de  mon  noin,  je  viendrai  a  toi  .  .  . ;  tandis  que  la 

redaction  primitive  doit  avoir  porte  :  en  tout  lieu  (tv  itavrl  TO'TTW,  LXX) 
oil  tu  invoqueras  mon  nom  .  .  .  (Syr.  et  Targ.  de  Jerufiakm)  ;  peut-etre 
aussi  la  mention  des  *  holocaustes '  et  des  sacrifices  '  selamim '  fut-elle 
ajoutee  au  texte  pour  la  meme  raison.  On  voit  la  premiere  mise  en 

(Euvre  de  la  portee  nouvelle  attribute  a  la  loi  d'Ex.  xx.  dans  le  Deut. 
xxvii.  5  ss.  (coll.  Jos.  viii.  30-35),  ou  1'autel  de  la  communaute  est  un 
autel  de  pierres.*  Dans  le  second  temple  aussi,  com  me  il  a  deja  ete 

rappele  plus  haut,  1'autel  des  holocaustes  n'etait  pas  fait  d'airain, 
suivant  le  modele  de  1'autel  de  Salomon  et  les  dispositions  des  lois 

sacerdotales  sur  1'autel  plaque  d'airain  du  Tabernacle,  mais  de  pierres 
(1  Mac.  iv.  4-4  ss.)  en  confbrmite  avec  Ex.  xx,  24  s. 

De  1'apercu  qui  precede  il  resulte  qu'il  est  impossible  que  des  Juifs 
qui  auraient  quitte  la  Judee,  meme  sous  le  regne  de  Manasses  ou  dans 

la  premiere  moitie  du  regne  de  Josias,  n'auraient  eu  aucune  connaissance 
de  cette  loi  fondamentale  et  traditionnelle  du  culte  juif  aux  termes  de 

laquelle  il  ne  pouvait  y  avoir  qu'un  seul  lieu  consacre  a  la  celebration 

des  sacrifices  rituels,  une  seule  maison  de  Jahve,  comme  il  n'y  avait 
qu'un  seul  Jahve. 

Nous  ajoutons  qu'a  Elephantine  la  legislation  sacerdotale  en  parti- 
culier  etait  connue.  Nous  n'avons  pas  besoin  pour  nous  en  rendre 
compte  de  recourir  a  la  consideration  que  dans  la  lettre  de  Jedonja  le 

grand  pretre  Jehohanan  et  ses  collegues  les  pretres  de  Jerusalem  sont 

nommes  avant  'Awstan  et  les  notables  juifs  laiques  (11.  18-19),  un 
ordre  d'enumeration  qui,  au  sens  d'Ed.  Meyer  lui-meme,3  serait 
caracteristique  de  la  situation  creee  par  le  '  Code  sacerdotal ' ;  nous 
trouvons  dans  le  meme  document  des  indices  plus  surs.  Les  chefs  de  la 

communaute  d'Elephantine  pour  decrire  le  rituel  de  leur  culte  em- 
ploient  des  termes  hebreux  techniques  :  ils  deplorent  que  depuis  la 

destruction  de  leur  temple  ils  n'ont  plus  pu  y  offrir  Toblation  (nm»), 
ni  Tencens  (HJU7),  ni  1'holocauste  (ni?y  =  n7ljj).  Cette  association  de 
la  minha  et  de  la  lebona^  la  mention  meme  de  la  lebona  comme  matiere 

1  C'est-a-dire  :  dans  touts  I'etendue  du  temple. 
2  C'est,  comme  on  voit,  par  une  confusion  assez  difficile  a  comprendre  que  Ed. 

KOnig  objecte  a  mon  commentaire   critique  de  la  loi  d'Ex.  xx.  24 ss.,  expose 
longuement  dans  mou  etude  sur  Le  lieu  du  culte  dans  la  legislation  rituelle  rft'.v 
Hebreux  (1894),  et  resume  dans  mon  ouvrage  Le  Sacerdoce  Icvitique  (1899),  que 

dans  Deut.  xxvii.  5s.  1'autel  eu  pierres  n'est  pas  un  autel  a  caractere  prive ! 
(K6nig,  Die  moderne  Pentateuch- Kritik.  .  . ,  1914,  pp.  97s.).    L'autel  du  temple  de 
Zerubbabel  non  plus  n'a  jamais  e'te  tenu  par  moi  comme  un  autel  a  caractere 
'  prive  ' ! 

3  loc.  cit.,  p.  74. 
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d'offrande  rituelle,  ne  se  rencontrent  pas  dans  les  reglements  du 
Pentateuque  concernant  le  culte,  en  dehors  du  Code  sacerdotal.1 

Ainsi  done,  quand  les  gens  d'Elephantine  sollicitaient  pour  le 
relevement  de  leur  temple  Pappui  du  grand  pretre,  ce  n'est  pas  qu'ils 
ignoraient  la  legislation  ecrite  touchant  Tunite  de  sanctuaire,  qui 

avait  servi  de  base  a  la  reforme  de  Josias  en  Tan  622 ;  c'est  parce 

qu'ils  croyaient  que  leur  temple  ne  tombait  pas  sous  Implication  de 
cette  loi.  Et  en  cela  ils  avaient  raison. 

II  est  manifesto,  en  eflf'et,  que  le  legislateur  hebreu,  dans  les  regle- 
ments relatifs  au  lieu  du  culte,  envisage  celui-ci  comme  le  centre 

religieux  de  la  nation  constitute  en  groupement  social.  II  en  est  ainsi 
dans  la  legislation  sacerdotale,  ou  les  tribus  sont  censees  groupees 
autour  du  tabernacle  au  desert  ;  et  il  en  est  egalement  ainsi  dans  les 

lois  d'Ex.  xxiii.  14  ss.,  xxxiv,  et  du  Deuteronome  xii.  2-3,  4  qui  ont 
en  vue,  d'une  maniere  concrete,  la  situation  du  peuple  formant  un 
groupement  territorial  dans  le  pays  de  Canaan.  Le  pays  de  Canaan 

est  le  domaine  propre  de  Jahve.  Dans  ce  domaine  Jahve  s'est  choisi 
un  lieu  special  pour  y  fixer  sa  demeure ;  la,  devant  sa  '  maison  ',  tous 
les  Israelites  doivent  se  rassembler,  de  tous  les  points  du  territoire, 

pour  lui  off'rir  leurs  hommages  et  lui  apporter  leurs  dons.  L'erection 
d'un  autre  sanctuaire,  d'une  autre  *  maison  de  Jahve ',  en  un  autre 

endroit  quelconque  du  pays,  est  defend  ue,  parce  qu'elle  offrirait  tout 
au  moins  le  danger  d'un  schisme.  L'organisme  religieux  tient  son 
unite  du  lien  qui  rattache  tous  les  elements  de  la  nation  au  temple  de 
Jerusalem.  Detacher  une  partie  de  la  nation  de  ce  centre  religieux 

serait  creer  un  schisme  (1  Rois  xii.  26  ss.).  On  comprend  que  le  souci 
de  la  conduite  a  suivre  en  dehors  du  territoire  de  Canaan  devait  etre 

ici  entierernent  etranger  au  legislateur.  Un  temple  que  les  Juifs 
auraient  eleve  a.  leur  Dieu  en  territoire  etranger  ne  pouvait  mettre  en 
peril  Tunite  religieuse.  Par  le  fait  meme  de  sa  situation  en  dehors  du 
domaine  reserve  a  Jahve,  en  dehors  de  la  sphere  dans  les  seules  limites 

de  laquelle  le  centre  religieux  etait  concevable,  il  ne  pouvait  jamais 

faire  concurrence  au  temple  de  Jerusalem,  mais  se  trouvait  necessaire- 
ment,  par  la  force  des  choses,  vis-a-vis  de  celui-ci,  dans  un  rapport  de 

complete  subordination.  C'est  pourquoi  on  ne  saurait,  du  chef  de 
1'existence  de  leur  temple,  considerer  les  Judeo-Arameens  d'Elephan- 

tine comme  des  schismatiques.  L'etat  de  leur  sanctuaire  etait  essen- 
tiellement  different  de  celui  du  sanctuaire  de  Garizim.  II  n'est  done 

nullement  etonnant,  a  ce  point  de  vue,  qu'ils  se  soient  adresses,  pour 

obtenir  de  Tappui,  aux  pretres  de  Jerusalem.  Ce  n'est  pas  la  loi 

1  Voir  moil  article  La  date  de  I 'introduction  de  I'encens  dans  le  culte  de  Jahve 
(Revue  biblique,  avril  1914). 
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deuteronomique  qui  devait  en  aucune  facon  les  empecher  de  se  sentir 

en  communaute  avec  les  Juifs  de  la  Judee.  Ainsi  plus  tard  le  temple 

de  Leontopolis  n'empecha  point  les  Juifs  d'Egypte,  si  zeles  partisans 

qu'ils  fussent  de  la  *  maison  '  fondee  par  Onias,  de  professer  en  meme 
temps  leur  attachement  fidele  au  grand  sanctuaire  qui  faisait  de 

Jerusalem  le  centre  religieux  de  la  nation.1 

Cependant,  sans  etre  directement  contraire  a  la  legislation  deutero- 

nomique, ou  en  general  aux  lois  proprement  dites  sur  '  Punite  de 

sanctuaire',  le  culte  celebre  a  Elephantine  n'etait  pas  regulier.    On  en 
reconnaitra  la  preuve,  non  seulement  dans  Tattitude  defavorable  du 

clerge  de  Jerusalem,  qui  s'expliquerait  aussi,  comme  on  Tentendra 

plus  tard,  par  d'autres  raisons,  mais  dans  ce  fait  general  qu'en  dehors 
de  la  Palestine  les  Juifs  disperses  ne  multiplierent  jamais  les  temples, 
ou    lieux   de   sacrifices,  mais  bien   les  synagogues,  ou  simples  lieux 

de    reunion  et  de  priere.     Jedonja   et   ses    collegues   connaissaient 

sans  doute  la  legislation  ecrite  qui  consacrait  le  privilege  du  temple 
de  Jerusalem,  et  qui  avait  domic  lieu  autrefois  a  des  manifestations  et 
reformes  affectant  profondement  les  coutumes  religieuses  du  peuple 

juif.    Mais  ils  pouvaient  en  etre  arrives  la-bas,  apres  plusieurs  genera- 

tions d'isolement  dans  la  haute  Egypte  et  de  melange  plus  ou  moins 

avance  avec  des  elements  pa'iens,  a  perdre  de  vue  le  principe  traditionnel 

qui,  independamment  de  toute  loi  ecrite,  s'opposait  a  Toff'rande  de  sacri- 
fices a  Jahve  en  terre  etrangere,  a  raison  de  Fimpurete  de  cette  terre. 

Le  desert  ne  tombait  pas,  semble-t-il,  sous  Implication  de  ce  principe, 

peut-etre  parce  qu'il  netait  pas  cense appartenir  au  domaine  des  dieux 
etrangers ;  et  la  legislation  sacerdotale  pouvait  decrire  le  culte  celebre 

pendant   les    quarante  ans  de  sejour  dans  le  desert  du   Sinai  sans 
ajouter  aucune  espece  de  justification.     II  est  vrai  que  le  passage  de 

1'arche  equivalait  a  une  prise  de  possession  du  desert  de  la  part  du 

Dieu    d'lsrael.      Le    rite  de  la   consommation    de    Pagneau   pascal, 

rapporte  Ex.  xii  a  Tepoque  du  sejour  en  Egypte,  n'entre  pas  non  plus 
en  consideration  ici ;  car  il  s'agissait  en  cette  occasion,  du  moins  d'apres 
la  conception  du  Code  sacerdotal,  non  de  sacrifices  proprement  dits 

offerts  sur  un  autel,  mais  d'immolations  domestiques  qui  se  pratiquaient 

dans  les  maisons  des  Israelites.     Mais  que  la  terre  des  pa'iens,  des 
Assyriens,  par  exemple,  soit  une  terre  impure,  cela  est  explicitement 

enonce  par  le  prophete  Amos  (vii.  17)  qui  semble  vouloir  signifier  que 

son  adversaire,  le  pretre  Amasias,  ne  pourra  pas,  dans  la  terre  de 
Texil,  exercer  son  ministere.     Dans  tous  les  cas,  Osee,  ix.  4,  nous 

1  Comp.  E.  Schvirer,  Geschichte  desjiid.  Volltes  irn  Zeitulter  Jesu  Christi  (4.  Aufl.) 

iii  (1909),  p.  147  ;  S.  A.  Hirsch,  The  temple  of  Onias  (dans  :  Jews'  College  Jubilee 
Volume,  Luzac,  1906),  p.  57  ss. 
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apprend  Tinteret  qui  s'attachait  a  ce  point  de  vue  pour  la  celebration 
du  culte.  Osee  suppose  chez  le  public  auquel  il  s'adresse,  et  qui  n'est 
autre  que  le  public  du  royaume  de  Samarie  lui-meme,  la  conscience 
que,  une  fois  deportes  hors  du  territoire  qui  forme  le  domaine  de 

Jahve,1  les  Israelites  ne  pourront  plus  celebrer  le  culte  en  Thonneur 
de  leur  Dieu.  Leur  pain,  dans  le  pays  de  Texil,  sera  un  pain  de  deuil, 
un  pain  impur  ;  tous  ceux  qui  en  mangeront  seront  contamines,  parce 

que  les  premices  iVen  auront  pas  ete  presentees  a  la  maison  de  Jahve.2 

Les  patriarches,  a  commencer  par  Abraham,  n'off'rent  jamais  des 
sacrifices  en  pays  paien.  Abraham  n'en  celebre  pas  a  Haran  (Gen.  xi. 
31 ;  xii.  4),  mais  seulement  apres  son  arrivee  a  Sichem  (xii.  7),  puis 

a  Bethel  (xii.  8),  etc.  A  Bethel  encore  Jacob  fait  une  libation  d'huile 
avant  son  depart  pour  la  Syrie,  et  c'est  encore  la  qu'il  viendra  offrir 

les  dimes  apres  son  retour  (Gen.  xxviii.  18  ss.)  ;  Jacob  off're  un  dernier 
sacrifice  a  Beer-Sheba  avant  son  entree  en  Egypte  (Gen.  xlvi.  1),  mais 

en  Egypte  meme  il  n'est  plus  question  de  sacrifices.  Au  moment  de 
1'exode,  les  Israelites  alleguent,  pour  motiver  leur  depart,  qu'ils  ont 
pour  but  de  se  rendre  au  desert  pour  offrir  la  des  sacrifices  a  leur 

Dieu  ;  il  est  suppose  qu'en  Egypte  meme  cela  est  impossible  (Ex.  iii. 

18  ;  iv.  23  ;  v.  1,  3,  etc.) ; 3  le  Sina'i  est  la  montagne  de  Jahve.  Qu'on 
se  rappelle  encore  le  cas  de  Naaman  le  Syrien  (2  Rois  v.  17  s.) :  pour 

pouvoir,  apres  son  retour  a  Damas,  celebrer  des  sacrifices  en  Thonneur 
de  Jahve,  Naaman  emporte  avec  lui  une  charge  de  terre  du  pays 

d'Israel ;  sur  le  sol  impur  de  la  Syrie  il  ne  saurait  immoler  des  victimes 
comme  offrande  agreable  au  Dieu  dlsrael.  Ces  considerations  per- 
mettent  de  comprendre  la  vraie  portee  de  la  formule,  suivant  laquelle 
les  Israelites,  dans  Texil,  auront  a  honorer  des  dieux  etrangers  (1  Sam. 
xxvi.  19;  Jer.  xvi.  13;  Deut.  iv.  28;  xxviii.  36,  64).  Kidee  de 

Jeremie  et  du  Deuteronome  n'est  point  que  les  Israelites  seront 

soumis,  en  pays  pa'ien,  a  Tobligation  morale  de  rendre  leurs  hommages 
aux  dieux  etrangers  ;  car  ils  ajoutent  en  termes  expres  que  ces  dieux 

ne  sont  que  bois  et  pierre^  indignes  d'un  culte  religieux  quelconque. 
Ce  qu'ils  veulent  signifier,  c'est  tout  d'abord,  d'une  maniere  negative, 
que  le  peuple  elu,  ou  les  membres  de  la  nation  arraches  au  territoire 

que  Jahve  s'est  choisi  pour  s'y  faire  servir,  ne  pourront  plus  rendre 
a  leur  Dieu  le  culte  qui  lui  revient ;  ensuite,  que  les  Israelites,  incor- 
pores  en  quelque  sorte  a  une  nation  paienne  qui  adore  des  dieux  de 

bois  et  de  pierre  seront  juridiquement  censes  appartenir  a  la  com- 
munaute  des  serviteurs  de  ces  dieux. 

1  La  '  maison  de  Juhve",  suivant  la  formule  d'Osee  (viii.  1  ;  ix.  8,  15). 
2  Voir  notre  commentaire  sur  les  Douze  petits  prophetes,  in  loc. 

3  La  raison  alleguee  Ex.  viii.  26  n'est  mauifestemeutj  vu  1'autorisation  donnee 
par  le  Pharaon,  qu'un  pretexte. 
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Quand   meme  ils  n'auraient   pas  eu  d'autres  motifs   d'antipathie 

/  A
 

contre  les  Judeo-Arameens  d'Elephantine,  les  pretres  de  Jerusalem 
auraient  trouve,  dans  ce  principe  traditionnel  qui  condamnait  la  cele- 

bration des  sacrifices  sur  le  sol  impur  des  pays  pai'ens,  une  raison 
suffisante  pour  refuser  a  Jedonja  et  a  ses  compagnons  Pappui  qui  leur 
etait  demande.  Au  point  de  vue  que  nous  verions  de  marquer,  les 

ministres  du  temple  schismatique  de  Garizim  pouvaient  parfaitement 

se  trouver  d'accord  avec  ceux  du  temple  de  Jerusalem.  On  comprend 

d'autre  part  tres  bien,  pour  le  repeter  encore  une  fois,  que  les  gens 

d'Elephantine,  dans  les  conditions  ou  ils  se  trouvaient,  aient  pu  se 
faire  illusion  sur  la  regularite  de  leur  situation  grace  a  Toubli  du 

principe  traditionnel  en  question,  ou  qu'ils  aient  pu  esperer  qu'a  Jeru- 
salem on  passerait  outre,  par  egard  pour  les  circonstances  extraordi- 

naires  de  leur  etablissement  en  Egypte,  a  ce  qu'il  pouvait  y  avoir 
d'inconvenant  ou  de  reprehensible  dans  leur  culte,  celui-ci  ne  devant 
en  aucun  cas  etre  considere  comme  une  infraction  schismatique  au 

privilege  de  lavcapitale  juive,  consacre  par  la  Loi.  Enfin  la  portee 
de  la  reponse  dc  Bagohi  et  de  Delaja,  avec  la  restriction  importante 

qui  y  a  ete  relevee,  nous  apparait  maintenant  dans  son  vrai  jour. 

Bagohi  et  Delaja  ne  se  placent  pas  au  point  de  vue  de  la  Loi  qui 

reclame  1'unite  de  sanctuaire ;  sinon  ils  n'auraient  pu  emettre  un  avis 
en  somme  favorable  a  la  reconstruction  du  temple  et  de  Tautel 

d'Elephantine.  -C'est  le  point  de  droit  coutumier,  contraire  aux 
sacrifices  en  terre  etrangere,  qui  sert  de  base  a  leur  reponse.  Que 
Ton  continue,  a  Elephantine,  a  offrir  sur  Tautel  encens  et  oblation  de 

substances  vegetales,  soit ;  c'etait  une  concession  dont  une  orthodoxie 

scrupuleuse  pouvait,  peut-etre,  s'effaroucher,  qui  pouvait  toutefois 
certainement  se  defendre,  vu  que  dans  ces  offrandes  tout  se  consumait 

par  le  feu  ou  se  consommait  par  les  offrants.  Mais  que  du  moins  on 

s'abstienne  de  Teffusion  du  sang  des  victimes  sur  le  sol  impur  de 
1'Egypte! 

Nous  avons  mentionne  tout  a  Theure  le  temple  juif  de  Leontopolis. 

Ce  que  nous  savons  au  sujet  de  cette  institution  ne  fait  que  confirmer 

les  explications  que  nous  venons  de  proposer  touchant  la  situation 

des  Judeo-Arameens  d'Elephantine.  Josephe  rapporte  qu'Onias,  le 

fondateur  du  temple  de  Leontopolis,  s'etait  refugie  en  Egypte  pen- 
dant la  guerre  d'Antiochus  Epiphane  contre  les  Juifs.1  Nous  n'avons 

pas  a  discuter  cette  information.  Certains  supposent  que  c'est  vers 
Tan  165  av.  J.-C.  qu'Onias  aura  bati  le  fameux  sanctuaire,  peut-etre 

1  Bell.  jud.  vii.  10.  2.  Comp.  Ant.  xii.  9,  7  ;  xiii.  3,  1.  II  est  a  noter  que 
d'apres  la  relation  de  Josephe  en  ce  dernier  endroit  les  Juifs  auraieut  eu  a  cette 
epoque  plusieurs  temples  (ifpti)  en  Egypte. 



64  THE  SCHWEICH  LECTURES,  1914 

a  la  suite  de  la  profanation  du  temple  de  Jerusalem  par  Epiphane. 

En  tout  cas  Tentreprise  n'en  est  pas  moins  blamee  par  Josephe  comme 
illegitime.1  Onias  en  avait  appele,  aupres  de  Philometor,  comme 
justification  de  sa  conduite,  a  Is.  xix.  19.2  On  trouva  tres  justement 

que  c'etait  bien  a  tort.  Lorsque  le  prophete  annoncait  qu1  *en  ce 

jour1,  c'est-a-dire  au  jour  du  triomphe  d'Israel  stir  les  nations  pa'ien- 
nes,  un  autel  serai  t  eleve  a  Jahve  en  Egypte,  il  avait  voulu  marquer 

un  fait  extraordinaire,  inou'i,  qui  serait  le  signal  de  1'avenement  des 
temps  nouveaux,  de  Tepoque  messianique,  de  la  conversion  de  TEgypte 

a  la  religion  de  Jahve  (v.  21  ss.).  C'est  egalement  a  tort,  pour  IV 

jouter  en  passant,  que  Ton  essaierait  d'etablir  un  rapport  quelconque 
entre  Is.  xix.  19  et  Fautel  d'Elephantine,3  qui  ne  signifiait  en  aucune 

facon  un  culte  rendu  a  Jahve  par  'les  Egyptiens'  (Is.  loc.  cit.  vv.  21, 
23-25).4  —  Les  Juifs  de  Palestine  ne  consentirent  jamais  a  reconnaitre 

la  legitimite  de  *  la  maison  d'Onias  '. 
Cependant  il  ne  semble  point  que  la  raison  de  leur  opposition  se 

soit  trouvee,  du  moins  a  Torigine,  dans  la  violation  que  1'existence 
de  cette  maison  aurait  constitute  du  privilege  du  temple  de  Jeru- 

salem, consacre  par  les  lois  du  Pentateuque.  Sans  doute,  les  docteurs 

juifs  du  moyen  age  voyaient  dans  le  sanctuaire  qui  avait  existe 

a  Leontopolis  une  transgression  des  preceptes  du  Deuteronome.6 
Mais  on  n'en  avait  pas  toujours  juge  ainsi.  II  a  etc  rappele  tout 

a  1'heure  que  les  Juifs  d'Egypte  eux-memes,  malgre  leur  attache- 
ment  a  la  fondation  d'Onias,  ne  se  consideraient  pas  comme  schis- 

matiques  et  n'agissaient  pas  comme  tels.  Les  docteurs  palestiniens 
n'etaient  pas,  de  leur  cote,  unanimes  a  condamner  cette  fondation 
d'une  maniere  absolue,  comme  une  infraction  au  droit  de  la  metro- 
pole.  Us  semblent  bien,  eux  aussi,  Tavoir  consideree  comme  irregu- 
liere  plutot  que  comme  schismatique.  On  le  voit  aux  restrictions 

qu'ils  mettent  a  leur  desapprobation  du  culte  qui  s'y  celebre.  Nous 
lisons  dans  le  traite  Menachoth,  xiii.  10:  '(Quand  quelqu'un  dit:) 
"  Vois,  je  m'engage  a  offrir  un  holocauste  ",  il  doit  Toffrir  dans  le 
sanctuaire ; 6  s'il  Toffre  dans  la  maison  de  Chonja  (Onias\  il  ne 

remplit  pas  son  obligation.  S'il  a  dit :  "  Je  Toffrirai  dans  la  maison 

1  Ant.  xiii.  3,  2. 

2  Jos.  Ant.,  loc.  cit.,  1  ;   Bell.,  loc.  cit.,  3.     Sur  les  diffe'rentes  relations  de 
Josephe  touchant  le  sujet,  voir  S.  A.  Hirsch,  The  temple  of  Onias,  supracit. 

3  Meyer,  Der  Papyrusfund  .  .  .  ,  p.  35  s. 

4  Cette  observation  a  e'te  deja  faite  par  Driver,  dans  The  Guardian,  6  nov. 
1907,  p.  1827,  col.  4  ;  sur  Is.  xix.  18  ss.  comp.  N.  Peters,  Die  judische  Gemeinde 
...,p.  42. 

0  Voir  le  commentaire  de  Maimonide  sur  Menachoth  xiii.  10  dans  1'e'dition  de 
la  Mishna  de  Surenhusius.  6  =  dans  le  temple  de  Jerusalem. 
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de  Chonja",  il  doit  (meme  alors)  Toffrir  dans  le  sanctuaire  ;  mais  s'il 
I'off're  dans  la  maison  de  Chonja,  il  remplit  son  obligation.  R.  Shi- 

meon dit :  Cela  n'est  pas  un  holocauste  !  (Quand  quelqu'un  dit :)  "  Vois, 

je  fais  voeu  de  nazireat ! "  il  doit  etre  rase  dans  le  sanctuaire ;  et  s'il 
a  etc  rase  dans  la  maison  de  Chonja,  il  n'a  pas  rempli  son  obligation. 
S'il  a  dit :  Je  me  ferai  raser  dans  la  maison  de  Chonja,  il  doit  (meme 

alors)  se  faire  raser  dans  le  sanctuaire ;  mais  s^il  est  rase  dans  la 
maison  de  Chonja,  il  a  rempli  son  obligation.  R.  Shimeon  dit : 

Cela  n'est  pas  un  nazireen  !  .  .  .'  Le  sens  de  ces  decisions  ne  peut 

etre  que  le  suivant :  Si  le  voeu  de  Toffrande  d'un  holocauste,  ou  du 
nazireat,  a  etc  fait  sans  indication  du  lieu  de  Taccomplissement,  il 

doit,  tant  pour  la  validite  que  pour  la  liceite,  etre  accompli  au  temple 
de  Jerusalem.  Si  le  voeu  a  ete  prononce  avec  indication  du  temple 

d'Onias  comme  lieu  de  Texecution,  il  doit,  meme  en  ce  cas,  en  ce  qui 
concerne  la  liceite,  etre  accompli  a  Jerusalem ;  mais  si  on  Paccomplit 

dans  le  temple  d'Onias,  Tacte  est  cense  valide,  malgre  Tavis  contraire 
de  R.  Shimeon.1 

Si  le  temple  d'Onias  avait  ete  considere  comme  purement  et  simple- 
ment  schismatique,  la  concession  formulee  quant  a  la  validite  even- 

tuelle  des  actes  de  culte  qui  s'y  accomplissent  serait  difficile  on 
impossible  a  comprendre. 

II  sera  interessant  d'entendre  a  ce  propos,  et  pour  en  finir  avec 
notre  exposition,  comment  Josephe  motive  et  explique  le  blame  dont 

le  temple  d^Onias  est  Tobjet  de  sa  part.  Nous  1'avons  deja  dit,  la 
fondation  de  ce  temple  est  stigmatisee  par  Thistorien  et  pretre  juif 
comme  un  acte  condamnable.  II  loue  avec  emphase  la  reponse  que 

Ptolemee  Philometor  et  Cleopatre  firent  a  la  proposition  d'Onias. 
Dans  leur  rescrit,  dit  Josephe,  les  souverains  egyptiens  laissent 

entierement  a  Onias  lui  seul  la  responsabilite  de  sa  coupable  trans- 

gression de  la  loi.  Mais  en  quoi  aurait  consiste,  d'apres  le  pretendu 
rescrit  de  Philometor,  le  peche  d'Onias  ?  Serait-ce  dans  une  infraction 
au  privilege  du  temple  de  Jerusalem,  comme  seul  lieu  de  culte  pour 

le  Dieu  d'Israel  ?  Le  rescrit  ne  renferme  pas  un  mot  touchant  ce 

privilege  !  ' .  .  .  Nous  nous  demandons  avec  surprise,  ainsi  s'exprime 
le  rescrit  approuve  (ou  compose)  par  Josephe,  si  Dieu  peut  avoir  pour 
agreable  ce  temple  que  tu  veux  batir  en  un  lieu  qui  est  impur  et 

plein  d^animaux  sacres !  .  .  . ' 2  L'impurete  du  lieu,  telle  est,  con- 

1  Daiches  (Zeitschr.  fur  Assyr.  1908,  p.  199)  observe  que  dans  Babli  Menachdth, 

109a,  la  question  est  traitee  de  savoir  si  une  H?y  offerte  dans  le  temple  d'Onias 

est  un  acte  valide,  sans  qu'il  soit  fait  mention  de  HTOD  ou  de  HJw.     Ce  qui  eat  a 
rapprocher  de  la  reponse  de  Bagohi  a  Jedonja. 

2  Ant.  xiii.  3.  2.     II  s'agit  ici  naturellement,  non  pas  du  caractere  historique 
F 
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formement  a  la  conclusion  a  laquelle  nous  a  conduit  1'examen  des 
textes  bibliques,  la  veritable  raison  de  Tirregularite  du  culte  celebre 

en  Egypte,  en  Thonneur  de  Jaho. 

La  question  de  savoir  si  les  Judeo-Arameens  d'Elephantine  con- 
naissaient  deja,  comme  regie  obligatoire,  une  legislation,  'deutero- 

nomique1  ou  autre,  relative  a  Tunite  de  sanctuaire',  ne  doit  pas 
etre  posee.  Alors  meme  qu'aucune  loi  de  ce  genre  n'aurait  existe, 
le  culte  qu'ils  celebraient,  en  Egypte,  par  des  sacrifices,  n'en  aurait 
pas  moins  ete  irregulier.  Cette  irregularite  ne  constituait  pas  par 
elle-meme  un  cas  de  schisme.  Mais  nous  entendrons,  dans  la  Confe- 

rence suivante,  que  la  communaute  d'Elephantine  ne  pouvait  manquer 
d'etre  Tobjet,  a  Jerusalem,  d'autres  griefs  que  celui-la. 

de  la  correspondance  entre  Philometor  et  Onias  (comp.  Hirsch,  loc.  cit.,  p.  51), 

mais  de  1'appreciation  de  Josephe,  qui  aura  reflete  celle  de  son  entourage. 



Ill 

LA  communaute  judeo-arameenne  d'Elephantine,  nous  1'avons 
entendu  bien  souvent,  professait  le  culte  de  Jaho.  C"est  ainsi  que 
nous  croyons  devoir  lire  le  nom  divin,  ecrit  generalement  dans  nos 

papyrus  par  les  trois  lettres  1iT. 

Tout  recemment  A.  Ungnad  a  defendu  1'opinion  que  le  nom  etait 
a  lire  Jahva  et  que  telle  serait  aussi  la  vraie  prononciation  du  tetra- 

grammaton  biblique  mil11.1  II  en  appelait  pour  justifier  son  opinion 
aux  noms  propres  juifs  theophores  qui  se  rencontrent  dans  des  docu- 

ments cuneiformes  trouves  a  Nippour  et  datant  comme  les  papyrus 

d'Elephantine  du  ve  siecle  av.  J.-C.2  Dans  ces  noms  propres  le  nom 
divin  s'ecrit  Ja-va,  le  signe  cuneiforme  va  supposant  dans  la  pronon- 

ciation un  a  bref.  Le  nom  irv  des  papyrus  devra  done  se  lire  de  la 

meme  maniere ;  et  le  tetragrammaton,  ou  le  n  final  represente  un  son 

vocal,  pourra  et  devra  a  son  tour  etre  lu  Jahva,  avec  Ya  final  bref. 

Les  noms  propres  de  personnes,  dans  les  documents  de  Nippour,  sont 

d'ailleurs,  comme  Ungnad  le  fait  remarquer,  de  forme  identique  a 
celle  des  noms  hebreux  connus  par  la  Bible ;  Gadal-java,  par  exemple, 

repond  manifestement  au  biblique  Gedal-jahou ;  ce  qui  prouve, 

d'apres  Ungnad,  que  Telement  Jahou  dans  des  noms  comme  ce  dernier 
est  Tequivalent  du  tetragrammaton  lui-meme  modifie  suivant  les  lots 

de  la  phonetique.  Ungnad  pense  en  outre  que  I'orthographe  ou  la 
lecture  Jeho  ( =  Jaho),  dans  des  noms  comme  Jehonathan  3,  est  une 

meprise  ou  Ton  tomba  a  une  epoque  ou  ces  noms  n'etaient  plus  usites 
dans  la  pratique  vivante.  L'element  Jo,  dans  des  noms  comme 
Jonathan,  est  une  contraction  reguliere  et  directe  de  Jahou  (Jahou  = 
Jaw  =  J6) ;  et  Jeho  dans  Jehonathan  est  une  forme  artificielle  creee 
sous  Tinfluence  de  Jo.  On  devrait  lire  en  realite :  Jehounathan. 

Get  echafaudage  nous  parait  etre  d'une  fragilite  extreme.  II  repose 
tout  entier  sur  la  supposition  que  dans  les  noms  juifs  theophores  de 

Nippour  Telement  (Jdva\  avec  va  comme  syllabe  breve,  represente 
le  nom  mysterieux  du  Dieu  de  TAncien  Testament,  tel  que  les  docu- 

1  Aramilische  Papyrus  uus  Elephantine,  1911,  p.  iii  s. 

2  Cp.  Pinches,  Ya  and  Yawa  (Jah  and  Jahweh)  in  Ass.  Bab.  Inscriptions  (Pro- 
ceedings of  the  Society  of  Biblical  Archaeology,  xv.  13-15). 

3  Par  un  effet  de  la  transposition  de  1'accent,  le  a  de  Jaho  est  elimine  dans  le 
compose  Jehonathan  ;  de  meme  le  a  du  v.  nathan  dans  Nethanja. 

F9 
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merits  bibliques  Tont  conserve  dans  le  tetragrammaton.  Cette  suppo- 

sition est  inexacte.  Ungnad  en  fait  lui-meme  la  remarque :  les  noms 
juifs  orthographies  en  signes  cuneiformes  comme  Gadal-Ja-va  re- 
pondent  manifestement  a  des  noms  bibliques  de  la  forme  Gedal- 

Jahou ;  ils  n'en  sont  en  realite  et  ne  pouvaient  en  etre  que  la  repro- 
duction. Or,  au  jugement  d'Ungnad,  Telement  Jdhou  dans  les  noms 

bibliques  en  question  est  le  nom  divin  modifie  suivant  les  lois  de  la 

phonttique  hebraique.  Comment  des  lors  pourra-t-on  voir  dans  la 
transcription  cuneiforme  Jd-va  la  forme  soi-disant  primitive  du  nom 

divin  ?  S'il  y  avait  une  difference  et  une  dependance  reciproque 
a  marquer  entre  Jdhou  et  Jd-va,  comme  elements  des  noms  propres 

d'hommes,  ce  ne  serait  en  aucun  cas  Jahou,  la  forme  plus  ancienne, 
qui  serait  a  considerer  comme  issue  de  Jd-va.  La  seule  conclusion 
a  tirer  du  rapprochement  entre  les  noms  juifs  theophores  de  Nippour 

et  les  noms  bibliques  correspondants,  c'est  que  le  signe  cuneiforme  va, 
dans  les  premiers,  pose  simplement  pour  v,  w>,  ow,  de  sorte  que  Ton 
sera  fonde  a  lire :  Gadaljaw  (on :  Gadaljaou} ;  exactement  comme 

dans  les  noms  cuneiformes  *  Ja-a'-ve-ilu'  et  '  Ja-ve-ilu',  trouves  dans 
des  documents  babyloniens  du  temps  de  Hammourabi,  le  signe  ve 

pose  ici  pour  v,  w,  ou  et  suppose  la  lecture  Jaw-ilu,  ou  Jaou-ilu.1 

II  n?y  a  done  aucune  raison  d'introduire  pour  le  nom  in*1  dans  nos 
papyrus  la  prononciation  Jahva,  et  quand  meme  il  serait  vrai  que 

dans  ks  documents  arameens  d'Elephantine  le  nom  divin  s'ecrit  inva- 
riablement  par  les  trois  lettres  in\  la  lecture  ne  pourrait  etre  que 

Jahou  ou  Jaho.  En  realite  cette  orthographe  n'est  pas  absolument 
constante.  Dans  le  papyrus  E,  1.  14  de  Sayce-Cowley  le  nom  divin 
se  rencontre  ecrit  au  moyen  des  trois  lettres  nrp,  et  Clermont-Ganneau 

atteste  qu'il  a  trouve  cette  forme  sur  plusieurs  ostraka.2  Ceci  nous 

parait  trancher  la  question  en  faveur  de  Jaho  centre  Jahou.  L'opinion 
de  Ungnad  sur  le  caractere  artificiel  et  errone  de  la  lecture  Jeho, 

dans  les  noms  hebreux  comme  Jehonathan,  ne  repose  sur  aucun  fonde- 
ment.  Autre  chose  serait  de  dire  que  la  prononciation  «/Mownathan 
pouvait  etre  egalement  en  usage. 

On  savait  deja  par  le  temoignage  de  plusieurs  Peres  et  ecrivains  de 

Tantiquite,3  tels  que  Origene,  Theodoret,  Hesychius,  S.  Jerome, 
Diodore  de  Sicile,  que  les  Juifs  appelaient  leur  Dieu  Jao.  Eusebe 

1  Comp.  H.  Grimme,  Unbewiesenes,  Miinster  i.  W.,  p.  25  ss.     Le  lecteur  se 
rappellera  a  ce  propos  le  signe  cuneiforme  qui  sert  a  representer  le  N  ou  esprit 
doux  ;  on  pourra  songer  aussi  aux  signes  di,  li,  mi,  n,  etc.,  quand  ils  viennent  a 

se  trouver  devant  une  syllabe  commen^ant  par  e  (a-di-e  =  tide,  etc.). 

2  Comp.  Revue  biblique,  1908,  p.  261,  n.  2. 
3  Voir  les  citations  chez  Baudissin,  Studien  zur  semitischen  Religionsgeschichte,  i. 

(1879),  p.  183  s. 
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rapporte  une  information  de  Porphyre,  cTapres  laquelle  'Sanchon- 

jathon '  aurait  recu  ses  renseignements  sur  les  Juifs  de  la  part  d'un 
personnage  Jerombalos,  pretre  du  Dieu  Jeuo.  D'autres,  coinme  Cle- 

ment d'Alexandrie,  donnent  Jaou  comme  nom  du  Dieu  des  Juifs. 
Parmi  les  sectes  gnostiques  Tusage  du  nom  Jao  etait  tres  repandu ; 
et  certains  autres  noms,  tels  que  Sabaoth,  ou  ceux  des  patriarches 

hebreux  ou  de  Moise  avec  lesquels  il  est  frequemment  associe  sur  les 

pierres  Abraxas,  montrent  suffisamment  que  le  nom  Jao  y  designe  le 
Dieu  des  Hebreux. 

Chose  remarquable,  le  nom  tHyin  Jahou,  dont  Jaho  n'est  qu'une 
forme  affaiblie,  et  le  nom  Jah,  ou  Ja J,  semblent  bien  avoir  ete  en 
usage,  non  seulement  parmi  les  Hebreux,  mais  egalement  parmi 

d^autres  peuples  de  TAsie  occidentale.  D'apres  certains  temoignages 
Jao  aurait  ete  de  bonne  heure,  chez  les  Pheniciens,  un  surnom 

d1  Adonis  et  aurait  de  la  passe  aux  Grecs  comme  surnom  du  dieu 

solaire  Dionysos.  Un  fait  certain  c'est  qu'au  vme  siecle  av.  J.-C. 
les  inscriptions  de  Sargon  mentionnent  le  roi  de  Hamath  Jaoubfdi, 
un  nom  ou  Telement  Jaou,  vu  le  determinatif  de  la  divinite  dont  il 

est  precede,  et  Palternance  de  '  Jaoubfdi '  avec  la  forme  *  Ilubi'di ', 
ne  peut  etre  que  le  nom  divin.  D'apres  une  inscription  d'Asarhaddon, 
Ja'lu  (=  Ja  est  Dieu)  etait  le  nom  d'un  roi  de  Damas.  Et  tout 

a  1'heure  nous  avons  rappele  le  nom  propre  Jaou-ilu  ou  Jaw-ilu 

(Ja-a'-ve-ilu,  Ja-ve-ilu)  comme  porte  par  des  personnages  babyloniens 
de  Tepoque  de  Hammourabi. 

La  question  se  pose  de  savoir  dans  quel  rapport  se  trouvent  Tun 

vis-a-vis  de  Tautre  le  nom  Jahou  (Jaho)et  le  tetragrammaton  biblique 
mrp,  ou  le  n  final  marque  certainement  un  son  vocal  se  rattachant 
a  la  consonne  1. 

L'un  des  deux  noms  depend  sans  aucun  doute  de  Tautre.  Long- 
temps  on  a  cru,  et  c'est  encore  Topinion  generalement  regnante,  que 
Jahou,  Jah  ne  sont  que  des  formes  ecourtees  du  tetragrammaton. 

Dans  les  noms  propres  theophores  hebreux  le  nom  divin  aurait  re- 
gulierement  subi  une  abreviation,  se  presentant  sous  la  forme  Jeho, 

Jo  quand  il  y  figurait  comme  element  initial  (Jehonathan,  Jonathan) ; 

sous  la  forme  Jahou,  Ja,  quand  il  figurait  comme  element  final  (Ne- 

thanjahou,  Nethanja).  Mais  dans  ce  dernier  cas  on  ne  s'explique 
pas  Tabreviation  ou  contraction  supposee ;  et  cela  d'autant  moins  que 

d'apres  le  sens  que  les  Hebreux  attachaient  au  tetragrammaton2 

1  II  est  possible  que  Jah  soit  la  forme  primitive,  dont  Jahou  serait  un  developpe- 
ment  par  1'addition  de  la  terminaison  du  nominatif.     D'autres  considerent  Jah, 
Ja.  comme  une  forme  apocopee  de  Jahou,  qui  a  1'accent  sur  la  premiere  syllabe. 

2  Voir  plus  loin,  p.  71  s. 
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celui-ci  avait  la  derniere  syllabe  longue  et  accentuee.  La  ou  le  nom 

divin  forme  1'element  final  du  compose  il  porte  Taccent  principal,  et 
doit  done  s'etre  maintenu  avec  son  enonciation  complete.  Dans 
Nethanjahou,  Telement  Jahou  represente  un  nom  divin  complet,  tel 

(ju'il  etait  communemerit  usite ;  dans  les  noms  de  la  forme  Nethanja 
de  meme,  1'element  Ja  represente  une  forme  du  nom  divin  en  usage 

aussi  separement.  Qu'on  se  rappelle,  pour  Ja  (Jah\  la  formule  doxo- 
logique  Hallelou-Jah,  et  des  passages  comme  Ex.  xv.  2,  etc.  Les 

papyrus  d'Elephantine  de  leur  cote  confirment  le  temoignage  des 
auteurs  anciens  quant  a  Temploi,  dans  Tusage  courant  du  peuple  juif, 
du  nom  Jahou,  Jaho.  Ainsi  done  parmi  les  Hebreux,  aussi  bien 

que  parmi  d'autres  peuples  de  TAsie  occidentale,  les  noms  divins 
Jahou  ou  Jaho  et  Jah  (Ja)  avaient  cours  et  cela  depuis  la  plus  haute 

antiquite.  Si  Ton  considere,  en  presence  de  ces  donnees,  qu'aucun 
nom  propre  d'homme  ne  se  rencontre  dans  la  Bible  avec  le  tetra- 
grammaton  comme  element  composant,  on  arrivera  a  la  conclusion 

que  ce  tetragrammaton  n'off're  point  la  forme  fondamentale  du  nom 
divin  d'ou  serait  derive  Jahou,  Jaho,  Jah,  mais  qu'au  contraire  il  est 
lui-meme  une  formation  secondaire,  sortie  par  developpement  de 
Jahou. 

H.  Grim  me l,  supposant  pour  le  tetragrammaton  la  lecture  Jah\\  eh, 
allegue  comme  explication  que  Jahweh  est  derive  de  Jahou,  Jahw, 
moyennant  Taddition  de  la  terminaison  du  pluriel  eh.  Sans  nous 

arreter  a  d'autres  objections,  nous  ferons  observer  que  cette  explication 
part  de  Thypothese  que  Jahou  (Jahw)  aurait  acquis  au  prealable  la 

valeur  d'un  nom  appellatif.  Cette  hypothese  est  absolument  gratuite. 

Des  noms  theophores  comme  Jo'el  chez  les  Israelites,  Jalu  a  Damas, 
nous  apprennent  seulement  que  Jo  (=  Jaho),  Ja  etaient  en  usage 

comme  noms  propres  d'une  divinite  (Jo,  Ja  est  dieu). 
Comment  d'ailleurs  sait-on  que  la  vraie  prononciation  du  tetra- 

grammaton etait  Jahivth  ?  Theodoret,  qui  ailleurs  connait  Jao  comme 

Dieu  des  Juifs,  nous  apporte  ici  un  renseignement  tres  interessant.* 
Les  Samaritains,  dit-il,  donnaient  a  Dieu  le  nom  de  Jave  (Javai),  les 

Juifs  Tappelaient  ''Am.  En  realite  cependant  ce  temoignage  ne  se 
rapporte  pas  a  Tusage  des  Juifs  au  temps  de  Theodoret,  ni  a  une 

tradition  vivante  qui  aurait  conserve  le  souvenir  de  la  veritable  pro- 

nonciation du  nom  divin ;  au  temps  de  Theodoret  il  n'y  avait  plus 
trace  d'une  tradition  historique  de  ce  genre.  Comme  le  prouve  la 

mention  de  la  forme  ""Aia,  dont  parle  aussi  Origene  (Hexapl.  vi.  1), 
Finformation  de  Theodoret  touchant  la  prononciation  Jave  nous  met 

1  Unbewiesenes ,  loc.  cit. 

2  Quaest.  xv.  in  Exod.  (Opp.  ed.  Sirmond,  i.  86  ;  Fab.  haeret.  L.  v.,c.  3  fin.). 
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simplement  en  presence  (Tune  donnee  fournie  par  Texegese  du  chap,  iii 
de  TExode.  Ici  le  tetragrammaton  est  explique  comme  un  imparfait 

du  v.  fTn.  A  la  lre  personne  le  nom  divin  est  l"1^?  (Ex.  iii.  14 ; 
comp.  Osee  i.  9),  c'est  le  'A "ta  de  Theodoret ;  a  la  3e  il  est  rnrr  (ibid. 

15),  qui  doit  done  etre  prononce  avec  la  terminaison  eh,  c'est  le  Jave 
de  Theodoret.  Du  moment  qu'on  rejette  1'explication  du  nom  comme 
3e  personne  de  Timparfait,  il  n'y  a  plus  aucune  raison  positive  de  lui 
supposer  la  terminaison  eh. 

La  conscience  du  peuple  hebreu  touchant  la  signification  du  nom 

est  tres  clairement  exprimee  dans  le  recit  de  1'Exode,  ou  le  tetra- 
grammaton est  propose  comme  une  forme  du  v.  rvn,  a  prononcer 

Jahveh,  avec  voyelle  finale  longue.  II  est  vrai  que  la  3e  personne  de 

I'imparfait  qal,  repondant  a  njnK  comme  lre  personne,  devrait  etre  HVP. 

Mais  pour  signifier  Dieu  comme  celui  qui  est,  il  n'y  avait  pas  eu 
a  creer  de  toutes  pieces  un  nom  nouveau.  II  faut  ici  tenir  compte 

de  Tinfluence  de  la  forme  Jahou,  Jahw,  dont  Jahveh  est  un  developpe- 

ment  artificiel.  C'est  par  une  modification,  une  adaptation  du  nom 

Jahou  preexistant,  qu'une  forme  nouvelle  fut  forgee  en  vue  de  faire 

exprimer  au  nom  divin  Tidee  d'etre.  La  forme  Jahveh  n'est  pas  le 

resultat  d'une  conjugaison  reguliere  ou  naturelle  du  v.  rvn,  elle  est  le 
resultat  d'une  transformation  de  Jahou  sur  le  modele  de  Jihjeh  ;  ainsi 

s'explique-t-on  la  presence  de  la  voyelle  a  dans  la  preformante,  et  du 
v  (w)  a  la  place  duj  radical.  Grace  a  Taffinite  des  lettres  v  (w)  etj 

et  a  la  frequence  des  preformantes  en  a  a  Timparfait,  le  sens  linguis- 

tique  des  Hebreux  leur  permettait  de  reconnaitre  et  d'admettre  Jahveh 
comme  Tequivalent,  quant  a  la  signification,  de  Jihjeh ;  tout  comme 
ils  etaient  censes  aptes  a  reconnaitre  un  rapport  entre  le  nom  Havvah 
et  Tidee  de  vie  (Gen.  iii.  20). 

On  a  conteste  qu'au  ch.  iii  de  TExode  le  tetragrammaton  soit 
presente  comme  se  rattachant  au  v.  rpn.1  Cela  nous  parait  inde- 
niable.  La  question  de  Moise,  v.  13,  touchant  le  nom  sous  lequel  il 

aura  a  designer  '  le  Dieu  des  peres '  aupres  des  enfants  d'Israel,  implique 

que  jusqu'a  ce  moment  ce  Dieu  n'etait  pas  cense  porter  le  meme  nom 
parmi  toutes  les  tribus.  La  question  de  Moise  n'est  pas  repoussee. 
Dieu  y  repond.  Mais  avant  d'indiquer  le  nom  sous  lequel  il  veut 
desormais  etre  connu,  il  pose  le  principe  suivant  lequel  le  sens  et  la 

portee  de  ce  nom  devront  etre  entendus  :  '  Je  suis  queje  suis  \ '  Son 
nom  sera  done  a  la  rigueur  simplement :  je  suis  rvnN.  Aussi  le 

discours  continue-t-il :  *  Voici  ce  que  tu  diras  aux  enfants  d'Israel : 
Ehjeh  (=je  suis)  m'a  envoye  a  vous\  C'est  la  la  forme  du  nom  au 
point  de  vue  de  Dieu  parlant  de  lui-meme.  Au  point  de  vue  des  hommes 

1  Grimme,  loc.cit.,  et  d'autres. 
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parlant  de  Dieu,  la  forme  devra  changer  de  la  lre  a  la  3e  personne. 

Et  en  eff'et  le  message  dont  Moise  est  charge  est  aussitot  repete  en 
termes  paralleles,  avec  la  modification  indiquee,  v.  15 :  *  Voici  ce  que 

tu  diras  aux  enfants  d'Israel :  Jahveh  (  =  il  est,  celui  qui  est),  le  Dieu 
de  vos  peres,  le  Dieu  d1  Abraham,  le  Dieu  dlsaac  et  le  Dieu  de  Jacob, 
rrfa  envoye  a  vous  !  (Test  la  mon  nom  pour  toujours  .  .  .'  etc.  Avant 
le  v.  14  Dieu  se  manifeste  simplement  par  Tappellation  generale  :  '  Le 

Dieu  de  ton  pere '  (v.  6) ;  il  est  '  le  Dieu  de  vos  peres '  (v.  13).  Mais 
au  v.  15  nous  entendons :  *  Jahveh  le  Dieu  de  vos  peres ' ;  au  v.  16 : 
Jahveh  le  Dieu  d' Abraham  .  .  .' ;  au  v.  18 :  *  Jahveh  le  Dieu  des 
Hebreux  \  Le  point  de  transition  se  trouve  au  v.  14,  ou  le  Dieu  des 

peres  s'est  revele  comme  celui  qui  est.  II  nous  est  impossible  de  nous 
soustraire  a  la  conclusion  que  le  tetragrammaton  est  0011911  ici  a  la 

f'acon  d'une  forme  du  v.  rpn.  Mais,  nous  le  repetons,  il  ne  peut  Tavoir 
etc  que  comme  une  forme  artificielle  et  purement  conventionnelle  de 

ce  verbe,  par  une  adaptation  du  nom  Jahou  (Jahw)  presuppose. 
Jahou  ou  Jaho  etait  connu  deja  avant  Moise,  comme  le  montre, 

selon  toute  probabilite,  le  nom  de  sa  mere,  Jokhebed.  L'introduction 
de  '  Jahveh '  comme  nom  officiel  du  Dieu  commun  de  toutes  les  tribus 

donna  au  nom  Jahou  lui-meme,  dont  il  etait  derive,  une  plus  grande 

vogue.  Aussi  voit-on,  a  partir  de  Tepoque  de  David,  les  noms  propres 
composes  avec  Jahou  (Jaho)  devenir  plus  frequents.  Jahveh  fut  des 

1'origine  et  resta  le  nom  officiel  du  Dieu  des  Hebreux,  du  Dieu  de 

1'alliance  (Osee  xii.  10 ;  xiii.  4) ;  ce  nom  obtint  une  place  prepon- 
derante  dans  Tusage  litteraire,  et  il  n'y  a  pas  lieu  de  s'etonner  de  son 
emploi  dans  Tinscription  de  Mesa,  le  roi  de  Moab.  Mais,  bien  qu'il 

ne  put  manquer  d'etre  aussi  employe  ou  prononce  dans  le  discours 
oral  en  maintes  occasions  ou  circonstances  ou  le  style  pompeux  etait 

de  mise,  nous  avons  de  la  peine  a  croire  qu'il  penetra  jamais  dans 
1'usage  commun  ou  populaire  ou  qu'il  reussit  a  en  eliminer  Tantique 
Jahou.  A  cause  de  son  caractere  artificial,  il  demeura  aussi  purement 

officiel  et  resta  toujours  avant  tout  le  nom  du  livre,  le  nom  qu'on 

ecrivait.  A  partir  d'une  certaine  epoque,  apres  Texil  de  Babylone,  se 
manifeste  une  tendance  de  plus  en  plus  marquee  a  Teviter  dans  1'usage 
litteraire  lui-meme.  II  tomba  entitlement  en  desuetude  dans  le 

discours  oral;  sa  forme  irreguliere  au  point  de  vue  grammatical  fit 

perdre  le  souvenir  de  sa  veritable  prononciation.  *  Hebraei  hoc 

nomen  ineflFabile  opmantur'1  ecrit  S.  Jerome  (In  Psalm,  viii).  Deja 
quand  on  Tecrivait  encore  on  ne  le  lisait  ou  pronoi^ait  plus  et  cette 
abstention  fut  interpreted  de  bonne  heure  comme  une  marque  de 

veneration  obligatoire,1  a  laquelle  on  chercha  apres  coup  un  fonde- 

1  Jos.  Ant.  ii.  13.  4.  Philo,  Vita  Mosis,  e'd.  Paris,  1640,  p.  670. 
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ment  et  une  sanction  dans  la  Loi.  Mais  les  textes  invoques,  Ex.  xx.  7, 

Lev.  xxiv.  16,  avaient  evidemment  un  objet  different,  et  Tapplication 

qu'on  en  faisait  ne  repondait  pas  a  la  parole  d'Ex.  iii.  15. 
Ce  n'est  pas  ici  Tendroit  d'entrer  plus  avant  dans  le  detail  de 

Thistoire  du  nom  de  Jahve1.  Mais  il  nous  reste  a  constater  que, 

tandis  qu'en  Palestine  le  nom  Jahou  (Jaho)  semble  avoir  ete  systema- 
tiquement  implique  dans  le  sort  que  subit  de  son  cote  tout  naturelle- 
ment  le  nom  Jahve;  en  Egypte,  au  sein  de  la  communaute  judeo- 

arameenne  d'Elephantine,  dont  les  ancetres  avaient  quitte  la  Palestine 
avant  la  captivite  de  Babylone,  Jaho  demeura  le  nom  usuel  du  Dieu 

d'Israe'l.  C'est  probablement  par  1'usage  des  Juifs  d'Egypte  que  les 
anciens  Peres  et  ecrivains  ecclesiastiques  connurent  law  comine  le  nom 

du  Dieu  des  Juifs ;  et  c'est  a  la  meme  source  que  les  sectes  gnostiques 
1'auront  emprunte. * 

*      * 

Lors  de  la^  publication  des  premiers  papyrus  d^Elephantine,  et 
notamment  quand  Sachau  eut  fait  paraitre  en  1907  les  trois  documents 

jrelatifs  a  la  destruction  du  temple  de  Jaho,  on  se  crut  en  droit  de 

constater  que  la  communaute  judeo-arameenne  etablie  dans  la  Haute- 
Egypte  etait  strictement  monotheiste,  que  Jaho  etait  le  seul  Dieu 

connu  et  servi  par  les  membres  de  cette  communaute.  Ce  jugement 

s'est  trouve  profondement  modifie  depuis  que  Ton  a  pu  prendre 
connaissance  de  certaines  pieces  renfermees  dans  la  grande  collection 

publiee  par  Sachau  en  1911. 

De  Temploi  du  pluriel  'elahcya,  en  certaines  occasions  ou  formules, 
pour  signifier  la  divinite,  on  ne  pent  certes  rien  conclure  de  contraire 

au  culte  monotheiste  de  nos  Judeo-Arameens.  Ainsi  quand  le  Juif 
Hananja,  dans  le  message  touchant  la  celebration  de  la  fete  de  Paques 
(Sach.  pap.  6),  souhaite,  dans  la  formule  de  salutation,  la  faveur  de 

''elahaja  a  ses  freres  Jedonja  et  consorts,  il  est  tout  indique  de  voir 
dans  Temploi  de  ce  pluriel  une  imitation  de  la  forme  du  nom  hebreu 

D>n?N,  et  de  traduire  Texpression  simplement  par  Dieu.  Dans  Sach. 
pap.  12  (pi.  13)  la  meme  expression,  employee  dans  les  memes 
conditions,  a  la  meme  valeur  et  est  a  considerer  comme  equivalente 

a  celle,  plus  ordinaire,  de  'Dieu  du  ciel'.  Dans  le  document  en 
question  (une  lettre  ecrite  par  un  nomme  Hoshea  a  une  dame 

Sheleva),  1. 1,  WaAo/a  est  suivi  de  la  particule  ?3 ;  Sachau,  suivi  par 

Meyer,2  rattache  ̂ 2  a  ''elahaja  et  traduit :  que  les  dieux  tou.?  s'infor- 

1  Voir  mon  etude  De  eigennaam  van  God  in  het  Oud  Testament  (dans  Ons  Geloof, 
Nov.,  Dec.,  1913,  Brussel). 

2  loc.  cit.,  p.  66.     Voir  aussi  Lidzbarski,  Ephemeris  .  .  .  ,  iii,  p.  246. 
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ment  de  ton  bonheur.  Mais  la  construction  ne  recommande  pas  cette 

maniere  de  comprendre.  Staerk  semble  considerer  ?3  comme  une 

locution  adverbiale :  Die  Gottheit  grusse  dich  recht  alle  Zeit  .  .  -1 

Au  reste,  Meyer  est  d'accord  que  meme  ici  la  forme  plurielle  du  nom 
divin  n'est  qu'un  reflexe  de  1'hebreu  D^N  =  Dieu  ;  ce  qui,  avec  la 
construction  supposee  par  lui,  serait  difficile  a  comprendre. 

Voici,  dans  tous  les  cas,  des  faits  plus  interessants. 
Dans  un  fragment  de  document,  relatif  a  une  contestation  entre 

Menahem-bar-Salloum  et  Mesoullam-bar-Nathan  (Sach.  pap.  32),  il 
est  fait  mention  du  serment  prete  au  nom  du  Masgeda  (ce  qui  veut 

dire  sans  doute  le  lieu  d' 'adoration)  et  de  'Anath-Jaho.  'Anath-Jaho 
ne  peut  etre  que  le  nom  d'une  deesse  concue  comme  paredre  de  Jaho. 

La  piece  conservee  dans  Sach.  pap.  27  est  une  plainte  deposee  au 

cours  d'un  proces  touchant  une  affaire  d'actes  de  violence  et  de  vol, 
entre  deux  Arameens,  et  ou  il  est  question  du  serment  a  preter  '  par 
le  dieu  Haram-Bether  (11.  7-8). 

La  grande  liste  de  contributions  de  Tan  5  de  Darius  II  (419)  (Sach. 

pap.  18  ;  pi.  17-20)  renferme  au  sujet  de  la  question  qui  nous  occupe 

un  passage  tres  important.  D'apres  1'inscription  de  la  piece,  la  liste 

a  pour  objet  de  donner  les  noms  des  membres  de  Tannee'  ou  com- 
munaute 'juive',  qui,  au  troisieme  jour  du  mois  de  Pamenhotep  de 

Tan  5  (de  Darius),  verserent  chacun  deux  seqel '  pour  Jaho  \  Dans  la 
colonne  vii,  11.  1-6,  vers  la  fin  de  la  liste,  Tenumeration  est  inter- 
rompue  par  la  notice  suivante  : 

Argent  qui  en  ce  jour  se  trouvait  dans  la  main  de  Jedonja-bar- 
Gemarja,  au  mois  de  Pamenhotep  : 

(la  somme  d')argent :  31  karsin,  8  seqel, 
savoir :  pour  Jaho  :  12  Jcarsin  6  (  +  2  ?)  seqel2 

pour  ''Asm- Bethel:  7  k. 

pour  ' A  nath- Bethel :  12  A,1. 
A  la  suite  de  cette  notice  Tenumeration  des  membres  de  la 

communaute  qui  ont  verse  chacun  2  seqel  pour  Jaho  reprend.  II  en 
est  encore  enumere  7  a  la  fin  de  la  col.  vii  et  3  au  revers  du  papyrus. 

Outre  CAnath-Jaho  nous  trouvons  done  dans  nos  documents  encore 
au  moins  trois  noms  de  dieux  qui  etaient  certainement  reconnus  au 

sein  de  la  communaute  judeo-arameenne,  savoir  Charam-Bethel,  ''Asm- 
Bethel,  'Anath-Bethel;  tous  composes  de  deux  elements,  qui  se  pre- 
sentent  aussi  separement  comme  noms  divins  dans  des  noms  propres 

d'hommes :  J?e£/^nathan  fils  de  Jehonathan  (Sach.  pap.  34,  1.  5) ; 

1  Comp.  G.  Dalman,  Grammatik  d.  jiid.-palast.  Aram'disch,  1894,  p.  166. 
2  II   faut  probablement  suppleer  deux  traits  verticaux  (=  deux  unites)  au 

chiffre  indique  ici  dans  le  texte,  pour  arriver  aux  8  §eq.  de  la  somme  totale. 
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Charamnaihf(.n  fils  de  Bethelnathan  (ib.,  1.  4)  ;  BetheF&q&b  fils  de  'Ezer 

(pap.  17,  1.  9) ;  BetheRtaqim  (pap.  25,  11.  6,  10) ;  'Anathi  (pap.  18, 
col.  vi,  8).  Puis  encore  \4smkudurri  (p.  24,  recto,  1.  6). 

La  premiere  question  qui  se  pose  est  celle  de  savoir  dans  quel 

rapport  ces  autres  dieux  se  trouvaient  vis-a-vis  de  Jaho,  ail  point  de 

vue  du  culte.  Et  a  cette  question  il  n'y  a  qu'une  reponse  possible  : 
ils  n'etaient  en  aucune  fa£on  mis  sur  le  meme  pied  ni  honores  de  la 
meme  maniere,  au  meme  degre  que  Jaho.  On  en  trouve  la  preuve 

tout  d'abord  dans  le  grand  uombre  de  noms  propres  theophores 
composes  avec  Jaho,  en  comparaison  de  la  faible  proportion  des 

noms  d'hommes  ou  les  autres  noms  divins  entrent  comme  element. 

Sur  les  trois  cents  noms,  environ,  de  Judeo-Arameens  que  les  docu- 

ments nous  font  connaitre,  un  quart  sont  formes  a,  1'aide  du  nom  divin 
Jaho,  sans  compter  ceux,  comme  par  exemple  Nathan,  ou  ce  nom  divin 

est  sous-entendu.1  Puis,  le  temple  d'Elephantine  s'appelle  toujours  et 
exclusivement  le  temple  de  Jaho,  le  Dieu  du  ciel.  A  Jaho  seul  des 

oblations  et  sacrifices  sont  offerts  dans  ce  temple  (Sach.  pap.  1,  etc.). 

Nulle  part  il  n'est  question,  pour  notre  communaute,  d'autres  pretres 
que  ceux  de  Jaho. 

Que  faut-il  penser  des  lors  de  1'association  de  Jaho  avec  'Asm-Bethel 

et  'Anath-Bethel  dans  la  notice  du  grand  registre  des  contributions, 
col.  vii,  11.  1-6,  que  nous  avons  reproduite  tout  a  Fheure?  Ne 

semble-t-il  pas  qu'ici  'Asm-Bethel  et  'Anath-Bethel  soient  admis,  au 
meme  titre  que  Jaho,  au  partage  du  total  des  contributions  ?  Et 

n'est-il  pas  suppose  qu'  'Asm-Bethel  et  'Anath-Bethel  etaient  1'objet 
d'un  veritable  culte  public  ?  Nous  ne  le  pensons  pas. 

Tout  d'abord  1'objet  de  la  notice  ne  saurait  avoir  ete  d'indiquer  la 
somme  totale  de  toutes  les  contributions  marquees  dans  le  registre,  de 

sorte  qu'il  s'agirait  d'un  partage  de  la  somme  totale  entre  les  trois 
divinites.  A  une  pareille  interpretation  s'oppose  tout  d'abord  la 
place  meme  occupee  par  la  notice ;  elle  ne  figure  pas  a  la  fin  de  la 
liste ;  a  sa  suite  renumeration  des  personnes  qui  ont  verse  chacune 

2  seqel  reprend.  Ensuite  les  chiffres  ne  s'accordent  pas  avec  Tex- 
plication  en  question.  Suivant  Texamen  minutieux  des  donnees  et 

des  lacunes  du  papyrus  auquel  Meyer  s'est  livre,2  la  liste  doit  avoir 
renferme  dans  les  six  premieres  colonnes  120  noms  d'hommes  et  de 
femmes  qui  verserent  chacun  2  seqel;  a  la  suite  de  la  notice  de  la 

col.  vii,  11.  1-6,  il  y  a  encore  10  noms.  A  ne  tenir  compte  que  des 
contribuables  renseignes  avant  la  notice,  le  montant  des  dons  se  serait 

done  eleve  a  240  seqel  ou  24  karsin ;  si  1'on  prend  tous  les  con- 
tribuables nommes  avant  et  apres  la  notice,  le  montant  des  dons 

1  Meyer,  loc.  cit. ,  p.  38.  2  Der  PapyruNfund  .  .  . ,  p.  55  s. 
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s'eleve  a  260  seqel  ou  26  Jcarsin ;  or  la  notice  de  la  col.  vii,  1.  1  ss. 
parle  de  31  karsin  8  seqel  qui  se  trouvaient  en  ce  jour  en  la  possession 
de  Jedonja.  On  ne  voit  pas  non  plus,  en  comparant  les  parts  qui  leur 
sont  attributes,  suivant  quel  principe  se  serait  fait  le  partage  de  la 

somme  totale  entre  les  trois  divinites,  ni  pourquoi  d'autres  dieux,  tels 
que  Haram  ou  Haram-Bethel,  auraient  ete  exclus  de  ce  partage  auquel 

il  aurait  ete  procede  d'office  par  les  autorites.  Enfin  1'explication  que 
nous  discutons  contredit  les  termes  de  Finscription  de  la  liste,  suivant 

laquelle  les  contributions  avaient  ete  donnees  a  ou  pour  Jaho.  —  De 
ces  considerations  nous  concluons  que  la  notice,  col.  vii,  1.  1  ss.,  ne 

peut  avoir  eu  d'autre  objet  que  de  rapporter  en  cet  endroit  une  somnie 

d'argent  distincte  du  montant  des  contributions  de  2  seqel  par 
personne  enumerees  en  detail  dans  la  liste.  La  somme  de  31  karsin 

8  seq.  qui  se  trouvait  'en  la  main  de  Jedonja1  provenait  sans  doute 

d'autres  donateurs,  qui  avaient  fait  leur  offrande,  en  proportions 
diverses,  pour  les  trois  divinites  mentionnees. 

Une  autre  remarque  a  faire  sur  la  liste  des  contributions,  c'est  qu'il 

n'est  nullement  etabli  qu'il  s'agisse  ici  de  dons  offerts  pour  la  celebra- 

tion du  culte.  L'inscription  parle  d'argent  donne  '  a '  ou  '•pour  Jaho ' ; 
il  n'est  pas  dit  que  cet  argent  etait  destine  an  temple  ou  a  Tautel  ou 
aux  pretres.  II  est  possible  que  les  contributions  avaient  plutot  pour 

but  de  subvenir  a  des  besoins  d'ordre  social  ou  administratif,  inte- 
ressant  la  communaute  dans  son  ensemble  ou  une  partie  de  ses 

membres.  Et  le  fait  que  le  registre  s'est  retrouve  au  milieu  du  depot 
des  archives  profanes  donne,  meme  abstraction  faite  de  toute  autre 

consideration,  une  probabilite  serieuse  a  cette  hypothese.  La  formule 

employee  dans  Tinscription,  ou  il  est  question  d'argent  donne  '  pour 
Jah(V,  signifierait  simplement  que  les  contributions  avaient  ete 
recueillies  au  nom  ou  en  Thonneur  de  Jaho.  De  la  notice  qui  figure 

aux  premieres  lignes  de  la  col.  vii  il  suivrait  simplement  qu'il  se 
trouvait  au  sein  de  la  communaute  un  grand  nombre  de  membres 

qui,  par  disposition  personnelle,  prefererent  faire  leurs  offrandes  non 

seulement  au  nom  ou  en  1'honneur  de  Jaho,  mais  en  meme  temps,  dans 
telle  ou  telle  mesure,  en  Thonneur  d1  Asm-Bethel  et  d'Anath-Bethel, 

egalement  reconnus  par  eux.  L'autorite  n'aurait  pas  juge  convenable 
de  dresser  un  registre  detaille,  avec  indication  des  noms,  des  offrandes 
faites  dans  ces  conditions. 

De  1'ensemble  des  donnees  renfermees  dans  nos  documents  arameens 
nous  croyons  devoir  conclure  que  Jaho  seul  etait  officiellement 

reconnu,  comme  objet  d\m  culte  public  et  solennel,  par  la  com- 

munaute d'Elephantine ;  que  des  dieux  tels  que  Anath-Jaho,  Herem- 
Bethel,  Asm-Bethel,  Anath-Bethel,  sans  doute  d'autres  encore,  ne 
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jouissaient,  quoique  de  la  part  d'un  grand  nombre  de  membres,  que 

d'un  culte  individuel  et  prive.  Le  temple  ne  leur  etait  dedie  a  aucun 
titre,  ils  n'avaient  ni  pretres  ni  autels. 

Un  nouveau  probleme  s'off're  a  present  a  notre  examen.  D'ou 
venaient  ces  dieux  que  beaucoup  de  membres  de  la  communaute 

judeo-arameenne  associaient  dans  leurs  hommages  religieux  a  Jaho  ? 

D'ou  ces  cercles  de  serviteurs  fi  deles,  parmi  lesquels  les  dieux  en 

question  demeuraient  Tobjet  d'un  culte  prive,  etaient-ils  originaires  ? 

Ce  qui  frappe  tout  d'abord  Inattention,  c'est  qu'on  ne  trouve  dans 
les  papyrus  d'Elephantine  aucune  mention  des  Baals  ou  des  Astaroth, 
de  ces  divinites  qui  nous  sont  presentees  dans  les  documents  bibliques 

comme  objets  des  cultes  superstitieux  et  polytheistes  auxquels  les 
Israelites  infideles,  avant  Pexil,  se  laissaient  entrainer.  II  est  au 

moins  tres  douteux  que  les  reproches  adresses  par  Jeremie  (xliv)  aux 

Juifs  qui  habitent  en  Egypte,  et  en  particulier  dans  la  Haute-Egypte, 

visent  d'une  maniere  speciale  et  directe  la  communaute  judeo-ara- 
meenne etablie  comme  colonie  militaire  sur  Textreme  limite  meridionale 

du  royaume,  a  Syene-Elephantine.  I^es  faux  dieux  dont  le  prophete 

condamne  le  culte,  et  qui  etaient  en  realite  de  ceux  qu'Israel  avait 
servis  deja  autrefois,1  sont  inconnus  a  Elephantine,  du  moins  au  cours 

du  ve  siecle.  D'encens  oifert  a  la  'Reine  du  ciel'  les  papyrus  ne 
savent  rien.  A  Jaho  seul  on  offrait  Tencens  et  les  oblations  dans  son 

temple. 

D'autre  part,  les  dieux  qu'un  grand  nombre  parmi  les  gens 
d'Elephantine  honoraient  a  cote  de  Jaho  sont  egalement  inconnus 

dans  TAncien  Testament  comme  ayant  jamais  ete  Tobjet  d'un  culte 
quelconque,  legitime  ou  non,  en  Israel. 

D'une  deesse  paredre  de  Jahve,  comme  'Anath-Jaho,  que  les 
Israelites  auraient  jamais  honoree,  les  recits  historiques  de  la  Bible  et 

les  discours  ou  les  invectives  les  plus  severes  des  prophetes  ne  nous 

apprennent  rien.  On  a  propose  d'identifier  la  '  Reine  du  ciel  \  dont 

parle  Jeremie  aux  endroits  cites  tout  a  Theure,  avec  c Anath  ou  'Anath- 
Jaho.  Mais  pourquoi,  si  la  *  Reine  du  ciel '  avait  ete  servie  sous  le 
nom  d1 'Anath- Jaho,  Jeremie  et  le  peuple  qui  lui  repond  se  seraient-ils 

si  soigneusement  abstenus  de  la  designer  sous  ce  nom  ?  Qu'il  y  ait 
eu,  aux  premiers  siecles  de  Thistoire  des  Hebreux,  un  juge  du  nom 

de  'Anath,  qu'il  y  ait  eu  en  Judee  un  bourg  appele  Bethanie,  ce  sont 
la  des  faits  dont  il  est  impossible  de  voir  le  rapport  avec  le  culte 

d1  'Anath-Jaho  a  Elephantine. 
Aucun  nom  divin,  parmi  ceux  que  venera  jamais  Tlsrael  ancien,  ne 

presente,  au  point  de  vue  de  sa  formation,  une  analogic  avec  ceux  de 
1  Jer.  vii.  17-18  ;  xliv.  17  ss. 
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Herem  ou  Haram,  et  Bethel.  Dans  Gen.  xxviii.  17  Bethel  n'est  pas 
traite  comme  nom  d'un  dieu,  mais  comme  nom  de  lieu.  Le  texte  est 

explicite.  On  allegue  ensuite  le  nom  propre  d1 'un  Juif':  Bethel- 
sar-usur,  qu'on  pretend  reconnaitre  dans  Zach.  vii.  2.1  Mais  tout 
d'abord  nous  sommes  loin  ici  de  1'ancien  Israel ;  le  passage  en  question 
se  rapporte  a  la  date  de  la  4e  annee  du  regne  de  Darius  Ier,  c'est-a-dire 
a  Fan  518  av.  J.-C.  Au  reste  le  nom  suppose  Bethel-sar-usur  serait 
evidemment  un  nom  babylonien,  et  ne  permettrait  aucune  conclusion 

touchant  la  religion  ou  le  culte  Israelites.  Est-ce  que  du  fait  que  *  le 

prince'  du  peuple  juif,  en  538,  s'appelait  'llamas-'  ou  'Sin-bal- 
usur ' 2  on  serait  tente  d'inferer  que  '  Samas '  ou  '  Sin '  sont  d'anciennes 

divinites  Israelites  ?  Enfin,  1'interpretation  du  texte  qui  introduit 
dans  Zach.  vii.  2  le  nom  de  Bethel-sar-usur  n'est  pas  admissible.  Le 
nom  PMV3,  que  ce  soit  par  une  erreur  de  copiste,  ou  a  la  faveur 

d'une  abreviation  dont  nos  papyrus  eux-memes  offrent  des  exemples 
analogues,3  semble  avoir  ete  ecrit  pour  ̂K*ltem*3,  de  sorte  que  le  sens 

sera:  *  La  maison  d'Israel  envoy  a  Sareser  .  .  .'4 
Un  temoignage  a  premiere  vue  plus  serieux  en  faveur  du  culte  dont 

un  dieu  Bethel  aurait  ete  1'objet  en  Israel  avant  Texil  de  Babylone  est 
celui  que  le  P.  Lagrange  a  cru  pouvoir  relever  chez  Jeremie,  xlviii.  13. 
Le  prophete  dit : 

Moab  sera  confondu  a  cause  de  Kemos, 
comme  la  maison  dlsrael  fut   confondue  a  cause  de  Bethel. 

Le  rapprochement  entre  Bethel  et  Kemos,  le  dieu  de  Moab,  impli- 

querait  de  fa9on  evidente  la  valeur  de  '  Bethel '  comme  nom  divin.5  II 
nous  est  impossible  de  nous  rallier  a  cette  maniere  de  voir.  La  juxta- 

position de  Bethel  et  de  Kemos  ne  justifie  nullement  la  conclusion 

que  Ton  en  tire.  D'autres  exemples  de  rapprochements  analogues  se 
rencontrent  chez  les  ecrivains  bibliques,  sans  le  parallelisme  rigoureux 

que  Ton  suppose  ici.  Pour  n'en  citer  qu'un  seul,  ou  le  nom  Bethel  est 
egalement  en  cause,  le  prophete  Amos,  v.  4  s.,  s'exprime  ainsi : 
'  Recherchez-moi  et  vous  vivrez !  Mais  ne  recherchez  pas  Bethel !  .  .  .' 

D'apres  Texegese  que  nous  venons  d'entendre  appliquer  a  Jeremie 
xlviii.  13,  il  faudrait  dire  que  dans  Amos  aussi  Bethel  est  a  com- 
prendre  comme  nom  divin  en  opposition  avec  Jahve ;  et  pourtant, 

comme  la  suite  immediate  le  montre,6  Bethel  n'est  autre  chose  ici  que 

1  Meyer,  Der  Papyrusfund  .  .  . ,  p.  60,  adoptant  1'avis  de  Peiser. 
2  Ezra  i.  8. 

3  Comp.  N.  Peters,  Diejiidische  Gemeinde  von  Elephantine  .  .  . ,  p.  10s. 
4  Voir  mon  commentaire  sur  le  passage  dans  Les  Douze  Petits  Prophetes,  Paris, 

1908. 

5  Lagrange,  flans  la  Revue  biblique,  nouv.  serie,  ix.  1912,  p.  586. 

6  ' .  .  .  ne  recherchez  point  Bethel,  et  ne  venex  pas  au  Gilgal!  .  .  .' 
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le  nom  du  lieu  de  culte  idolatrique  bien  connu,  dans  le  royaume  du 

Nord.  A  Tendroit  cite  de  Jeremie  c'est  egalement  ce  nom  de  lieu  qui 

est  vise.  Le  prophete  parle  manifestement  d'un  Bethel  que  son 
auditoire  ou  ses  lecteurs  sont  censes  bien  connaitre  comme  la  grande 

cause  de  la  ruine  dlsrael.  Or,  d'un  dieu  Bethel  Thistoire  biblique  du 
royaume  de  Samarie  et  les  prophetes  qui  exercerent  leur  ministere 

dans  ce  royaume  ne  parlent  nulle  part  ;  mais  dans  les  recits  his- 

toriques,  et  notamment  dans  les  discotirs  d'Osee,  il  est  dit  et  repete 
avec  emphase  que  le  sanctuaire  schismatique  et  idolatrique  de  Bethel 
fut  le  crime  qui  attira  sur  Israel  la  vengeance  de  Jahve.  II  est  inutile 

d'entrer  dans  d'autres  explications  touchant  le  passage  de  Jeremie. 

Quant  au  nom  divin  ''Asm  des  papyrus  d'Elephantine,  sa  prononcia- 
tion  exacte  ne  peut  etre  determinee  avec  certitude.  On  Ta  mis  en 

rapport  avec  une  divinite  du  nom  d^Asima  (NO^'N),  originaire  de  Ha- 
math  en  Syrie  d'apres  2  Rois  xvii.  30.  Et  a  ce  propos  on  a  cru  pouvoir 

signaler  une  trace  de  notre  dieu  Asm  d'Elephantine  dans  Amos  viii.  14. 

D'apres  la  vocalisation  massoretique  nous  lisons  en  cet  endroit  : 

Eux  qui  jurent  par  le  delit  (n£"p^)  de  Samarie, 
et  disent  :  Vive  ton  dieu,  Dan  ! 

et  :  Vive  *  ton  patron  Y  Beerseba  !  — 
ils  succomberont  et  ne  se  releveront  plus  ! 

Au  lieu  de  :  Eux  qui  jurent  par  le  delit  de  Samarie,  on  devrait  lire  : 
eux  qui  jurent  par  Asima  de  Samarie.  Nous  nous  trouverions  ainsi 

en  presence  d'une  ancienne  deesse  Israelite,  visiblement  apparentee  au 
dieu  des  Judeo-Arameens  d'Elephantine.2 

Encore  une  fois,  1'idee  n'est  guere  vraisemblable.  Tout  d'abord,  la 

lecture  massoretique,  Amos  viii.  14,  rend  un  sens  parfait  et  il  n^y 
a  aucune  raison  de  s'en  ecarter.     Le  '  delit  '  ou  le  '  peche  '  de  Samarie •  A 
se  comprend  de  la  maniere  la  plus  naturelle  comme  visant  Tidole,  le 

taureau  d'or,  qui  etait  1'objet  dans  le  royaume  du  Nord  d'un  culte 
condamne  aussi  dans  les  termes  les  plus  severes  par  Osee.  En  second 

lieu,  rien  n'indique  que  dans  2  Rois  xvii.  30  Asima  soit  a  comprendre 
au  feminin,  comme  nom  d'une  deesse  ;  Torthographe  massoretique,  a 
Tencontre  des  LXX,  plaide  plutot  en  sens  contraire.  Le  fait  qu'a 
cote  du  dieu  il  y  avait  aussi  une  deesse  Sima  (Lidzbarski,  Ephem. 

iii.  247)  ne  permet  pas  de  trancher  la  question.  En  tout  cas,  Asm 

d'Elephantine  etait  un  dieu  masculin.  Ensuite  la  correction  proposee 
pour  Amos  viii.  14  ne  va  pas  au  contexte.  Bien  que  le  prophete,  deja 

1  Moyennant  la   lecture  7J~n,   au   lieu  de  mass.  7JVT  :    vive  le  chemin  (=  le 
pelerinage)  de  Beerseba  ! 

2  Ed.  Meyer,  Der  Papyrusfund  .  .  .  ,  p.  57  s. 
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dans  le  premier  stique  du  passage  cite,  ait  en  vue  un  objet  determine, 

il  est  clair  cependant  que  dans  la  forme  du  discours  il  y  a  une 

progression  du  plus  general  au  plus  special.  Ainsi  dans  le  troisieme 

stique,  le  "l'"i,  c'est-a-dire  *  le  patron ',  le  dieu  protecteur,  tutelaire,  dit 
quelque  chose  de  plus  que  le  '  dieu  '  du  second  stique.  II  convenait 
d'ailleurs  que  les  deuxieme  et  troisieme  stiques,  avec  les  formules  de 
serment  mises  dans  la  bouche  des  idolatres,  eussent,  vis-a-vis  du 
premier  stique  et  du  theme  de  Taccusation  qui  y  est  formule,  le 

caractere  d'enonciations  plus  precises.  II  serait  choquant,  dans  ces 
conditions,  que  le  premier  membre  mentionnat  le  nom  propre  d'un 
dieu,  alors  que  le  deuxieme  et  le  troisieme  n'en  mentionnerit  point.  — 
A  considerer  tout  cela,  il  serait  plus  que  temeraire  de  rejeter  le 

temoignage  autorise  de  2  Rois  xvii.  30,  rapportant  que  '  Asima"1  fit 
son  entree  en  territoire  samaritain  au  cours  du  vne  siecle,  avec  des 
colons  venus  de  Hamath. 

Les  dieux  qui  etaient  Pobjet,  au  sein  de  la  communaute  d'Ele- 
phantine,  d'un  culte  relatif  a  cote  de  Jaho  sont  tous  inconnus  dans 

1'antiquite  hebra'ique.  II  importe  de  rechercher  d\)u  ils  etaient  en 
realite  originaires. 

'  Bethel '  signifie,  a  proprement  parler,  *  maison  de  Dieu '.  '  Herem' 
ou  '  Haram '  aussi  sera  a  considerer,  selon  toute  probabilite,  comme  le 
nom  signifiant  a  Torigine  T  'enceinte  sacree'.  Dans  le  document  cite 
plus  haut,  ou  il  etait  question  du  serment  prete  '  par  le  Masgeda  et 

'Anath-Jaho',  nous  apprenons  comment  la  notion  du  lieu  consacre 
a  la  divinite  pouvait  evoluer  et  se  confondre  avec  la  notion  de 

la  divinite  elle-meme.  Dans  le  serment  en  question,  le  Masgeda, 

ou  lieu  d'adoration,  se  trouve  mis  sur  la  meme  ligne  que  'Anath-Jaho 
et  traite  comme  un  etre  divin.  Or  Bethel  se  rencontre  aussi  ailleurs 

comme  nom  divin,  savoir  dans  les  regions  syriennes  ;  et  de  meme  dans 

un  contrat  entre  le  roi  de  Ninive  Asarhaddon  et  le  roi  Ba'al  de  Tyr.1 
Dans  la  Babylonie  on  trouve  egalement  le  nom  propre  Esaggil- 

idinnam,  ou  Esaggil,  a  proprement  parler  nom  d'un  temple,  fait  office 
de  nom  divin.2  Que  Ton  songe  ensuite  a  des  noms  divins  comme 
Zeus  Madbachos,  Zeus  Bomos  (=  Zeus  autel),  trouves  dans  des 

inscriptions  grecques  en  Syrie.3 

Quant  a  'Anath,  son  culte  fut  de  bonne  heure  introduit  en  Egypte ; 
mais  il  demeura  toujotirs  tres  repandu  en  Assyrie  et  dans  toute  TAsie 

occidentale  soumise  a  1'influence  des  grands  Etats  mesopotamiens.4 

1  Winckler,  Altorientalische  Forschungen,  u,  p.  10  ;  Zimmern^  Die  Keilinschriften 
und  das  A,  T.  de  Schrader,  3e  ed.,  pp.  437,  438. 

2  Sachau,  p.  83.  3  Meyer,  loc.  cit.,  p.  61  ;  Sachau,  xxvi. 
4  Baethgen,  BeitrSge  xur  fsem.  Religionsgeschichte,  p.  52  s.  ;  Sachau,  p.  xxv. 
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Son  nom  se  retrouve  probablement  dans  celui  de  Anammelekh,  unc 

divinite  '  de  Sepharvaim '  honoree  par  les  Samaritains.1 

'Asm,  de  lecture  incertaine.  rappelle  cependant  d'une  maniere  assez 
nette  le  dieu  babylonien  Isonm.  Mais  il  est  plus  probable  qu'Asm 
est  ̂ troitement  apparente,  ou  identique,  a  TAsima  de  Hamath,2  ce  qui 
nous  reporte  une  fois  de  plus  dans  le  rayon  des  influences  assyro- 
babyloniennes. 

C'est  done  dans  cette  direction-la  qu'il  faut  chercher  Torigine  des 
dieux  associes  a  Jaho  par  une  partie  de  la  communaute  judeo- 

arameenne  d'Elephantine.  Et  cette  conclusion  se  trouve  aussitot 
confirmee  par  la  comparaison  des  noms  propres  theophores  mentionnes 
dans  les  papyrus.  Les  noms  composes  avec  Bethel  sont  ou  bien  des 

noms  franchement  babyloniens  ou  babylonisants,  comme  BetheKta^m,3 
ou  trouvent  tout  au  moins  des  correspondants  babyloniens,  comme 
Bethelnathan  repondant  a  Nabunathan.  A  cote  de  Asimkudurri 

nous  trouvons  Nabukudurri ;  a  cote  de  Bethel'aqab,  Nabu'aqab.  Et 
des  formations  comme  ces  dernieres  nous  rappellent  des  noms  palmy- 

reniens  tels  que  Ailiaqab*,  HeYaqab5,  'Aqibah  6.  Le  nom  du  chef  de 
centurie  Bethelitaqim  est  a  mettre  en  regard  des  noms  Siniddin, 

Nebu'aqab,  mentionnes  comme  chefs  de  centuries  dans  le  grand  registre 
Sach.  pap.  18,  col.  i,  11.  19,  20;  et  de  celui  de  Nabusalev,  chef  de 

centurie  d'apres  Sach.  pap.  25,  1.  8.  C'est  sans  doute  par  pur 
accident  que  les  dieux  Sin  et  Nabu  ne  figurent  pas  autrement  dans 

nos  papyrus  comme  ayant  eu  une  place  dans  les  hommages  de  leurs 

fideles  a  cote  de  'Asim,  de  Bethel,  de  'Anath  et  de  IJaram. 
On  ne  peut  alleguer  qu'un  certain  nombre  de  Judeo-Arameens 

auront  adopte  ces  divinites  syro-babyloniennes  a  Elephantine  meme, 

ou  ils  les  auraient  reprises  de  leur  entourage  pa'ien.  Car  il  n'est  pas 
probable  que  la  communaute,  dans  un  document  comme  le  grand 
registre  des  contributions,  aurait  consenti  a  associer  a  Jaho,  dans  une 

meme  enumeration,  les  dieux  des  etrangers  pa'iens.  Ensuite  et  surtout 
une  divinite  comme  'Anath-Jaho  ne  peut  avoir  ete  creee  que  par  des 
adorateurs  de  Jaho,  et  les  autres  divinites  en  question  appartenaient 

visiblement  au  meme  milieu  d'origine  que  celle-la.  II  faut  conclure 
que  nous  nous  trouvons  ici  en  presence  d-un  heritage  religieux  de  ces 
mernbres  de  la  communaute  dont  les  ancetres  avaient  apporte  avec 

eux  en  Egypte  le  culte  de  certaines  divinites  syro-babyloniennes  en 

1  Voir  plus  loin,  p.  82.  2  Plus  haut,  p.  79. 
8  Voir  plus  haut,  p.  11. 

4  Lidzbarski,  Ephemerisf.  sem.  Epigraphik,  i.  198,  215. 
6  Ibid.  345. 

6  Ibid.  215. 

G 
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meme  temps  que  celui  de  Jaho.  Ou  ces  ancetres  syncretistes  seraient- 
ils  a  chercher  ?  A  cette  question  le  deuxieme  livre  des  Rois  donne  la 

reponse. 

Nous  lisoiis  2  Rois  xvii.  24,  29-32  que  dans  le  territoire  de 
Tancien  royaume  de  Samarie  survint,  apres  la  dispersion  des  dix 

tribus,  une  population  mixte,  partie  d'origine  syrienne,  partie  d'origine 
babylonienne,  qui  se  mela  aux  restes  de  la  population  ancienne 

Israelite1:  'Le  roi  d'Assyrie  fit  venir  (des  gens)  de  Babel  et  de 

Coutha 2,  et  de  'Avva,  et  de  Hainath  et  de  Sepharvaim,  et  les  etablit 
dans  les  villes  (du  territoire)  de  Samarie  a  la  place  des  enfants 

d'Israel  .  .  .  Et  suivant  leurs  diverses  nationalites  ils  posaient  comme 
objet  de  culte  leurs  dieux  propres  .  .  . ;  les  gens  de  Babel  honoraient 

Soukkoth-Benoth  (?) ;  les  Coutheens,  Nergal ;  les  gens  de  Hamath 

honoraient  Asima ;  les 'Avveens  honoraient  Nibhaz3  et  Tartaq(?)  et 
ceux  de  Sepharvaim  brulaient  leurs  enfants  au  feu  en  1'honneur 
d'Adarmelekh  et  d^Anammelekh 4,  dieux  de  Sepharvaim.  Et  ils 
adopterent  le  culte  de  Jahveh  ...  Ils  pratiquaient  le  culte  de  Jahveh 

et  servaient  en  meme  temps  leurs  propres  dieux  .  .  .' 
Cette  colonisation  de  Tancien  royaume  de  Samarie  par  les  nouveaux 

occupants  amenes  de  la  Babylonie  et  de  la  Syrie  se  poursuivit  durant 

trois  quarts  de  siecle.  Asarhaddon  (le  maitre  cTAftiaqar!)  et  Asur- 
banipal  y  contribuerent  pour  leur  part  (Ezra  iv.  1,  10)  au  cours  du 
viie  siecle. 

Le  polytheisme  relatif  d'une  partie  de  la  communaute  d'Ele- 

phantine  s'expliquera  tout  naturellement  par  la  supposition  qu'elle 
comptait  dans  son  sein  un  bon  nombre  de  descendants  de  ces  Samari- 

tains.  Et  Thypothese  fournit  en  meme  temps  la  solution  de  plus  d'un 
probleme  qui  est  reste  en  suspens  au  cours  de  ces  Conferences. 

Notons  avant  tout,  a  ce  propos,  un  fait,  minime  en  apparence,  mais 

qui  ne  manque  pas,  croyons-nous,  de  signification.  La  communaute 

judeo-arameenne  d'Elephantine  porte  le  nom,  assez  surprenant,  de 
X^n,  NHiiT  N^n,  Tarmee',  'Tarmee  juive'.  II  est  evident  que  cette 

'armee'  dont  Jedonja-bar-Gemarja  et  consorts  sont  les  chefs,  et  dont 
font  partie  les  femmes,  n'est  pas  autre  chose  que  la  societe  nationale- 

1  Ce  melange  donna  lieu  au  sobriquet  "ITBD,  lidtard,  pour  designer  les  Samari- 
tains  (Deut.  xxiii.  2  ;  Zach.  ix.  6).     Voir  plus  haut,  p.  17. 

2  D'ou  le  nom  de  '  Coutheens '  (DTllSH)  donne  aux  Samaritains  par  les  Juifs. 
Comp.  la  Mischna,  et  Jos.  Ant.  ix.  14,  3. 

8  Nom  incertain  ;  peut-etre  a  1'origine  un  compose  avec  123. 

4  'Anu-melekh?  ou  plutot  * Anath-melekh  =  la  divinite'  feminine  repondant  a 
Adar-melekh  ?  Sur  1' assimilation  du  H  au  D  voir  Dalman,  Gramm.  d.  jtid.-pal. 

Arum.,  1894,  p.  73.  Comp.  ffyfyaQa  Marc.  vii.  34,  et,  pour  1'assimilation  du  D, 
mammon  (= 
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religieuse  des  serviteurs  de  Jaho  a  Elephantine ;  c'est  1'equivalent  du 
^np  on  du  DV  hebreu.  Or  il  se  fait  que  dans  le  livre  de  Nehemie  iii. 

34  (iv.  2)  la  communaute  samaritaine  est  designee  par  le  meme  nom  : 

' .  .  .  quand  Sanballat  entendit  que  nous  batissions  le  mur,  il  fut  saisi 

de  colere  .  .  .  ,  et  il  s'exprima  ainsi  devant  ses  freres,  et  Farmee  de 
Samarie  .  .  .  (}ncB>  ̂ m)  '.  On  croit  entendre  un  echo  de  la  termino- 
logie  de  nos  papyrus. 

Sanballat,  ou  Sin-uballit,  lui-meme,  avec  son  nom  babylonien  et  ses 
deux  fils  porteurs  de  noms  hebreux,  aurait  ete  parfaitement  a  sa  place 

dans  la  societe  d'Elephantine.  Et  nous  comprenons  mieux  a  present 
pourquoi  Jedonja  et  ses  collegues,  du  moins  la  seconde  fois  quMls 

ecrivirent  a  Bagohi  pour  obtenir  son  appui  dans  I'aff'aire  du  temple, 
s'adresserent  aussi  en  meme  temps  '  a  Delaja  et  a  Selemja,  les  fils  de 

Sin-uballit,,  le  gouverneur  de  Samarie1,  pour  '  leur  faire  part  de  toutes 
ces  choses  \ 

Les  affinites  babyloniennes  que  nous  avons  reconnues  plus  haut 

dans  les  institutions  et  usages  des  Judeo-Arameens  d'Elephantine, 
notamment  dans  leur  droit  matrimonial,  et  dans  leur  conception  de  la 

situation  juridique  de  la  femme,  se  comprennent  tres  bien  au  sein  d'une 

societe  composee  en  grande  partie  d'elements  d'origine  babylonienne. 
Que  les  documents  litteraires,  tels  que  1'histoire  d'Ahiaqar  et  la 

version  arameenne  de  1'inscription  de  Behistoun,  dont  il  nous  ont 
laisse  les  restes,  soient  precisement,  eux  aussi,  en  rapport  avec  la 

Babylonie  au  point  de  vue  meme  des  sources  d'ou  ils  derivent ;  que  les 
noms  propres  babyloniens  y  soient  orthographies  de  fsupon  remarquable, 
cela  paraitra  naturel. 

On  s'etonnera  moins  que  le  nom  sous  lequel  nos  Judeo-Arameens 
designaient  leur  temple,  Egura,  puisse  avoir  ete  un  nom  babylonien. 

Si  la  communaute  s'etait  composee  exclusivement  de  descendants 

d'emigres  qui  avaient,  avant  le  milieu  du  vie  siecle,  quitte  la  Judee,  nous 
nous  demandons  encore  une  fois  comment,  parmi  les  nombreux  docu- 

ments de  tout  genre  trouves  a  Elephantine,  il  ne  s'en  serait  pas  ren- 
contre un  seul  ecrit  en  hebreu,  et  pas  une  lettre  de  Tancienne  ecriture 

hebra'ique  ?  Avant  la  captivite  on  ne  parlait  pas  encore  arameen  en 
Judee,  et  1'ancienne  ecriture  y  etait  encore  en  usage.  Comment  les  Juifs 
emigres  auraient-ils  perdu  a  Elephantine  leur  langue  et  leur  ecriture  ? 

Dans  Thypothese  que  nous  proposons  le  mystere  s'eclaircit.  Au  com- 
mencement du  vie  siecle,  ou  vers  la  fin  du  vne,  a  Tepoque  que  Ton  peut 

supposer  comme  date  de  Temigration  des  premieres  troupes  de  colons 

militaires  pour  la  Haute-Egypte,  les  '  Coutheens '  etablis  dans  Tancien 
royaume  de  Samarie,  ou  beaucoup  parmi  eux,  devaient  avoir  conserve 

Tarameen  avec  les  formes  et  caracteres  babyloniens  qu'offrent  nos G  2 
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papyrus ;  les  formes  plus  recentes  ne  peuvent  s'etre  introduites  ou 
generalisees  dans  la  communaute  samaritaine  de  Palestine  que  plus 

tard.  D'autre  part  ces  memes  Coutheens,  a  1'epoque  indiquee,  ne 

pouvaient  encore  avoir  adopte  Tancienne  ecriture  hebra'ique,  dont  ils 
se  servirent  dans  la  suite,  et  qui,  moyennant  certaines  modifications, 
devint  Tecriture  samaritaine.  Grace  a  Timportance  beaucoup  plus 

grande  de  1'arameen  comme  langue  internationale,  1'element  arameen 
de  Samarie,  a  Elephantine,  imposa  sa  langue,  et  avec  elle  son  ecriture 

babylonienne,  a  1'element  juif  et  finit  par  eliminer  completement 

1'hebreu.  II  ne  resta  d'autre  trace  de  celui-ci  que  les  hebrai'smes  que 
Ton  peut  relever  dans  1'idiome  qui  le  supplanta.1 

Sans  doute  la  colonie  d'Elephantine  doit  avoir  compte  aussi  dans 

son  sein  un  grand  noinbre  de  membres  d'origine  judeenne  ou  juive 

proprement  dite.  La  confiance  dont  elle  temoigna  dans  1'appui  du 
clerge  de  Jerusalem,  et  le  nom  meme  de  Juifs,  d'  '  armee  juive  ',  sous 
lequel  la  communaute  et  ses  membres  sont  designes,  meme  par  exemple 
dans  le  message  de  Hananja  relatif  a  la  fete  de  Paques,  ne  permettent 

guere  d'en  douter.  Mais  d'autre  part,  du  fait  que  cette  appellation  est 
appliquee  indistinctement  aux  colons,  serviteurs  de  Jaho,  on  ne 

saurait  conclure  que  tous  doivent  avoir  etc  d'origine  juive.  L'hostilite 
entre  Juifs  et  Samaritains  datait,  en  Palestine,  du  jour  ou  Zerubbabel 
avait  refuse  les  offres  de  services  et  de  communion  de  ces  derniers, 

a  1'occasion  de  la  construction  du  second  temple ; 2  c'est-a-dire  d'une 

epoque  a  laquelle  la  communaute  d'Elephantine  et  probablement 
aussi  son  temple  existaient  deja.  L'union  dans  le  culte  de  Jaho,  loin 
de  la  mere-patrie,  offrait  un  fondement  naturel  a  une  denomination 

commune  de  tous  les  elements  de  la  colonie  judeo-arameenne.  On  se 
rappellera  a  ce  propos  la  parole  de  Josephe,  Ant.  ix.  14.  3,  touchant 

1'attitude  generalement  observee  par  les  Samaritains  a  Tegard  des 
Juifs  :  quand  ceux-ci  sont  dans  une  situation  prospere,  les  Samaritains 

s'empressent  de  se  reclamer  de  Torigine  et  de  la  nationalite  communes 

qu'ils  pretendent  avoir  avec  eux ;  quand  les  affaires  des  Juifs  tournent 
mal,  les  Samaritains  posent  vis-a-vis  d'eux  en  etrangers. 

II  n'y  a  guere  moyen  de  determiner  les  circonstances  historiques 
dans  lesquelles  les  colons  judeo-arameens  quitterent  la  Palestine 

1  Cowley  (Aramaic  Papyri),  p.  20. 

2  Ezra,  iv.  1  ss.  ;  voir  plus  haut,  p.  21.     Rappelons  a  ce  propos  1'explication 
que  nous  avons  proposee  autrefois  du  passage  obscur  Ezra  iii.  8,  et  qui  consistait 

a  reconnaitre  dans  nO1|N3  un  reste  de  1'ancien  texte  arameen,  =  ~D3 :   '  Car 

une  buma  se  trouvait  dessus  (=  sur  lesfondements),  elevee  par  Iss  peuples  d'alen- 
tour'  (=  les  Samaritains).     Voir  Nouvelles  etudes  sur  la  Restauration  juive  .  .  ., 
p.  143s. 
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pour  aller  s'enroler  au  service  de  PEgypte,  ou  la  date  precise  de  la 
construction  de  leur  temple.  Mais  il  est  tres  probable  qu'un  grand 
nombre,  tant  du  territoire  samaritain  que  de  la  Judee,  suivirent 

Nechao  II  quand  celui-ci,  apres  la  bataille  de  Megiddo  (609),  retourna 
dans  son  pays  entramant  en  captivite  le  roi  Joachaz  (2  Rois  xxiii. 

33,  34).  Et  ceux-la  ne  furent  peut-etre  pas  les  premiers.  Les 
troubles  qui  agiterent  TAsie  occidentale,  a  partir  des  annees  620,  par 

suite  des  invasions  scythes,  auront  provoque  Texode  d'un  grand  nombre 
d'habitants.  Nous  avons  mentionne  au  debut  de  ces  conferences  le 

passage  de  la  lettre  de  Pseudo-Aristee  parlant  de  troupes  judeennes 
qui  plus  tard  furent  envoyees  au  secours  de  Psammetique  II  contre 

1'Ethiopie.  II  est  possible  et  vraisemblable  que  parmi  les  Juifs  qui 
se  refugierent  en  Egypte  a  la  suite  des  evenements  de  586  un  certain 

nombre  allerent  a  leur  tour  rejoindre  la  garnison  d'Elephantine. 
Hormis  le  renseignement  contenu  dans  le  fragment  de  Tacte  par 

lequel,  en  Tan  5  d'Amyrtee,  un  nomme  Menahem  reconnait  devoir  a  la 
nommee  Selu'a  la  somme  de  2  seqel  =  1  stater  (Sach.  pap.  35,  pi.  34), 
nous  ne  savons  rien  de  precis  sur  le  sort  de  la  colonie  apres  le  regne  de 
Darius  II. 
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Colonie  d'Elephantine,  4,  5,  6,  11s.,  57, 

83,  84s. 
Colonisation  de  Samarie,  82.       7 
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